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L’offensive franquiste
se poursuit 

en Catalogne

Dérida, sur les bords de l'Ebre, 
combats qui se sont livrés dans 
par les troupes franquistes.

Salamanque, 20 janvier.
En dehors des villages et des po­

sitions indiqués dans l’extrait du 
communiqué officier d'hier, nos t.rou- 
ipes, au cours de leur brillante 
avance, ont également occupé et dé­
passé les positions suivantes':

Dans le secteur nord, les villages 
de Concabella, Gras, La Morana, 
Hostafranchs, Cedo, Rive ■ et Prena- 
nosa, ainsi que les positions de Mas 
■de la Guardia, Mas de la Oluella; 
Trulls, Lesdanal et Castello, Pic Ser­
ra, Gasiella et Tubela.

Dans le secteur du centre, les vil­
lages de Malgrat, Casiellnoj, de 01- 
jus, Oljuas Vergos, Monfalco,. Mural- 
ïal el Awto-rt Vecina et Iglesia, Vieja 
de Santa Maria de. Miravalles,. ainsi 
que les positions de Monte Graells, 
ermitage de San-Sebastian, Pic Ma- 
sa.net, Rocaiplana . et Agulla Grosa.

Nous avons coupé la route de Tar- 
rojà ij, Qalat et celle de.Calaf à Prats 
Del iRey est battue par nos feux.

Dans le secteur sud, les villages 
de .. Aiguamurcia, Vjlarodona, . Ro­
dons., Montferri, MasllOrens,. Junco- 
sa, Ardêna, Bonastre, Pobla de Mon- 
tornet et Torredembarra, ainsi que 
lés positions de Pic el Gastellar, 
Plana Mavania,. hauteurs de 41^ .

Le général FRANCO et son mi­
nistre de la Guerre, le général Don 
Fidele DAVILE, commandant l'ar­
mée du Nord, süivant à la jumelle 
les opérations qu'ils dirigent.

(Photo Keystone). ■

LA LUTTEANTIOUVRIÈRE
Paris, 20. janvier.

Sous ce titre, M. Paul Faure, député 
de la deuxième cincon-scription de 
Charolles,. écrit :

Au fur et à mesure que les renseigne­
ments nous parviennent d’un peu par­
tout concernant les suites de la grève 
du 30 novembre, ce que nous avions dé­
noncé, dès le lendemain du conflit, se 
vérifie et se précise.

Le gouvernement a trouvé la bonne 
occasion pour intensifier et faire entrer 
dans les faits la politique de régression 
sociale que comportaient inévitablement 
ses décrets-lois.

Le patronat, de son côté, qui, pour 
agir, n’avait nul besoin d'un exemple 
venu de si haut, cherche à décapiter sur 
les lieux du travail tout le mouvement 
ouvrier et à briser l’action syndicale.

Malgré les déclarations plus ou moins 
officielles des ministres responsables, et 
les propos conciliants de forme des orga­
nes du grand patronat, la double offen­
sive se poursuit, cruelle et brutale.
J’ai signalé, dans de précédents articles, 

les procédés employés dans beaucoup 
d’industries : licenciements massifs, opé­
rés surtout parmi les militants des orga­
nisations ouvrières ; réembauchages au 
compte-goutte, après des jours et des se­
maines d'humiliation ; rétrogradations et 
diminutions des salaires ; rupture des 
contrats collectifs ; refus de recevoir les 
délégations syndicales ; brimades nom­
breuses et variées.

Comme la classe ouvrière réagit mal 
pour le moment, que le gouvernement et 
l'autorité publique, quand ils ne sont pas 
les inspirateurs et les complices de cette 
« guerre de classe », ne font rien pour 
l’arrêter, le patronat en arrive à se croi­
re tout permis.

C'est ainsi que le syndicat patronal des 
Maîtres imprimeurs typographes de Paris 
et de la Seine émet la prétention de 
poursuivre les organisations ouvrières de­
vant les tribunaux.

Nous croyons — écrit son Président — 
qu il peut être très utile de poursuivre 
lé syndicat général du Livre et la C. G. 
T. en réparation du dommage qu'a 
causé, dans certaines maisons, l'ordre de 
grève politique... •

Et d ajouter cyniquement :
« Les sommes que la C. G. T. sera obli­

gée de payer ne pourront plus être em­
ployées à la propagande antipatronale. »

Tel est le pian
Sabotage et destruction des lois socia­

les ; renvois et brimades des militants ; 
démolition des syndicats par tous les 
moyens, nota minent en chassant les hom­
mes et. en vidant les caisses.

Cette entreprise fait évidemment moins

où subsistent encore les traces des 
cette ville lors de son occupation 

(Photo France-Presse.)
Mas de Casamente, Pics Cova et 
Prengal, ermitage de Santa-Cristina.

Plusieurs centaines de morts ont 
été abandonnés sur le terrain par 
l’ennemi. Une seule de nos colonnes 
en a recueilli plus de 500.

Nous avons fait hier 1.585 prison­
niers parmi lesquels figurent plu­

sieurs officiers supérieurs, une qua­
rantaine d’officiers subalternes et 
une compagnie complète de ponto- 
niers.

En Andalousie, au cours d’une rec­
tification de nos premières lignes, 
nous avons causé de grandes pertes 
à l’ennemi. Celui-ci a abandonné 
près de 300 morts, parmi lesquels un 
officier d’état-major avec la docu­
mentation de la 107e brigade. Nous 
avons fait 428 prisonniers. Nous nous 
sommes emparés d’un grand nom­
bre de fusils, de mitrailleuses, de 
fusils-mitrailleurs, de mortiers, d’une 
centrale téléphonique et d’un dépôt 
de munitions. Un tank russe a été 
rendu inutilisable.

Aviation : En combat aérien, nous 
avons abattu hier,, sur le front de 
Cevalogne, un « Curtiss » et un 
« Rata » ennemis d’une façon cer­
taine.

opé- 
Tatiops.tefreitÿesliét^'ti7botnbà'rdèravec 
efficacité' les ' concentrations ' enne­
mies.

Des obus sur Madrid
Madrid, 20 janvier.

Hier, à 21 h. 45, les batteries natio­
nalistes ont tiré plusieurs salves sur 
la capitale, notamment sur les quar­
tiers limitrophes du secteur de la 
cité universitaire.

La ville de Valence bombardée
Valence, 20 janvier.

A 12 h. 15, cinq trimoteurs « Sa- 
voia » ont lancé une cinquantaine 
de bombes sur la zone du port et à 
proximité d’un sanatorium. Quel­
ques bombes sont tombées en mer, 
mais la plupart des projectiles ont 
atteint le quartier du Grao, faisant 
des victimes et allumant des in- 
cèndies.

Une nouvelle liste de soldats italiens 
tués en Espagne

Rome, 20 janvier.
On publie aujourd’hui me nou­

velle liste de légionnaires italiens 
tués sur le front de Catalogne et 
comportant cent soixante - diÿ - sept noms

M. Walther Funk 
succède au Dr Schacht comme 
président de la Reichsbank

Berlin, 20 janvier.
M. Walther Funk, ministre de l’Eco- 

nomie du Reich, a été nommé par le 
chancelier Hitler, président de la 
Reichsbank et ministre de l’Econoimie.

M. Schacht reste ministre du Reich.

La nomination da docteur Walther 
Funk, çomme président de la Rejclis- 
bank, à la place du docteur Schacht, 
tous en conservant les fonctions de 
ministre de l’Economie du Reich, est 
annoncée ce matin par le D.N.B. dans 
le communiqué suivant : « L’exécu­
tion intégrale des tâches addition­
nelles qui s’imposent à l’économie 
nationale dans le cadre du redresse­
ment du Grand Reich allemand, de­
mande une direction unitaire de la 
politique économique, monétaire et 
financière.

« Le Führer-chanc.el.ier a donc dé­
crété que la direction du ministère 
de l’Economie nationale et de la ban­
que nationale du Reich sont de nou­
veau unifiés .

« En conséquence, le Führer a dé­
lié de ses fonctions le docteur 
Schacht, président du Conseil de di­
rection de la Reichsbank et a nommé 
président du directoire de la Reichs­
bank pour quatre ans, le docteur 
Walther Funk. ministre de l’Economie 
du Reich qui conserve ses fonctions 
de ministre.

« En sa qualité de ministre du Reich 
le docteur Schacht reste membre du 
gouvernement allemand. »

| de bruit et provoque moins d'émotion 
que les événements du 6 février et le 

| complot de la cagoule. Elle est. en effet. 
| infiniment, moins speit.-uaf.: Mais elle
। ne serait pas .-moins, danu».. mise, si on 

la laissait se déroiil». sans résistance et 
sans contre-attaque.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

La suite 
des interpellations 

sur la situation 
extérieure

Paris, 20 janvier.
La séance de la Chambre est ouver­

te à. 9 h. 30, sous la présidence de M. 
Gratlen Candace, vice-président.

Au banc du gouvernement, M. Geor­
ges Bonnet.

L’ordre du jour appelle la suite de 
la discussion des interpellations sur 
la politique étrangère.

M. Gaston Gérard
M. Gaston Gérard . (Côte-d’Or), de 

la Gauche démocratique, monte le 
premier à la tribune et interpelle sur 
la nécessité vitale d’opposer à la pro­
pagande étrangère intensive, une pro­
pagande française organisée en vue 
d'assurer la pérennité de notre influ­
ence et plus particulièrement sur les 
mesures indispensables à accroître 
dans le monde le prestige français.

— Je partirai, dit-il, d'une certitu­
de dont on ne saurait contester l’évi­
dence. C’est que le prestige français, 
le rayonnement de la pensée françai­
se, l'autorité de notre diplomatie ont 
subi depuis l’arrivée au pouvoir du 
Front populaire, une fâcheuse éclip­
se. Vue du dehors, la France de Mu­
nich n’est plus la France de Verdun.

Encore que le péril national recons­
titue toujours l'unité française en dé­
pit des heurts des partis, on avait cru 
a la déchéance française. Dans trop 
de circonstances et dans trop de pays 

■la France laissait dire qu’elle était 
diminuée. Elle négligeait de laisser 
prévoir l'aurore nouvelle de sa force 
et de son génie. La France était ab­
sente tant sur le plan de la propagan­
de que sur le plan diplomatique et 
sur le plan de l’information objective

De là les trois volets du triptyque 
que l’orateur va examiner.

La propagande française
La propagande, elle, ne doit pas 

s’organiser administrativement.
- La meilleure propagande est celle 
qui ne s’avoue pas. Mais si la France 
est défigurée dans le monde, à qui la 
faute ? Comment nous défend-on 
contre les- accusations de légèreté et 
de. pornographie. 7 . Quels, encourage­
ments d’onne-t-on aux industriels, aux 
artistes et aux commerçants qui s'oc­
cupent de notre littérature, de nos 
films et de notre théâtre ? Qui fait 
connaître dans le monde la grandeur 
le labeur, les produits de l’Empire 
français ?. Pourquoi tel cabotin est-il 
plus connu que les travaux de nos sa­
vants et la vie magnifique de nos hé­
ros ï

Une politique de présence
Après avoir indiqué quels sont les 

meilleurs moyens de développer la 
propagande française, M. Gaston Gé­
rard passe à Ce qu’il appelle la po­
litique de la présence. 11 indique que 
la France doit être partout, officiel­
lement et officieusement. Il rappelle 
notre déficience à Rome et à Burgos.

Faire représenter la France dans 
une capitale provisoire, ce n’est pas 
une approbation, c’est une assurance 
pour la sécurité française. Mais faut- 
il encore ne pas laisser gâcher nos 
efforts à l’intérieur, saboter en per­
manence le bon renom de notre pays. 
11 importe d’anéantir les méthodes 
de la dépêche d’Ems et-des avions de 
Nuremberg.

M. Gaston Gérard s’explique lon­
guement sur toutes les fausses nou­
velles qui ont dressé les peuples les 
uns contre les autres en les entrete­
nant dans une mutuelle et perpétuel­
le méfiance.

M. Gaston Gérard s’indigne notam­
ment de la publication d’un préten­
du traité secret entre Rome et Berlin, 
qui était un faux avoué par son au­
teur.

M. Gaston Gérard termine en adju­
rant le gouvernement de mobiliser à 
l'étranger toutes les énergies fran­
çaises, afin qu’on ne méconnaisse 
plus la magnificence et la force de 
notre pays. Il veut notre présence 
diplomatique partout. Le respect de 
l’opinion publique et la sauvegarde 
de notre prestige, par le contrôle de 
l’information. Attendre et tergiver­
ser serait compromettre et aventurer 
dans les redoutables circonstances 
actuelles, le prestige français et la 
paix française. (Applaudissements 
nombreux à tous les bancs.)

M. Blanchet
M. Blanchet (Creuse), socialiste, 

succède à la tribune à M. Gaston Gé­
rard.

Il développe son interpellation sur 
la position actuelle du gouvernement 
devant le double problème de la réor­
ganisation de la sécurité collective et 
de la révision du pacte de la S. D. N. 
Le député de la Creuse exprime le 
désir de paix de tous les Français et, 
en particulier, des paysans qui ne 
sauraient admettre le retour de la 
guerre, vingt ans seulement après 
celle de 1914-1919.

M. Blanchet. — Nous sommes seule-, 
nient divisés, dans notre pays, sur 
le moment où la France devra dire : 
«non» aux revendications allemandes 
ou italiennes. On a raillé notre 
patience, mais notre « pacifisme 
bêlant » a fait, semble-t-il, de nom­
breux adeptes dans des conditions 
inattendues.

Parlant ensuite du Japon, M. Blan­
chet s’inquiète de savoir si l’invasion 
do la Chine nous permettra de garder 
l’Indochine. Et si l’Italie s’empare 
des Baléares, notre Afrique du Nord 
ne sera-t-elle pas isolée de la métro­
pole 7

M. Blanchet évoque le problème 
espagnol. Il estime que le général 
T-'àrnco ne fait qu’exécuter les plans 
d’Hitler, qui ne vise qu’à nous isoler.

I.e député de la Creuse préconise, 
; iprès son collègue M. Planche, la 

réunion d’une conférence-ihtertiatio- 
nale, mais il faut préalablement que 

les démocraties s’entendent entre 
elles.

La sécurité collective
On a abandonné la sécurité collec­

tive. On a cru devoir lui préférer 
l’organisation par chaque nation de 
sa propre défense. La politique des 
armements et de l’équilibre des for­
ces nous a conduit à la guerre de 
1914.

M. Blanchet. — C’est de nouveau 
la course aux armements. Et ce n’est 
pas la fin de la course. N’invi't.e-Tkm' 
pas la Grande-Bretagne à augmenter 
ses armements ?

Le député de la Creuse insiste sur 
la nécessité de faire connaître et de 
réorganiser la Société des Nations. Il 
critique la (procédure trop lente suivie 
par l’organisme _ genevois en cas 
d’agression et préconise un système 
plus rapide et plus efficace de sanc­
tions.

La S. D. N. devrait d’abord réa­
liser, à l’aide d’ententes, l’accord de 
trois ou quatre grandes nations.

M. Blanchet souhaite que les 
nations pacifiques en arrivent ainsi 
à mettre en commun leurs focres mi­
litaires, Il souhaite également que 
ces grandes nations, pour dresser un 
barrage contre la guerre, se refusent 
à ravitailler l’Etat agresseur (Appl. 
socialistes).

M. Pezet
M. Pezet (Morbihan) démocrate 

populaire, succède à la tribune à M. 
Blanchet pour développer son inter­
pellation sur la politique étrangère 
du gouvernement.

M. Pezet se demande si l’on peut 
ajouter foi aux affirmations de M. 
Mussolini que ses troupes se retire­
raient définitivement d’Espagne aus­
sitôt après la victoire du général 
Franco. H craint qu’au printemps 
prochain la France se trouve en face 
■de nouvelles revendications conju­
guées de l’Allemagne et de l’Italie, 
car,dans ces deux 'paÿs» ‘Munich n’est 
considéré que comme un commence­
ment d’action.

Parlant d.u voyage eh Afrique du 
Nord de M. Daladier, les ..journaux 
italiens ont dit que c’était un acte 
« antlmuhich ».

En Allemagne, on dit que l’esprit 
de Munich devrait continuer à agir 
en France au sujet des revendica­
tions italiennes. Munich, c’est pour 
l’Allemagne et ITtalie, l’Europe cou­
pée en deux par les lignes Siegfried 
et Maginot, avec, d’un côté la petite 
France, de l’autre la grande Alle­
magne dominant l’Europe, et, en 
Méditerranée, ce serait la prépara­
tion de l’encerclement de notre em­
pire. au point de yue colonial, ce 
serait la révision.

L’orateur parle de la visite que fit 
en France M. Beck avant de se ren­
dre en Allemagne.

M. Bonnet interrompt pour dire 
qu’avant d’aller à Berchtesgaden, M 
Beck l’en informa et lui fit connaî­
tre en même temps que l’amitié Iran 
co-polonaise constitue une des bases 
de la politique de son gouverne­
ment. C’est aussi l’avis du gouverne­
ment français.

M. Bonnet ajoute qu’il dira com. 
ment, le gouvernement interprète les 
traités avec la Pologne et la Rou­manie.

M. Pezet demande que l’on fasse 
connaître à ces pays dans quelle me 
sure ils peuvent compter sur la 
France.

M. Bonnet doit dire si l’intenpré- 
tation de Munich que M. Daladier a 
donnée dans son discours de Mar­
seille est la sienne. De même pour 
la politique de non-intervention en 
Espagne, il ne peut plus être ques­
tion de mensonges de bonne foi. car 
il s’agit de la sécurité des commu­
nications de la France avec l’Afrique ■du Nord.
La France et l’Angleterre ne doivent 
plus avoir une politique défenderesse

La France et l’Angleterre ne doi­
vent pas se décourager, mais elles 
doivent cesser d’avoir une politique 
purement défenderesse.

Si l’Allemagne se refuse à pren­
dre part à des conférences pour ré­
soudre tous les problèmes de la 
paix, tant pis pour elle. Son jeu 
sera découvert. La France veut la 
paix, mais la paix des hommes libres 
et non des esclaves. Appl. sur nom­
breux bancs.)

M. Geistdœrfer
M. Geistdœrfer, radical (Côtes-du- 

Nord), se déclare partisan de l’in­
tervention en Espagne et demande 
a M. Bonnet de répondre sur la 
question de la violation par l’Italie 
des territoires français de la côte des 
Somalis. Il demande par ailleurs 
qu’un accord précis règle la ques­
tion de la nationalité de l’archipel 
des Minqufers qui vient d’être oc­
cupé par les Etats de Jersey et que 
les intérêts des pêcheurs français 
soient défendus.

La suite du débat est renvoyée à 
15 heures et la séance est levée à 12 heures.

Un discours de M. Lloyd George

Londres, 20 janvier.
Le « Times » juge sévèrement le 

discours prononcé hier soir par M. 
Lloyd George à Llandudno et s’ex­
cuse de lui accorder « plus de place 
dans ses colonnes qu'il ne mérite ».

Le journal conclut • « Et quand 
M. Lloyd George accuse M. Cham­
berlain de faire des courbettes et de 
ramper devant les dictateurs depuis 
des mois, il emploie des expressions 
indignes d'un homme qui a occupé 
lui-même la même haute position. 
Ses compatriotes ne pourront que 
regretter qu’un homme qui jadis 
était une si liante personnalité soit 
tombé si bas. »

L’U.S.R.
repousse la R.P.

Paris, 20 janvier.
M. L.-O. Frossard, député, an­

cien ministre, président de l’U. S. 
R., écrit dans La Justice ;

Le petit congrès radical a, naturel­
lement, acclamé M. Daladier. Nous 
n’aurons garde de le lui reprocher. 
M. Daladier est le chef du parti. Le 
petit congrès se déclare solidaire du 
chef ; rien de plus naturel. J’ai déjà 
écrit, à cette place, qu’il faut que 
l’expérience actuelle suive son cours. 
Nous nous en rapportons au juge­
ment des faits. Nous ne prendrons pas 
la responsabilité de l'interrompre ou 
de la fausser. Sur la question de la 
réforme électorale, nos amis radi­
caux ne paraissent point s’être mis 
d’accord, malgré les adjurations de 
Guernut et l’appui qu’elles avaient 
trouvé auprès de M. Daladier lui- 
même, Guernut a découvert, dans 
l’amertume d’un second tour mal­
heureux, les vertus de la R. P. De­
puis, nouveau Polyeucte (« Je vois, 
je crois, je suis désabusé »), mon an­
cien collègue du cabinet Sarraut a 
entrepris de convertir à sa foi toute 
fraîche le parti radical. Je ne m’en 
étonne ni ne m’en éihe-ut. La réfor­
me électorale ne pose que des ques­
tions d’opportunité. Je l’admets ou je 
la repousse, selon les circonstances. 
Guernut, qui est un doctrinaire, nous 
démontrera sans trop de peine que 
la R. P. répond à une idée de justice. 
Il a peut-être raison — encore qu’au­
cun régime électoral ne représente 
davantage qu’une certaine approxi­
mation de justice. Au risque de le 
scandaliser, je soutiens qu'on ne 
vote pas pour donner à chaque parti 
sa part, mais pour dégager une ma­
jorité.

Je n’al pas sous les yeux le texte 
du discours de Guernut, mais j’ai lu 
ce qu’il a dit à Mantes, l’autre jour, 
à propos du Front populaire. S’a­
dressant aux modérés, il s’est expri­
mé ainsi : « Pourquoi ne nous avez- 
vous pas donné la représentation pro­
portionnelle ? Vous nous avez légué 
un régime électoral qui nous con­
traint à mendier au second tour... 
qui s’allie, se mésallie toujours un 
peu... ».

Voilà qui est clair. Guernut récla­
me la R. P. au nom de la justice. 
Mais c’est pour libérer son parti des 
alliances avec l’extrême-gauche. Je le 
prie de se souvenir qu’il y a d’autres 
élections que les législatives, et que, 
à moins d'appliquer son mode de 
scrutin favori à toutes les élections 
comme le demande Lebas, il ne libé­
rera pas les radicaux — qui reste­
ront contraints de chercher des alliés 
aux élections municipales, cantona­
les, sénatoriales. Guernut ne les libé­
rera donc pas, mais si on lé suit, 
dans les conjonctures présentes, il 
nous engagera sur la route qui a 
mené l’Allemagne et l'Italie au fas­
cisme, par impossibilité de gouver­
ner.

Le suivra-t-on ? J’en doute. Les 
radicaux sont divisés. L’U. S. R. est 
hostile. Les socialistes aussi. Les 
communistes ne marquent pas d’em­
pressement à voter une réforme dont 
l'un des objectifs est de les mettre 
hors la loi. Quant au centre et à la 
droite, ils n’ont pas le moindre dé­
sir de permettre à M. de la Rocque 
de se tailler, à leurs dépens, la part 
du lion dans les deux cents sièges 
dont Ils disposent. Je ne crois guère 
au succès des efforts que déploie l’in­
génieux et tenace Guernut. Je vois 
bien que Daladier se déclare favora­
ble à une réforme électorale, mais il 
ne précise pas laquelle. Il se borne 
à parler de la suppression du second 
tour. La suppression ? Comme en 
Angleterre 7 Comme l’avaient imagi­
né, jadis, mon ami Mandel et le pau­
vre Charles Lambert ? C’est, à l’heu­
re présente, le plus éfficace moyen de 
reconstituer le Front populaire par 
l’unité de candidature. Je ne pense 
pas que tel soit le dessein de Dala­
dier, bien qu’il ait rappelé, diman­
che, qu’il ne reniait pas le serment 
du 14 juillet.

J’annonce à Guernut que, si le dé­
bat vient à la Chambre, ce n’est pas 
une réforme, mais un monstre qui 
sortira de nos délibérations, s’il en 
sort quelque chose. En fin de compte, 
on votera à l’arrondissement, et 
Guernut trouvera, ce qui je lui sou­
haite, une bonne petite circonscrip­
tion qui lui fera oublier les mérites 
de la R. P. Je suis sûr qu’il se conso­
lera très vite de ne point nous avoir 
convaincus - et nous serons, nous, 
tout à la joie de le retrouver !

Nous commencerons après-demain
la publication d’un nouveau feuilleton

L’ENFANT DU FANTOME
Ce roman, écrit par Jacques Brienne, 
dont nos lecteurs ont pu à diverses 
reprises déjà apprécier le talent, est

passionnant au plus haut point.

Le 80e anniversaire
de Fex-kaiser

Une attitude de l'ex.kalser dans 
le jardin de son château de Doom.(PÛoto Roi.)

L’énigme 
de la malle sanglante 

_-------------------------—-----------------

La victime est identifiée: c’est un livreur de boulangerie

A gauche, la fiche au notn de Prodon, se disant navigateur, rem­
plie par l'inconnu qui apporta la malle à l'hôtel Marengo.

A droite, un papier trouvé dans les poches du cadavre.
(Photo France-Presse.)

Paris 20 janvier (2 h. du matin).
L’identité du cadavre de l’inconnu 

découvert dans une malle dans un 
hôtel de la rue Saint-Honoré a été 
établie tard dans la nuit.

11 s’agit du nommé Hector Juguet. 
ouvrier pâtissier, âgé de 24 ans.

Dans l’après-midi, les policiers 
s'étaient rendus' au café Moncey, 50, 
avenue de Clichy, pour procéder à la 
vérification de factures et de pièces 
comptables de la maison. Ils avaient 
remarqué nui nu les factures une dont 
l’écriture était identique à celle trou­
vée sur le cadavre.

Une autre facture, d’autre .part, 
avait été découverte à la boulangerie 
Berte, 66, avenue de Clichy. Cette 

"maison est fennéq' depuis quelque 
temps, mais les inspecteurs de police 
retrouvèrent la caissière de cette 
boulangerie, Mme Poirier, qui tra­
vaille actuellement rue Cambon, 
Cette dernière reconnut le ■liori.tèie'au 
qu’elle avait établi pour un .de ses 
livreurs, un nommé Hector Juguet, 
qu’elle n’a pas vu depuis quelques 
mois.

Juguet a travaillé également à la 
maison Cadot, rue des Petits-Champs, 
jusqu’à la fin du mois d’octobre 1938, 
Il demeurait à cette époque, 80, rue 
Carnot, à Vanves.

D’autre part, les policiers ont re­
trouvé un médecin qui se faisait 
livrer par la maison Bourbonneux, 
14, place du Havre, des croissants. 
Or, on avait trouvé sur le cadavre 
une fiche avec l’annotation « Hector ».

Le médecin a reconnu dans la fiche 
qui lui a été présentée celle de la 
maison Bourbonneux et le signale­
ment de Juguet correspond à peu 
près à celui fourni par ce médecin. 
Juguet demeurait à ce moment, 124, 
rue Salnt-Maur, à Paris.

A l’hôtel situé au 50 de la rue de 
Sadi-Carnot, à Vanves, Juguet, qui 
est né le 24 décembre 1913, à Saint- ' 
George (Ille-et-Vilaine), est resté du 
4 novembre 1936 au 4 mai 1938. On a 
retrouvé facilement sa trace, car il a 
vécu dans une chambre avec son 
frère, Marcel, arrivé le 17 avril et 
parti en décembre 1938. L’hôtelier, 
M. Renaut, se souvient qu’un des 
deux frères avait des dents en or et 
que tous deux sont de petite taille.

D'autre part. Je garçon de la mai­
son Cadot, M. Bouchery, âgé de 
32 ans, demeurant 36, rue des Petits- 
Champs, a été entendu par la police 
judiciaire 11 n'a pu fournir aucune 
indication utile, néanmoins, en com­
pagnie de l’hôtelier, il a été conduit 
à l’institut médico-légal et tous deux 
ont été mis en présence du cadavre.

Ils ont reconnu à ce cadavre une 
certaine similitude avec Juguet, mais 
n'ont pu affirmer qu’il s'agissait du 
livreur.

Au 124, rue Saint-Maur, dernier 
domicile d’Hector Juguet, la concier­
ge, irma Pitre, 52 ans, a déclaré 
qu’elle n’avait pas vu son locataire 
depuis le 10 décembre dernier.

Dans le courant de janvier, ’a-t-elle 
déclaré, elle a reçu la visite d’un 
homme rasé, assez grand, ayant l’ac­
cent du Midi, qui lui dit que Juguet 
était parti sur un paquebot et qui 
régla le terme dû par ce dernier.

Le frère de la victime 
est longuement interrogé

Dans cette même rue Salnt-Maur, 
mais au n° 115, dans un hôtel meu­
blé logeait le frère d’Hector Juguet, 
Marcel, qui avait loué, le 2 janvier, 
une chambre qui, par une étrange 
coïncidence, porte le n° 13. A peine 
plus grand que son frère, d’allure ré­
servée, il se montrait peu liant et 
son logeur ne sait rien de lui sinon 
qu’il exerçait le métier de sellier avec 
un ami.

Amené à minuit à la police judi­
ciaire, il fut aussitôt interrogé par 
le commissaire Roche. Cet interro­
gatoire se poursuivit tard dans la nuit.

Questionné sur ses relations avec 
son frère, Marcel Juguet a déclaré 
qu'il ne l’avait oas vu depuis le 10 
décembre dernier et qu’à cette épo­
que celui-ci lui avait annoncé qu’il 
avait trouvé une p.aee comme pâtis­
sier sur un paqueoot et qu’il allait 
s'embarquer pour un voyage de trois 
mois environ. C’est ce qui explique 
pourquoi Marcel Juguet ne s’est pas 
inquiété de la disparition de son frè­re.

Marcel Juguet 
reconnaît le corps de son frère

M. Roche, commissaire chef de la 
brigade spéciale de la police judi­
ciaire, accompagné de l’inspectèur 
Goré, s’est rendu ce matin à l’ins­

titut médico-légal, quai de la Râ­
pée, où Marcel Juguet a été mis en 
présence du cadavre trouvé dans la 
malle à l’Hôtel Marengo.

Sur le quai qui longe la Seine et 
qui mène ■ à l’institut médico-légal, 
Marcel Juguet, boitant de la jambe 
gauche, apparaît en taille et sans 
chapeau. Ses cheveux sont châtain 
clair. H a les yeux rougis par la 
veille et le visage mal rasé. Sa pe­
tite taille est. frappante.- 11 s’irrite 
contre lés reporters photographes et 
déclare à ceux qui l’accotiipâgiient 
que le cadavre de la chambre 13 
n’est pas celui de son frère. Mais la 
visite ne doit pas être longue : dix 
minutes à peine se sont écoulées, 
quand, à 10 heures 45, M. Roche sort 
üe l'institut médico-légal en annon­
çant que Marcel Juguet a bien re­
connu son frère.

Marcel Juguet apparaît aux en­
quêteurs . coThœè 'assez faible d’es­
prit. Mis en présence 'du -cadavre de 
son frère; 11 affirma ■ que ' celui-ci 
sé’tait noyé. Comme on lui disait 
qu’il n’en était rien, il ajouta : 
« Vous voyez bien qu’il a séjourné 
dans l’eau. » D’autre part, ôn lui a 
demandé comment il ne s’est pas 
étonné de la disparition de son 
frère :

« Je suis allé frapper plusieurs 
fois à la chambre de mon frère, 124, 
rue Saint-Maur, mais, n’obtenant 
pas de réponse, j’ai pensé qu’il était 
de nouveau parti sur un paquebot. ».

Deux perquisitions
Le commissaire Roche, qu’accom­

pagne toujours Marcel Juguet, sa 
rend ensuite 115, rue Saint-Maur, 
afin d’y perquisitionner. Là, dans 
une maison d’apparence très mo­
deste, au quatrième étage, Marcel 
Juguet vint louer une chambre le 2 
janvier dernier. Il paya trois semai­
nes d’avance, à raison de 35 francs 
par semaine. Interrogé sur son em­
ploi du temps du 30 décembre, jour 
où il fut expulsé de son. hôtel, à 
Vanves, au .2 janvier, il a déclaré 
avoir laissé ses affaires dans un dé­
bit.de Vanves et avoir couché la nuit 
dans des hôtels différents. Son frère 
Hector, qui avait assisté à son ex­
pulsion, était parti seul de son côté,' 
C’est la dernière fois que Marcel de­
vait le voir , vivant.

La perquisition, 115, rue Saint-: 
Maur, a permis de trouver, des pho­
tographies de la victime ainsi quune 
correspondance assez volumineuse. 
La chambre est en désordre. Les lo­
geurs de Marcel Juguet, M. et Mme 
Frossard, déclarent que celui-ci par­
tait le matin et revenait le soir, vers 
21 heures régulièrement. Il n’a reçu 
personne pendant son court séjour^

Marcel Juguet semble avoir qu.el- 
ques économies dont on s’efforce cia 
déterminer l’origine.

Maintenant M. Roche perquisition­
ne 124, rue Saint-Maur ,au dernier 
domicile.

On a découvert une mallette éven- 
trée à coups de couteau, des vête­
ments sur un divan non défait, des 
taches suspectes de couleur rouge, 
mais pouvant provenir d’un pot de 
peinture qui se trouvait également 
dans la chambre, enfin deux exem­
plaires d’un même journal daté du 
31 décembre, ce qui semblerait prou­
ver que, ce. jour-là, Hector Juguet 
reçut encore une visite.

A noter que dans la chambre se 
trouvait également une armoire à gla­
ce, fermée à clef et à laquelle les 
enquêteurs n’ont pas voulu toucher.

Marcel Juguet est-il un faible 
d’esprit ou un simulateur?

A 13 heures, M. Roche, de la bri­
gade spéciale de la police judiciaire, 
a fait le point de l’enquête. Il a indi­
qué notamment qu’au cours de son 
interrogatoire, Marcel Juguet, le frè­
re de la victime, est apparu soit com­
me un faible d’esprit, soit comme un 
remarquable simulateur. La perquisi­
tion dans la chambre qu’il occupe au 
115 de la rue Saint-Maur, n’a pas per­
mis de découvertes paraissant inté­
resser spécialement l'enquête.

Parmi la correspondance de Marcel 
Juguet, on a trouvé une lettre de son. 
frère datée du 14 décembre 1938, de 
New-York. Hector Juguet y indiquait 
avoir fait un bon voyage et annon­
çait son retour pour le 24 ou le 25 dé­
cembre.

Quant à la chambre qu’a occupée la 
victime, dans un hôtel de la rue St- 
Maur. au n" 124, on n’y trouve aucune 
trace pouvant faire supposer qu’Hec- 
tor Juguet a été tué dans la pièce.

(Lire la suite en Dernière Heures
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LES SPECTACLES
DE NEVERS

PALACE
SAMEDI

Mâtiné à 14 lieues 30 
Soirée à 21 heures

Alerte en
Méditerranée
Scénario et mise en scène : 

LEO JOANNON
Grand Prix du Cinéma 

Français 1939
CE FILM PASSE actuellement 

DANS 40 CAPITALES ETRAN­
GERES, faisant connaître au 
monde tout le génie et l’esprit 
français.
Avec PIERRE FRESNAY, 

ROLF WANKA, KIMPEACOOK, 
NADINE VOGEL, GEORGES 
PRIEUR, TEMERSON, PIERRE 
LABRY, LEDOUX

Actualités du Pathé Journal
Voyage du Président Daladier 

en Tunisie

3 Chansons filmées
de CHARLES TRENET 
chantées et réalisées 

par l’auteur
Et en exclusivité au PALACE
Le film complet du match 

comptant pour le champion- 
Inat du monde de catch entre

Yvon Robert et Degiane
LOCATION

seulement SAMEDI, 17 à 19 h.
et DIMANCHE ,10 à 12 h. 

Téléphone 259

11EGINA
SAMEDI 

MATINEE à 14 h. 30 
SOIRÉE à 21 heures

Jeannette MCDONALD
dans

L’ESPIONNE 
de CASTILLE

Allan Jones • Wanen William 
Billy Gilbert - Henry Daniel 

et 5.000 Figurants

LA LOI DU LUTO
Actualités FOX-M OVIETONE

Ciné-Parc
Samedi 21 janvier, en soirée

Dimanche 22 janvier, à 15 h.

S
Un film follement gai avec 

Fernand Gravey, Max Dearly, 
Mireille Balin, Madeleine 
Guitty, Larquey dans

Si j’étais lepatron
Et deux autres films

Carmen et le Soleil île Minuit

I MAJESTIC
UN SUPER SPECTACLE 

GRAND GALA DE GAITE 
Du rire, du chant

HENRI GARAT
MIREILLE PONSART 

GERMAINE SABLON 
GORLETT

CHARPIN, etc. ,etc.
DANS LE GRAND FILM 
QUI A ENTHOUSIASME 

LES FOULES

Au SOLEIL
deMARSEILLE

Egalement au programme : 
GRACE MOORE 

clans

Le cœur en fête

Taxe d’apprentissage
La Chambre de Commerce de 

Nevers' et de la Nièvre a l’honneur 
d’informer ses ressortissants qu’ils 
peuvent faire valoir, dans leur de­
mande d'exonération pour 1939, la 
part des impositions perçues à son 
profit et correspondant aux dépenses 
qu'elle a consacrées à l’Enseigiieinent 
technique et à l’apprentissage pour 
l’exercice 1933 : 0,04503305.

Les assujettis à la patente obtien­
dront le montant de la somme don­
nant droit à exonération en multi­
pliant par ce coefficient les chiffres 
inscrits sur leur avertissement au 
titre des centimes spéciaux pour 
« frais de Chambre de Commerce ».

LES SPORTS
DANS LA NIÈVRE

Grande journée sportive 
militaire 

au Pré-Fleuri
Le dimanche 22 janvier

Championnat de Cross Country 
de la 5e région

Aura lieu à Ne-vers entre les équi­
pes du 13e R. I. finaliste du Cher et 
de la Nièvre, du 131e R. I. d’Orléans 
finaliste du Loiret et .du Loir-et-Cher 
et cinq individuels classés de la 5e 
région.

Participants : Lebon, international ; 
Cerou, vainqueur du cross de l’« In- 
tran » 1937 ; Rhebault ; Peylet, etc...

Match de rugby entre la sélection 
militaire du Cher (équipes du 95e- 
105» R. A. L. et 401e R. A. D. C. A.) 
et le 13e.R. I., coup d’envoi à 14 h. 30.

Match de basket bail entre le 13e R. 
L, finaliste du charapionat de la 5e 
région et la 8e Clé de Garde Républi­
caine Mobile de Sàint-Amand.

Coup d’envoi à 14 heures.
La musique du 13e R. 1. prêtera son 

concours.

A Pougues-les-Eaux 
un septuagénaire 

est tué par une auto
Vendredi dernier, aux environs 

de 18 h. 45, à l’entrée de Pougues- 
les-Eaux, sur la route nationale 
numéro 7, un cycliste M. Frédéric 
Bas, âgé de soixante-dix ans, sans 
domicile fixe, a été heurté par une 
auto que conduisait M.René Bellot, 
31 ans, entrepreneur à Pougues.

Le septuagénaire traîné sur une 
vingtaine de mètres fut relevé le 
crâne fracturé. Il avait été tué sur 
le coup. Son corps fut transporté 
à la morgue de l’hôpital de Nevers.

Les gendarmes de Fourcham- 
bauit ont ouvert une enquête.

L’exposition 
d’une belle chenille de mer

Union Sportive Nivernaise
Rugby, cross-country, Préparation 

militaire
Dimanche 22 janvier, l’équipe ju­

niors de rugby rencontrera, dans 
une partie amicale, les juniors de 
l’U.S. Montluçonnaise, à Montluçon. 
Rude épreuve pour les jeunes de l’U 
S.N. puisque les Montluçonnais ont 
réussi à décrocher la deuxième place 
dans le championnat du Centre, mais 
les supporters nivernais ont pu voir, 
dimanche dernier, au Pré-Fleuri, 
comment les jeunes poulains de Ly- 
ron supportèrent, avec cœur et cou­
rage la partie contre l’équipe pre­
mière de l'U.S.P.L.M. et leur feront 
confiance pour cette rencontre de di­
manche prochain.

Les juniors dont les noms suivent 
sont convoquése dimanche matin, à 
10 heures précises, place Carnot :

Jubier, Gezy, Raquist, Garin, Clé­
ment R., Martin J. (cap.), Faucher, 
Blondeau R., Malville J.. Socoge, 
Malville G., Pons M., Binchet; Ey- 
dôux M., Topin, Lonchambon. Pé- 
nauguer.

L’équipe se déplacera par le car 
et sera accompagnée par Eydoux, 
Bertin et Clément.

L’entraînement au. Pré-Fleuri se 
fera dimanche matin, comme d’ha­
bitude, pour le cross-country, les mi­
nimes du rugby et la préparation 
militaire.

Convocations à 9 heures, au Pré- 
Fleuri :

Rascle, Georges, Girard, Hanhel, 
Angelard, Gauthé, Petitet, Moreau I 
et H, Roussa, Nocquet, Aufrère, Ro­
bin I et IL Labié, Pauvel, Lotiran, 
Boulé .L, Mignard, Coluret, Morero, 
Brugnot, Tapin, Bouillon, Aleizes, 
.Buranton, Garnier, Girdin, Métayer, 
Ménerat, Moraisin, Dellabonne, Lur- 
lïa. Viennot, etc., et tous ceux qui 
qui désirent pratiquer le sport à 
l’U.S.N.

Nous avons relaté la belle capture 
que tirent deux pêcheurs qui, près 
du phare de Corciouan, réussirent à 
capturer une énorme chenille dé mer 
ne pesant .pas moins de 245 kgs.

Voici quelques détails particuliers 
concernant cette prise remarquable :

Sa peau est recouverte de parties 
. cornées'dures comme du marbre, les 
pointes effilées sont par milliers sur 
cette peau-, La bouche est particuliè­
rement curieuse : la mâchoire infé­
rieure a. sur le côté droit, une seule 
rangée dentaire verticale ; sur le 
côté gauche, une double rangée den­
taire horizontale, alors que la mâ­
choire supérieure a toutes les dents 
plongeantes et tranchantes. C’est, ce 
qui rend la chenille de mer dange­
reuse pour les lilets de pêche et pour 
l’homme qu’elle attaque toujours. Sa 
queue est formée d’un seul lobe, ses 
nageoires sont du type habituel : 
deux pectorales, deux ventrales ou 
pelviennes, une anale et une dor­
sale ; c’est cette dernière qui est 
particulièrement caractéristique par 
sa forme. On estime son âge à 300 
ans environ, mais il est difficile de 
pouvoir certifier cet âge. que l’on 
croit connaître d’après les parties 
osseuses qu’elle possède sur le corps.

Pour terminer, disons que M. Gl- 
ricq, qui avait été grièvement blessé 
lors de sa capture, va beaucoup 
mieux ; l’oculiste qui le soigne 
pourra lui sauver l'œil droit.

Quant à la chenille de mer, après 
avoir fait l’admiration des foules, 
on l’exposera à Paris, puis elle tra­
versera l’Atlantique... en bateau... 
pour prendre place à la prochaine 
exposition de New-York, pour la­
quelle elle a été vendue 14.000 francs.

Rappelons que cette prise remar­
quable est exposée aujourd’hui sa­
medi et demain dimanche, rue ba­
layette, près la chapelle Ste-Marie.

Ce sera là. sans aucun doute, le 
-rendez-vous- des curieux, qui vou­
dront profiter de l’occasion qui leur 
est offerte de voir de près une che­
nille de mer, inconnue pour nous 
jusqu’à ce.jour.

Championnat de la Nièvre
Nevers 1 et 2 reçoit Cosne (1) 

et La Cosnoise (1)
C’est dimanche 23 janvier, que les 

équipes première et deuxième du F. 
C. Nevers, recevront sur leur terrain 
en matches comptant pour le cham­
pionnat première et deuxième division 
l'équipe (1) de la Cosnoise et l'équipe 
(1) du F. C. Cosnois.

Au deux matches aller à Cosne, les 
deux équipe» nivernaises furent vic­
torieuses ; depuis leur classement 
s’étant bien maintenu, elles feront de­
vant leur public une partie qui doit 
les laisser victorieuses, mais Cosne 
vient avec l’espoir d’une revanche et 
nul doute que dimanche sur le stade 
de la Soierie, il y aura du beau match 
de championnat.

Le coup d’envoi de la première par­
tie ayant lieu à 12 h. 30 les joueurs 
suivant sont convoqués au terrain 
contre la Cosnoise, à 12 h. 15.

Lacorne Ch., Goury A., Goury L., 
Barry, Chabassièrfe, Huet, Quoilin, 
Petit, Larive, Linet, Bresson.

Délégué, M. Lafranchise.
Les joueurs de la Cosnoise trouve­

ront le vestaire chez M. Soudan. ca­
fé, face a uterrain.

Les joeurs de premier, sont con­
voqués au terrain a 13 h. 45.

Lepeldletie. R., Prin, Fr.éty, Gou- 
lon Paysseran, Aurin, Pech, Guinet, 
Renault, Lejelletier H.. Fullana. Ri­
co.

Délégué. M. Gaillard.
Les joueurs du F. C. Cosnois trou­

veront le vestaire chez Pilot, faubourg 
de Mouësse, au Petit Canal

Tous les membres honoraires et 
membres actifs du F. C. M. sont priés 
d’assister à la réunion générale qui 
aura lieu mercredi 25 janvier, au siè­
ge, Bar du Morvan.

’ ÉCOLE DE PERFECTIONNEMENT
DES S.O.R. DU TRAIN DE NEVERS
Les prochaines séances auront lieu 

dimanche 22 janvier, à 9 h. 30 caser­
ne Pittié. Séances 7 et 8 du program­
me.

La Parfumerie MARCEL
25, rue du Commerce — NEVERS

rappelle que:
Ses EAUX de COLOGNE, de qualité 

parfaite, sont à des prix imbat­
tables.

Ses PARFUMS des Marques les plus 
réputées et les plus en vogue 
constituent de beaux cadeaux à 
offrir.... et à s’offrir.

Son CHOIX de Parfumerie classique 
est complet.

Son ASSORTIMENT d’articles de toi­
lette pour Dames et Messieurs 
comprend des prix extrêmement 
intéressants.

Les élections 
aux Chambresd^agricultüre

Un meeting 
à la Maison du Peuple
Cet après-midi, a 15 heures, à la 

Maison du Peuple de Nevers, 
grand meeting public et contradic­
toire organisé par les candidats 
de défense paysanne, sous la pré­
sidence de M. Louis Dumont, vice- 
président de la Chambre d’Agricul- 
ture de l’Allier, et avec le concours 
du docteur Michel Gaulier.

Bal des Jeunesses socialistes
Dimanche prochain, 22 janvier en 

matinée, la section de Nevers des 
jeunesses socialistes, organise dans la 
salle des fêtes de la Maison du Peu­
ple. son bal annuel.

Tous nos amis sont cordialement 
invités.

Le secrétaire.

Une voilure bien rodée dure longtemps ; les Nivernais ont 
admiré ces jours-ci la de Dion, monocylindre dernier modèle 1897, 
appartenant aux établissements Pierreux et au volant de laquelle 
M. Bricard. atteignait la vitesse plafond de 25 kilomètres-heure... dans 
les descentes. (Photo Tribune)

♦ N® VIE ISS ♦
Etat civil. — Relevé du 20 janvier. 

— Naissances : Guy Daniel, rue de 
Paris, 1 ; Michèle Tresse, rue de 
Paris, 1 ; Jeannine Amelaine, 3, im­
passe de la Douarre.

Publications de mariage. — Albert 
Haupert, boucher, à Moulins-Engil- 
bert (Nièvre), et Gabrielle' Caron, 
s. p.. 54, rue Saint-Etienne.

Décès. — Gabrielle Gaulon, 68 ans, 
s. p., rue de Paris, 1 ; Alexis Guelot, 
65 ans, ancien employé, époux de 
Marguerite Catonne, rue de Paris, 1.

Le plus beau choix dans les meil­
leures marques de Vélos, Vélomo­
teurs, Tandems, chez

€li. SAUVAGET
Mécanicien-Spécialiste

12, rue du Commerce, coin de la rue 
du Rivage, 2, quai de Loire, NEVERS. 
Agence ALCYON, MOTOCONFORT, 

FRANCE-SPORT

Epaves. — Réclamer, à M. Tiersion- 
nét, 48, rue ’ Saint-Etienne : une 
chienne basset ; Mme Simone Ribier, 
impasse Faidherbe : une paire dè 
gants ; Mme Ringger. 50, rue de la 
Raie : un billet de banque.

Au commissariat de police : un gant.

BOTTES EN CAOUTCHOUC, pour la 
chasse et la pêche. Le plus’ grand 
choix, ies prix les meilleurs, chez 
Etienne MILLET, 9, rue Claude-Tillier 
(près la gare). Nevers. Tel. 8-34.

ÆmTcâle Boule de Mouësse
Dimanche 22 janvier, l’Amicale 

Boule du Mouësse commencera sa 
saison bouliste en organisant un con­
cours amical de boules, réservé à ses 
membres actifs 1938 et aux person­
nes voulant faire partie de la société 
en 1939. Inscription à 8 heures 15, 
place de Mouësse. Tirage au sort 
à 8 heures 30.

A midi, café du Bon Accueil, apé­
ritif offert par la société aux parti­
cipants à ce concours.

Pendant toute la journée une cible 
de pointage,, dotée de prix intéres­
sants sera ouverte à tous les joueurs 
et amateurs.

Tribunal correctionnel 
de Nevers

Voici le compte rendu de l’audience 
du tribunal correctionnel de Nevers 
du vendredi'20 janvier, présidée par 
M. Veillard, assisté de MM. Berton et 
Petit, juges.-

M. le substitut de Galle occupe le 
siège du ministère publie.

Jugements rendus. — Affaire The- 
venet : Dans; cette affaire, M. Fer- 
r.and Thevenèt, marchand de vins 
en gros, à Cossay’e, était inculpé de 
fraude commerciale. Le tribunal pro­
nonce une relaxe.

M. Thevenet était défendu par Me 
Sainson.

Affaire Boise Etienne : M. Boire 
Emilien, poursuivi pour les délits de 
blessures par imprudence et infrac­
tion au code de la route, est relaxé.

M. Etienne, qui s’était constitué par­
tie civile, est débouté de sa demande.

Affaire Crochet-Thiraudat. — Le tri­
bunal ordonne une expertise médi­
cale et commet pour y procéder les 
docteurs Ledroumaguet, Makaraviez 
et Trivas.

L’inculpé, M. Alfred Crochet, est 
condamné à 30 francs d’amende, et.la 
partie civile obtient à titre provision­
nel une somme de deux mille francs.

Mendicité : François Roger, il y 
a quelque temps, était arrêté par les 
gendarmes de Decize, alors qu’il se 
livrait à la mendicité.

Le tribunal le condamne à 15 jours 
d’emprisonnement.

(A suivre.)

Oa y mange bien...
... à la Dame Blanche
3, rue de l’Oratoire, NEVERS 

SERVICE A LA CARTE 
ET A PRIX FIXE

Avis mortuairesAu Petit Paris
84, rue du Commerce
14, place Guy-Coquille 

NEVERS

SA CHEMISERIE
SA BONNETERIE

SA LINGERIE fine
SA MAROQUINERIE 

SES PARAPLUIES

Fédération sportive 
et gymnique du travail

Matches lie sélection de football
Le dimanche 2.2 janvier, sur le ter­

rain des patronages municipaux, rue 
Faidherbe, se jouera un match entre 
les équipes de Nevers, Guérigny et 
Fourchambault en vue de sélection­
ner l’équipe qui représentera la Niè­
vre, contre le Cher le 5 février, à 
Fourchambault.

Formation des équipes. Equipe A. 
— But : Patteau ; arrières : Thiers. 
Gauthier ; demis : Morin, Guyot, Ra­
goût ; avants : Sicy, Rousseau, Bar- 
theneuf, Nardin, Lachenàl.

Equipe B. — But : Garnier ; arriè­
res : Robert, May ; demis : Roubiot 
Biennarrive, Ducloit ; avants : Ber­
nard, Mignot, Blanchet, Fertille Cor- lier.

Remplaçants. — Caillemite, Virot, 
Simonin, Delarue, Dardinier.

Rendez-vous des loueurs à 13 h 30 
café Larzat, rue Faidherbe.

Avis à...
la femme élégante

SAMEDI et jours suivants
Vente spéciale de Tissus

KODIEB
Soieries et Velours haute couture 

en coupons
EXCLUSIVITES

A la Ville de Lyon
MAGASIN BLEU

18, rue Saint-Etienne, Nevers

Grand Garage 
du Morvan

8 bis, rue de Nièvre, tel. 4-61, NEVERS

NOS OCCASIONS -
RENAULT, 15 c., G cylindres, ca­

mion type SZ4, 1932, cabine 
avant fermée, 3. 4 t.

PRIX TRES INTERESSANT

RENAULT a CV, celta 4, grand 
luxe, tfèu belle.

PEUGEOT 201 D.. conduite inté­
rieure. Parfait état.

CITROEN 7/9 CV traction avant 
crémaillère. Etat neuf.

CITROEN V CV, A C 4, conduite 
intérieure berline. Bonne occa­
sion.

CITROEN 9 CV, C 4 F, conduite 
intérieure familiale. Rare occa­
sion.

CHENARD & WALCKER 12 CV.
1934, conduite intérieure, excel­
lent état.

DELAUNAY-BELLEV1LLE, 15 CV, 
6 cylindres 1931, conduite in­
térieure, 6 glaces, 7 places. Etat 

neuf.

DONNET 7 CV, G 2 torpédo com­
merciale. Bon état.

RENAULT : 8 CV Monasix, con­
duite intérieure. Prix dérisoire.

HOTCHKISS 11 CV, type 411, su­
perbe coach noir. Prix intéres­
sant.

Exposition place Carnot 
et au Hall du Champ de Foire

EXPOSITION
PERMANENTE 
DE VOITURES 
D’OCCASION

34, rue de Mouësse 
et Bd de la République 

NEVERS. Tel. 12-88

Dans le département

NEVERS,
Vous êtes prié d’assister aux Con­

voi, Service et Enterrement de
Mademoiselle Gabrielle GAULON 

décédée à Nevers, 1, rue de Paris, le 
18 janvier 1939, dans sa 69» année, 
munie des Sacrements de l’Eglise.

Qui auront lieu, le samedi 21 cou­
rant, à 9 heures, en lai chapelle de 
l’hôpital.

De la part de : M. et, Mme Pierre 
Dumont, ses. sœur et beau-frère ; des 
familles Dumont et Gerbault, ses ne­
veu, nièce, cousins et cousines.

SAUVIGNY-LES-BOIS.
Vous êtes prié d’assister aux Con­

voi, Service et Enterrement de
Monsieur Dominique GAUCHER 

décédé au domicile de ses enfants, 
aux Boutrdy, commune de Sauvigny- 
les-Bois, le 19 janvier, à l’âge de 
84 ans.

Qui auront lieu le samedi 21 cou­
rant, ii 11) heures, en l’église de 
Charrin.

De la part de : Mme Gaucher, son 
épouse ; M. et Mme Charles Gaucher, 
ses enfants ; Renée Gaucher, sa 
petite-fille : de ses sœurs, beaux- 
frères et belles-sœurs ; de ses neveux 
et nièces et de toute la famille.

La levée du corps aura lieu aux 
Bourdy, à 8 h. 45.

On se réunira à l’église de Char­
rin, à 10 heures.

MONTAPAS.
Vous êtes prié d’assister aux Con­

voi, Service et Enterrement de
Madame KAOLIN

décédée au Moulin de Montapas, 
dans sa 70° année, munie des Sacre­
ments de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 
21 courant, à 10 h. 30. en l’église de 
Montapas, sa paroisse.

De la part de : M. Raclin, son 
mari ; Mme Penot, sa fille ; Geor- 
gette, René et Hollande Penot. ses 
petits-enfants, et de toute la famille.
CUZY.

Vous êtes prié d’assister aux Con­
voi, Service et Enterrement de

Mademoiselle Alice CAILLOT 
décédée le 19 janvier, à l’âge de 
25 ans.

Ses obsèques auront lieu le samedi 
21 courant, à 10 heures, en l’église 
de Cuzy.

De là part de ses frères, sœurs, 
beaux-frères, belle-sœur, neveu, nièce 
et de toute la famille.

FIAT 6 CV, conduite intér., mo­
dèle récent, état de neuf.

Citroen T. A. grand luxe, oc­
casion rare.

CITROEN T. A., 7 CV, prix 
intéressant.

Citroen B 14, cabriolet 2 pla­
ces, spider, bon état.

CITROEN B 14 G, cond. int. hnrç çpFip
PEUGEOT 201,’ 'cabriolet,'1 très 

bien entretenu.
PEUGEOT' 402, conduite infé­

rieure grand luxe, peu roulé. 
PEUGEOT 190 C, conduite int. 

commerciale, ô CV, parfaite.
RENAULT R Y, C. intér. peut 

faire bon service, bas prix.
RENAULT 6 CV, type NN, cond. 

int. bon éra.t.
RENAULT K Z 2, cond. inté., 

moteur parfait, bas prix.
RENAULT, fourgon épicier, 

1.200 kg. très bon état.
PANHARD panoramique, très 

luxueuse, occasion rare.
TALBOT, type T 120. berline 

5 places. Prix 10.000.
TALBOT 9 CV, cond. int., bas 

prix, très bon état.
MATHIS, cabriolet 2 places, 

bas prix.
mathis, torpédo, très bon 

état, bas prix.
mathis 7 CV., fourgonnette, 

très bon état, impeccable.
MATHIS 5 CV, conduite int., 

4 pl.. très bas prix.
HOTCHKISS A M 80, cond. int. 

avec séparât., bas prix.
HOTCHKISS A M 80, cond. int. 

berline parfaite.
CHENARD 7 CV, c. intér., peu 

roulé, état d’origine parfait.
CHENARD 14 CV, c. int. fami­

liale 7 places, face route.
BERLIET 11 CV, c. int., bas 

g prix.
DONNET 7 CV. cabriolet, 4 pla- 

c’es. Faire offre.
DONNET 7 CV.. cond. int., très 

bon état. 5 places.
AMILCAR, torpédo 2 places, 

belle occasion.
BUICK, type 30x60, occasion 

très Tcirs
MARMON, cabriolet. Faire of­

fre.
FORD, cond. int. 19 CV, très 

bon état, fera excellent ser­
vice.

CITROEN cabriolet 2 places, 
état- de neuf, carrosserie 
grand luxe.

RENAULT, cond. inté. 4 places, 
tvpe NN, boi. état, petit prix.

CHENARD, cund. int. 6 pl., 14 
CV. très belle.

PEUGEOT 201 M., état neuf, 
très belle affaire.

Au RENARD BLANC F O U K K F B E S 
EXPOSE CHEZ LES

41, rue du Commerce et 2, rue des Merciers, NEVERS
----------------- TéL ^,.47 -----------------

Toutes ces voitures sont visi­
bles dans notre garage, 34, 
rue de Mouësse, et à notre an­
nexe, boulevard de la Républi­
que. _______

Nous sommes à votre disposi­
tion pour reprendre votre véhi­
cule actuel Nous taisons des 
garanties, et vous pouvez nous 
régler par paiements échelon­
nés.

Nous sommes des spécialistes 
de la voiture d’occasion.

OUVERT LE DIMANCHE

iHSA COLLECTION
DE PRINTEMPS 

avec des prix exceptionnels 
Très beau choix de

RENARDS ARGENTÉS 
depuis 950 francs 

Lustrés depuis 150 francs 
Acheteur de toutes sauvagines

Concours pour le grade de stagiaire 
des affaires militaires musulmanes

(Armée active) en 1939
M. le colonel, commandant le 13e 

iR. L, communique :
— Un concours pour le grade de 

stagiaire des . affaires musulmanes 
(armée active) sera ouvert en 1939.

Le délai d’inscription des candi­
dats fixé au 5 janvier 1939 est repor­
té an 5 mars 1939.

Les dossiers de candidature doi­
vent être adressés au général com­
mandant le 19» corps d’armée à Al­
ger. ,

AMAZY
Inondations. — Le Crot-y-Bout, ri­

vière souterraine qui alimente, en 
eau potable Tannay et Amazy (ins­
tallation laite par la ville de Tan' 
nay) vient, par suite des dernières 
pluies, de sortir de sa couche souter­
raine par le puits des moteurs éléva- 
loirs et inonde les prés environnants 
et beaucoup d’amateurs de pêche fe­
raient bien brûler un cierge à Saint 
Antoine pour qu’ils restent, Tète, 
dans l’état actuel, à seule condition 
qu'il y eut du poisson.

Les vieux travailleurs. — C’est avec 
plaisir que nous apprenons la mise 
à la retraite du cantonnier Monsin- 
jon, d’Amazy, qui dut faire du ser­
vice jusqu’au là janvier, pour avoir 
ses soixante ans révolus I Oh 1 admi­
nistration I

Nous souhaitons au camarade Mon- 
sinjon, qui a élevé une nombreuse 
famille (nuit enfants), la santé pour 
pouvoir orofiter de sa. petite retraite 
qtli, certainement, n’èst ' pas.' de. 
XXXXX billets.

DECIZE /
Association Sportive Decizoise. — 

La première équipe de l’A. S. D. qui 
se rend dimanche prochain, à . Cler­
mont-Ferrand, disputer un match de 
championnat contre le Stade Cler- 
montols, est convoquée à 8 heures, 
place de THôtel-de-Ville.

Stade des Halles, — La deuxième 
équipe decizoise recevra, en match 
amical, au Stade des Halles, l’équipe 
première de l’imprimerie Moulinoise. 
Coup d’envoi à 14 h. 30.

Entrée au stade : 3 fr. aux tribu­
nes ; .2 francs à la pelouse.

Caisse des Ecoles. —- L’assemblée 
générale de la Caisse des écoles de 
Decize aura lieu samedi 21 janvier, 
à 17 heures, salle de l’Hôtel de Ville.

Ordre du jour :
Compte rendu moral; compte rendu 

financier ; ratification des bons.
DORNES

Droits d’expéditions et de légalisa­
tion. — Un décret-loi du 14 juin 1939 
a prévu une augmentation des droits 
d’expédition des actes de l’etat civil 
et l’institution au profit du tmdeet 
communal d’un droit de legalisation 
des signatures,, qui seiui.i —
partir du 1er janvier 19„y, par a. posi­
tion du timbre.

Le prix de ces timbres se cliifl're 
ainsi : 2 fr. 50 de droit perçu pour 
expédition d’un acte de naissance, de 
reconnaissance, de décès ou de pu­
blication de mariage ; 5 lr. pour expé­
dition d'un acte de mariage, d'adop­
tion ou de transcription de jugement.

D’autre part, un droit fixe de 1 fr. 50 
est perçu par pièce soumise à la lé­
galisation, quel que soit le nombre 
des signatures légalisées par lu maire 
ou par toute personne appelée à le 
remplacer régulièrement, adjoint ou 
conseiller municipal.

Collectes à mariages. — La collecte 
faite aux mariages de M. Gilbert Va­
lette, avec Mlle Edith Courrouville et 
au mariage de M. (Robert Henri et 
Louise Holley, a produit, au total, 
46 fr. 45, versés au profit du bureau 
de bienfaisance.

Merci aux généreux donateurs
MOULINS-ENGILBERT

Banquet des 60 ans. — Un banquet 
organisé en l’honneur des hommes 
âgés de 60 ans aura lieu le 12 février 
à midi, chez le camarade Breugnot, 
hôtel du Morvan (prix 25 fr.).

Tous les camarades de la soixan­
taine sont cordialement invités à ve­
nir prendre part à cette fête, ainsi 
que tous ceux nui voudront bien se 
joindre à eux.

Se faire inscrire dès maintenant 
chez l’un des camarades : Paul Bon- 
doux, Alphonse Goujon Lazare Do- 
ridot.

LA NOCLE-MAULAIX
Note de la mairie. — Le maire de 

la commune de La Nocle-Maulaix fait 
connaître que, pour couvrir en par­
tie les dépenses d’installatio i d’une 
pompe à eau à l’intérieur Uu cime­
tière, qui permettrait l’arrosage des 
Heurs, une souscription est ouverte 
à la mairie à la date de ce jour.

Tous les dons seront reçus avec 
reconnaissance.

Cinéma scolaire. — Une séance de 
cinéma scolaire sera donnée à l’école 
des garçons de La Nocle-Maulaix di­
manche 22 janvier, à 19 heures.

Au programme : « Le Train de 
8 h. 47 », avec les joyeux Bach et 
Fernandel dans leur 'succès ; <■ Une 
Cliente pas sérieuse », comédie ; 
Actualités,

SAINT-AUBIN-LES-FORGES
Etat civil. — Naissances : Paul- 

André Chartier, à la Doué ; Jçanne- 
Michèle Foiny, au Gué-de-Ia-Chaise.

Mouvement de la papulation en 
1938. — il a été enregistré, pendant 
l’année 1938 : 9 naissances. 1U décès 
2 mariages.
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LA NIEVRE ^^=3
Le Concours général agricole 

de Nevers 
a connu une affluence inusitée

PROFITEZ du Concours Agricole 
de Nevers pour venir entendre 
les merveilleux Postes de T.S.F.

Les sujets présentés sont de qualité exceptionnelle
Tant que l’industrie aéronauti­

que ne se sera pas installée sur 
le territoire de la cominune — et 
signalons en passant que les chan­
tiers des usines de la S. N. A. C. 
ouvriront probablement avant la 
fin mars — Nevers restera un 
grand centre agricole. Depuis plus 
d’un siècle, cette ville de négoce 
apparaît comme le marché perma­
nent d’un pays de riche élevage et 
cette fonction économique n’est 
jamais plus évidente qu’au cours 
de la grande semaine du concours 
général.

Or, l’an dernier, l’épizootie de 
fièvre aphteuse a contraint la 
société d’Agriculture à ajourner 
cette manifestation- sans rivale. 
Est-ce pour mettre, comme on dit, 
les bouchées doubles qu’en 1939, 
l’affluence en sujets présentés et, 
selon toutes probabilités, en spec­
tateurs battra tous les records pré­
cédemment établis ?

Aussi, dès le jeudi, les ovins et 
surtout les bovins prirent place 
sous le hall. Quant aux chevaux et 
aux étalons, après leur promenade 
habituelle à travers les artères 
urbaines, ils ont été réunis ven­
dredi matin, place de la Républi­
que où le jury les a examinés avec 
soin. Les « hérétiques » du docteur 
Michel Gaulier sont, de leur côté, 
visibles chez Dupart. Le maire de 
Nevers présente les deux raceurs 
les plus lourds de France, le 
splendide « Etendard » qui pèse 
1.230 kgs., et « Kasimir » qui en

Ron- 
; Ra- 
Deci- 
a M. 
à M.

CANTOVOX SU-GA
DE QUALITÉDEUX POSTES

BL 6 1.900

1.230 kgs., et « Kasimir » 
atteint près de 1.300.

En revanche dans la 
annexe de l’aviculture, la 
supplée à la quantité. Il y 
ans, en effet, plus de mille vola­
tiles avaient concouru. Actuelle­
ment, le nombre des candidats 
■dépasse à peine 500, mais les com­
pétences s’accordent à reconnaître 
que le niveau est de très bonne 
classe. Nous avons notamment 
remarqué l’effort considérable pro­
duit par les sociétés colombophi­
les locales qui sont d’ailleurs en 
plein épanouissement.

Ajoutons que les abords 
champ de foire connaissent 
animation particulièrement 
tense. Les camelots qui trouvaient 
généralement abri dans l’enceinte 
de l’Exposition industrielle et com­
merciale ont dressé leurs éven­
taires Je long du boulevard de la 
République, sur les deux trottoirs. 
Certains exposent même les mar­
chandises lés plus diverses dans la 
rue ■ du Pont-Cizeau et jusqu’aux 
environs immédiats du Marché 
St-Ar;gle. Cette migration foraine 
est digne des grandes foires du 
moyen âge qui, à travers l’histoire, 
symbolisent les relations et la soli­
darité des citadins et des ruraux. 
Dégustateurs de tPouilly, de Cha- 
vignol, do Sauvignon. de Sancerre, 
■marchands de charcuterie fine, 
démonstrateurs d’outillage de pré­
cision, bateleurs, posticheurs don­
nent vie et couleur à cette atmos­
phère pleine d’activité et de pitto­
resque.

Pour peu que Je soleil se mette 
de la partie, Nevers connaîtra 
dmançhe une journée singulière­
ment brillante, prélude de l’avenir 
et du développement qu’on prédit 
légitimement au chef-lieu de ' 
Nièvre.

section 
qualité 
a deux

du 
une 
in-
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Le palmarès
Concours d’animaux reproducteurs 

des espèces bovine, ovine et porcine
PREMIERE CLASSE 

ESPECE BOVINE
Première catégorie, animaux nés 

depuis le 1er décembre 1937 — Pre­
miers prix et 180 fr. : Rapin, à M. 
Dessauny, à Saincaize ; Roméo, au 
même ; Réséda, à M. Motte, à Chante 
nay-Saint-Imbert ; Romain, à M. Dan- 
tin, à Gimouille ; Régent, à M. Dos- 
son. à Gimouille ; Retton, à MM. 
Touillon frères ; Raton, à M. Juban, 
à Mars-su.r-Alli-er ; Rébus, au même ; 
Ravisseur, à M. le comte de Bouille, 
à Saint-Parize-le-Clïâtel ; Ra.phaël, à 
M. Jean Gaulier, à Chevenon ; Royal, 
à M. Bonneau, à St-Pierbe-le-Moûtier; 
Rabelais, à M. Jean Naudin, à Decize; 
Robinson, à 
me té.

Deuxièmes 
mond, à iM. 
Robinson, à 
gny-Cours- ; 
Naudin, à Decize ; Radieux, à M. Dos- 
son, à Gimouille ; Républicain, à M. 
Besson, à Saincaize ; Robinson, à 
MM. Touillon frères, à Decize ; Rendu 
à M. Fassier ,à Gimouille ; Roseau, à 
M. Dosson, à Gimouille ; Ravaillac, 
à M. le comte de Bouille, à St-Parize- 
le-Châtel ; Roussillon, à M. Bonneau, 
à. St-Pierre-le-Moûtieir.

Troisièmes prix et 80 fr. : Remus, a 
M. Dosson, à Gimouille ; Rabelais, à 
M. Lacroix, à Mars-sur-Allier ; Riri, 
à M. Moreau, à St-Parize-le-Châtel ; 
Robinson, à'M. Jean Gaulier, à Che­
venon ; Réséda, à M. Dosson, à Gi­
mouille ; Roméo, à M. le comte de 
Bouille, à St-Parize-lé-Châtel ; Ravis­
sant, à M. Dosson, à Gimotirlle ; Ren­
tier, à Mme Bernigaud, à Magny- 
Couirs-; oRland, à M. Bardin, à Che­
venon ; René, à M. Jeau Naudin, à 
Decize ; Resquilleur, à MM. Touil­
lon frères, à Decize ; Ruse, aux mê­
mes : Raspail, à M. Fassier, à Gi­
mouille ; Raison, à M. J.-B. Barbot, à 
Sain.t-Piërre-le-Moûtier ; Roublard, à 
M. Loiseau. à Langeron.

Quatrièmes prix et cinquante francs 
Romarin, à Mme Bernichaud, à Ma 
gny-Cours ; Rêve, à M. Motte, à Chan 
tenay-St-Imbert ; Rival, à Mme Ber- 
nigaud, à Magny-Cours ; Rédacteur, 
à M. Friand, à Mars-sur-Allier : Ra 
doteur, à M. Dosson, à Gimouille : 
Ravisseur, à M. Bonneau, à St-Pierre- 
]e-Moutier ; Refrain, au même ; Rural 
à M. Bardin, à Chevenon ; Ramequin,

nés

M. RalMteau, à la Fer-
prix et 130 fr. : Ray- 

Dessauny, à Saincaize , 
Mme Bernrgaud, à Ma- 
Romuiu-s, à M. Jean

Quelques beaux spécimens de 
Fassier, de Saincaize.
à M. Juban, à Mars-sur-AUiêr ; 
sin, à M. uardin, à Chevenon 
cleur, a MM. Touillon frères, a 
ze ; Rip, aux mêmes ; Biquet, 
Fassier, à Gimouille ; itigoro,
Moreau, a St-Panze-le-Cliaiei ; Rigo.o 
à M. Loiseau, à Langeron ; Rociiam- 
beau, à M. Morizot, a St-Jean-aux- 
Amognes ; Roninet, a M. Bonneioy, à 
Magny-Cours.

Cinquièmes prix et 40 francs : Radis 
à MM. Touillon.itères, à Decize ; Ho­
quet, à M. Bonneau, a tit-Pierre-le- 
ivioùtier ; Raphaël, a M. Dessauny, à 
Saincaize ; Rosier, au même ; Ra­
deau, au même ; Raisin, à M. Loiseau 
a Langeron ; Ramona, à M. ie comte 
de Bouille, à St-Parize-le-cnâtel ; Re­
ton, à MM. Touillon frères, a Decize; 
iKiquiqui, aux memes ; Rupin, a M. 
Moreau, à .St-Parize-le-Chàtel ; Raoul 
à Mme Bernigaud, a Magny-Cours ; 
Kigadin, à mm. TouiLon irères, à 
Decize ; Raphaël, à M. Soulier, a Ma- 
gny-Cours ; Royal, a M. Bardin, a 
chevenon ; Rameau, à M. Cliquet, a 
Ouroüer ; Raceur, à M. Sonner, a 
Magny-Cours ; Rrodrigue, à M. Bli- 
quet, à Ourouer ; Rataipian à MM. 
Touillon frères, à Decize ; Radeau, a 
M. soulier, à Magny-Cours.

Roland, a M. Jean Garnier, à Che­
venon ; Romeo, à M. Cliquet, à UU- 
rouer ; Réséda, à M. Barbot, a Saint- 
Pierre-le-Moutier ; Racroc, à Mme 
Bernigaud, à Magny-Cours ; Rameau 
à M. Dessauny, a saincaize ; Rebus, 
à ivn le comte de Bouille, â.St-lJarrze7 
le-Cliatel ; Ruban, a M. Cliquet, a uu- 
ro.uer ; Rigobert, à M. Bardin-, :a,Clie: 
venon ; Riri, a M. Gaulier, a Cheve- 
npn ; Râble, à M. Loiseau. à Lange- 
ron ; Ronronneur. au même.

2° Catégorie animaux nés du 
janvier au 30 novembre 1937 ;

1er prix : Médaille d’argent et ISO 
francs : Quiiiton,. à M. Dosson, pré­
cité.2e prix : Médaille de bronze et 80 
francs : Quartdlieure, à M. Philip- 
peau frères, à Villelangy.

.................... de
M.

1er

4e prix : Médaille 
francs : Quorum, à 
cité.

5e prix : Médaille 
francs : Quartier, à 
cité.

6e prix : 40 francs : 
Soulier, précité.

3° Catégorie animaux

Bronze et G0 
Morizot, pré­

de
M.

bronze et 50 
Loiseau, pré-
Quitos, à M.

châtrons appartenant à M. Edouard 
(Photo Tribune).

FEMELLES 
LOTS DE TROIS ANIMAUX 

Deuxième catégories (races étran­
gères diverses). — Premier prix, mé­
daille d’argent et H0 francs, à M. 
Bourgeois, à Gennigny-sur-Loire ;

Deuxième prix, médaille de bronze 
et 40 francs, aux mêmes.

TROISIEME CATEGORIE 
RAGES FRANÇAISES DIVERSES 
Première section (agnelles n’ayant 

pas piqué). — Premier prix, démaille 
d’argent et 80 francs, à MM. Laine 
précités.

Deuxième section (brebis pleines ou 
suitées). — Premier prix, médaille 
d’argent et 80 francs, aux mêmes.

Prix d’honneur au meilleur _111„ 
reproducteur de race franaise : une 
médaille d’argent, aux mêmes.

Deuxième prix au meilleur bélier 
reproducteur de race étrangère : une 
médaillé d’argent, à M. Libault. pré­cité.

Prix d’ensemble de quatre béliers 
reproducteurs de même race et de 
tous âges : une médaille d’argent et 
une prime de 50 francs à M. Cliquet, 
précité.

Prix Charles Souclion : aux deux 
meilleurs béliers Southdown des pre­
mière et deuxième section aparte- 
nant à un éleveur de la Nièvre et nés 
dans son exploitation, à M. Cliquet, 
précité, et à M. Libault, précité.

TROISIEME CLASSE 
ESPECES PORCINES : 

VERRATS DE RACES ETRANGERES 
Première section (animaux ayant 

moins d’un an). — Premier prix, 
médaille d’argent et 100 francs, a M. 
Garçon, à Cliarrin ;

Deuxième prix, médaile de bronze 
et 80 francs, au même. ç

Troisième prix, médaille de bronze au même.
Deuxième section (animaux de plus 

d’un an). — Premier prix, médaille 
d'argent et 100 francs, au même.

Truies de tous âgés et de toutes 
races. — Premier prix. 50 francs au même.

Prix d’honneur au meilleur verrat : 
une médaille d’argent grand modèle’ au même. ’

CONCOURS D’ANIMAUX GRAS 
DE DIFFERENTES ESPECES

Première classe (espèce bovine). _
Bœufs nés depuis le 1er janvier 1'935.

M.

bélier

MU

Demandez tous renseignements W® M WP MW
et démbhstràïiotî à w ■H.MxJHll

M. BARON, Ing énieur-Constructeur, 26, rue du Rempart, NEVERS
MAGASIN OUVERT LE DIMANCHE 22 JANVIER, TOUT £ LA JOURNEE

Cest ce que vous offre toujours l'important Magasin de Vêtements

A LA GRANDE FABRIQUE
■ Place du Lycée - M1VERS aaiü.iiü.y.M.ii

n'y a pas d'interméd saires
Directement du Producteur au Consommateur. Les Vêtements de la GBANOE FABItlQUE 

étant entièrement fabriqués dans ses ateliers de Dijon.

Meubles Jean-Marie GUYOT
Diplôme d’honneur à l’Exposition des Arts Décoratifs 1925. Médaille d’or à l’Exposition Internationale des Arts et Techniques 1937. 

Bureaux et Ateliers : LA CHARITÉ (Nièvre) — Magasin de dépôt PARIS 2 bis, rue Gonnet
___ _ .. né® en 1936 :

1er (prix* : Médaille d’argent et 180 
francs : Padonan, à M. Bqrdin, pré­
cité.

2® prix : Médaille de bronze et 130 
francs : Pacha, à M. Dessauny, pré­
cité.

4° Catégorie animaux nés avant le 
1er janvier 1936 :

l®r prix : Médaille d’argent et 200 
francs : 
cité.

2e prix 
francs : 
cité.

3« prix
Bonneau, précité.

4e prix : 50 francs : 
Maritte, précité.

Prix d’honneur réservé aux 
beaux taureaux de race charolaise :

1» prix du président Bardin et 300 
francs : à M. Rapin. à iM. Lucien 
Dessauny, à Saincaize.

2e prix du président Bardin et 100 
francs : Ritton, à MM. Touillon frè­
res, à Decize.

3e prix : Médaille d’argent : Raton, 
à M. Juban. à Mars-sur-Allier.

Prix d’ensemble, lots composés de 
quatre taureaux de race charolaise :

Iw priX . Médaille d’argent et 300 
francs : à M. Dosson, précité.

2e prix 
francs : 1

3° prix . _ . . .. ..
francs : à MM. Touillon frères, pré­
cités.
VACHES

CHAROLAISE INSCRITES AU 
HERD-BOOK.
Quatrième catégorie, vaches nées 

avant le 1er janvier 1936, suitées ou 
présentant des signes certains de ges­
tation. — Premier prix, médaille 
d’argent et 150 fr., Olive, à M. Loi- 
seau, précité. .

DEUXIEME CLASSE 
ESPECE OVINE, BELIERS 

DE RACE PURE
Première catégorie, race South­

down, 1îe section, animaux n’ayant 
pas piqué. — Premier prix, médaille 
d'argent et 80 fr., 2°, 3° et 4» prix, 
une médaille de bronze et 50 fr., à 
iMl Clique, précité, à M. Libault, à M. 
Gimouille, à M. Cliquet, précité, à ” 
le comte de Bouille, précité.

Prix supplémentaires, médailles de 
bronze, à M. Libault, à Gimouille, 
deux fois.

Deuxième section, animaux ayant 
piqué. — Premier prix, médaille d’ar­
gent et 80 francs, à M. Libault, pré­
cité.

TROISIEME CATEGORIE
RAOE'3 FRANÇAISES DIVERSES
Première section (animaux n’ayant 

pas piqué). — Premier prix : médaille 
d’argent et 80 fr., à MM. Laine père 
et fils, à Saligny-le-Vjf et Osniery 
(Cher).

Deuxième prix : médaille et bronze 
et 50 flancs, aux mêmes. .

Deuxième 
piqué). — 
d’argent et 
précités.

Deuxième 
et 50 francs.' aux mêmes.

Mouton, à M. Fassier, pré­
: Médaille de 

Odessa, à M.
bronze et 150 
Morizot, pré-

: 100 francs : Manoir,
Océan,

à M.

à M.

plus

200Médaille d’argent et 
M. Dessauny. précité.
Médaille de bronze et 100

ET GENISSES DE RACE

M.

section (animaux ayant 
Premier prix, médaille 

80 francs, à MM. Laine, 
prix, médaille do bronze

— Premier prix ; 400 francs a 
Pa.rmère, à Saint-Loup (Allier).

Deuxième prix : 30u lianes.'à 
Fo-llereau, à Decize.

Troisième prix ; 250 francs même.
Bœufs nés avant le 1er janvier 1935.

M.

M.

au

— Premier prix : 
Partnière, précité.

Deuxième prix : 
Fo-llereau, précité.

Troisième prix ; 
même.

Génisses ou vaches nées depuis le 
1^ janvier 1935. — Premier prix : 
JaO francs, à M. Follereau, précité

Deuxième prix ; 250 francs, au meme. •
Troisième prix : 200 francs, à MM. 

Philippeau frères, précités.
1,XacneSTnees avant !e 1er janvier 
1935. — Premier prix, 350 fr., à M 
Dessauny, précité.

Prix> 2a0 fr., à M. Bourgeois, pré-
Prix d'honneur au plus beau bœuf 

une médaillé de vermeil à M Par- niere, précité.
A la plus belle vache, une médaille 

a ■M" Dessauny, pré-

400 lianes, à

300 francs, à
200 francs.

M.
au

DEUXIEME CLASSE 
ESPECE OVINE — LOTS DE TROIS 

MOUTONS OU DE TROIS BREBIS 
Première catégorie, animaux âgés 

de plus d’un an et ayant au moins 
deux dents de remplacement. — Pre­
mier prix, luo fr., a MM. Laine pré­cités. ’ r

Prix d’honneur au meilleur lot de 
trois animaux, moutons ou brebis 
une médaille de vermeil, à MM Lai­
ne, précités,
CONCOURS D’ETALONS DE GROS 

IRAIT DE KACE NIVEKNaISE 
SUBVENTIONNE PAR LE MINIs’ 
TERE DE L’AGRICULTURE DI- 
RECTION DES HARAS.
Première catégorie. - Etalons de 

trois ans. — premier prix, de i.Ouv 
francs, Ottoman, à M. Follereau, à Decize.

prix, 800 fr., Oscar, à M. Piette à Marzy,
3“ prix, 700 fr., Origan, à M. Denis 

à Lys.
4e prix, 600 fr., Oracle, 

son, a Limanton.
5' prix, 400 tr„ Ombrageux, à M 

Piette, précité,
2e categorie.’ — Etalons de 4 à 10 

ans. — premier prix, 1.000 fr.., Me- 
drano, à M. Denis, précité.

2e prix, 1.000 fr., Kabyle, à M. Gau­
thier Claude, précité.

3e prix, 800 fr., Majestueux, 
même.

4e prix, 700 fr., N’avaret. à M. 
lereau, précité.

5° prix, 600 ' ’ " “
nis précité.

6e prix, 600 
même,

7e prix, 500 
nus »,...........

8e prix, 500 fr.. Nougat à M. Denis, 
précité.

9° prix, 400 fr., Noireteur. à M. Fol 
lereau, précité.

à M. Cous-

fr.. Infant, à M.
Mossonneur.

au
Fol-
De-
au

fr., Isidore, dit • Ja- 
à M. Cousson, précité.

Maisons «le vente
REVERS : 31, avenue de 1a Gare
BOURGES: 4, avenue de la Gare. — Tel. 1.80

Tel. 3.11 MONTARGIS : 48, rue de Loing. —
VICHY : 3, rue Hicolas-Larbaud.

LA CHARITÉ: 51, Grande Rue. — Tel. 49

Téî. 2.61
- Tel. 44.68

La Foire-Exposition ne pouvant avoir 
les modèles préparés à cet effet seront exposés 

au magasin de vente, 31, avenue de la Gare, levers 
Comme les années précédentes, un effort considérable a été fait 

pour présenter à des prix accessibles, des mobiliers impeccables 
comme ligne et fabrication.

Une visite iiiigiose
Aperçu de quelques prix :

CHAMBRE chêne massif, galbée
armoire et lit 140 cm................

CHAMBRE noyer massif, galbée
valeur 2.500...................................

CHAMBRE noyer massif, très con 
fortable, valeur 3.000..............

CHAMBRE palissandre à doucin
modèle riche.................................

1.750
1.975
2.475
2.500

SALLE à manger, chêne 2 tons, 
buffet galbé, table pied lyre, 

6 chaises cuir.........................

fr.

SALLE 
chêne

SALLE 
verni, 
6 chaises cuir

à manger néo-rustique, 
massif, les 8 pièces.............
à manger ronce noyer 
buffet 160 cm., table lyre,

SALLE à manger néo-rustique, 
buffet 2 corps, modèle 1939......

lieu

1.995
1.895
3^00
3.800

Exposition par tien lié a*e de meubles rustiques, iceo-rustiques et meubles de stvlk 
dans sisa magasin-annexe, 31, Avenue de la Inare.

ENTRÉE LIBRE ---- Livraison franco par des ouvriers spécialisés —- ENTRÉE LïBR'i7



LA TERRE DE FRANCE Cour d'appel 
de Riom

Laîssera-t-qnpérir l’aviculture française ?
J'ai répété bien des fois dans ces 

colonnes que l’aviculture constitue 
une part très importante de la pro­
duction nationale, v

C’est une vérité qu’il ne faut pas 
se lasser de propager quand on s’in­
téresse au sort de nos basses-cours. 
Et comment ne s’y intéresserait-on 
pas quand on sait que la production 
des œufs, des poulets, des canards, 
des oies, etc... équivaut à la produc­
tion du blé. Elle n’est pas moins in­
téressante, car elle peut devenir un 
facteur d’exportation plus que toute 
autre production. Il y a encore dans 
le monde de nombreux débouchés 
pour nos œufs, nos poulets de choix, 
nos foies gras. En outre, la produc­
tion de la volaille peut influer tort 
heureusement sur l’écoulement de nos 
céréales. L’aviculture est une grosse 
consommatrice de blé, d’avoine, d’or­
ge, de maïs, de sarrasin. Nous avons 
des années excédentaires en blé et 
l'office est alors bien embarrassé 
pour écouler ces excédents. On parle 
de distiller le blé, de le transformer 
en alcool. C’est une transformation 
qui peut être praticable, mais qu’il 
faudra financer. Tandis qu’il n’y a 
tpas de gros sacrifices à faire pour 
faire consommer les excédents à no­
tre aviculture. Peut-être des prix un 
peu plus bas que les cours .pourraient- 
ils être pratiqués, mais il serait alors 
possible de faire consommer aux ani­
maux des blés de secondes catégo­
ries, ceux précisément dont la bou­
langerie n’a que faire. >-

Le problème dm bon pain trouverait 
peut-être, du même coup, une solu­
tion.

Transformer le blé de gros rende­
ment en œufs, en volailles grasses, 
■en lapins, ce serait donner à l’avi­
culture un moyen de subsister et du 
même coup permettre aux cultiva­
teurs de se débarrasser, ne serait-ce 
qu’à prix coûtant, d’un excédent qu’il 
est.impossible de prévoir.

Certes, la question demande une 
étude, mais on ne peut rester indif­
férent à cette suggestion quand on 
s’intéresse à notre agriculture. On 
refuse droit de cité dans le domaine 
agricole à l’aviculteur professionnel. 
Quelle différence y a-t-il entre un 
élxeur de bestiaux et un éleveur de 
poules ? Tous deux ne vivent-ils pas 
de l’élevage de leurs animaux et 
quand ils possèdent des terres pour 
parquer ces animaux et les nourrir 
ne sont-ils pas des agriculteurs, mê­
me s'ils doivent acheter une partie de 
l-eur nourriture ?

La lutte contre les gelées
printanières

Pour la première fois en France, la 
défense des arbres fruitiers et de la 
vigne contre lès gelées printanières 
a fait l’objet d’une étude, d’ensemble, 
à l’occasion du Congrès Régional qui 
s’est tenu à Livron en novembre der­
nier. :

Depuis quelques années déjàj on 
s’était préoccupé de protéger nos 
■cultures fruitières contre les dégâts 
dus au gel et des expériences, plus 
ou moins heureuses, avaient été me­
nées sur une échelle assez impor­
tante. Les très graves dégâts causés 
■en particulier dans la Vallée du 
Rhône par les gelées du printemps 

’dernier ont apporté un intérêt nou­
veau à cette question. Il est apparu 

'■qu’il était nécessaire de comparer les 
méthodes préconisées, d’examiner les 
résultats déjà acquis et d’en tirer des 
conclusions pratiques pouvant servir 
de directives aux producteurs pour la 
défense de leurs cultures. C’est dans 
ces conditions que fut décidée la ma­
nifestation de Livron.

Des rapports présentés, des essais 
effectués, il apparaît que la lutte con­
tre le gel donne, avec les moyens ac­
tuellement mis à la portée des pro­
ducteurs, des résultats absolument 
probants. C’est ce qui résulte de l’ex­
périence particulièrement significa­
tive, faite au printemps dernier, dans 
le Lot-et-Garonne, où 73 % des pro­
ducteurs de fruits qui s’étalent orga­
nisés pour la lutte, ont pu protéger la 
plus grande partie de leur récolte. Les 
frais engagés n’ont pas dépassé 
165.000 francs. On a pu sauver pour 
1 million 300.000 francs de pêches : 
c’est - à - dire que l’opération a été 
payante.

Ce résultat étant acquis, quelle mé­
thode de lutte préconiser ? Unique­
ment le réchauffement des vergers ; 
l'émission de nuages artificiels ne 
■donnant pratiquement pas de résul­
tats. C'est qu’en effet, ainsi que l’a 
répété M. Chassant, professeur à 
l’Ecole Nationale d’Agriculture de 
Montpellier, c’est le gel qui tue le vé­
gétal et non point la plus ou moins 
grande rapidité du dégel.

Par ailleurs, la végétation est d’au­
tant plus sensible au froid qu’elle est 
plus évoluée ; c’est ainsi que M. Gès- 
lin a rappelé que la gelée, moins dan­
gereuse sur le bouton clos, l’est da­
vantage lorsqu’elle atteint le fruit. Il 
faut donc chauffer, et chauffer d’au­
tant plus que la température est plus 
basse et que la végétation de l’arbre 
est plus avancée.

Le réchauffement s'obtient au 
moyen d’appareils dans lesquels on 
préconise l’utilisation du fuel domes­
tique. Ce combustible, de l’avis de M. 
Montreux, du Service de documenta­
tion du mazout, présente l’avantage 
d’être facile à employer et, surtout, 
d’être soumis à des droits relative­
ment faibles. Ces droits sont seule­
ment de 8 centimètres et demi par 
litre, alors qu’ils atteignent 2 francs 
sur l’essence et 1,53 par litre de gaz 
oil. Le fuel domestique, dont le prix 
de revient par calorie n’est pas plus 
élevé que celui du charbon ou du co­
ite, mais dont l’utilisation est bien 
plus pratique, est donc le combusti­
ble à préconiser dans la lutte contre 
les gelées.

M. Chasset fixe à 150 feux par hec­
tare le nombre d'appareils à utiliser. 
Ces appareils sont chargés de 21 litres 
de combustible, pour une dépense 
moyenne de 1 litre à 1 litre et demi 
par heure.

Mais une défense pratique et écono­
mique de nos vergers contre la gelée 
ne saurait être obtenue sans une or­
ganisation à la base. Celle-ci est sur­
font nécessaire dans nos régions de 
grandes productions fruitières où les 
vergers sont voisins les uns des au­
tres et où la défense peut être assu­
rée à moins de frais, en commun, en 
réchauffant particulièrement les par­
ties plus fortement exposées, en te­
nant compte de la direction du vent. 
C'est pourquoi M. Gondé, inspecteur 
g-nérul de l’Agriculture et président 
du Congrès, a tenu, en tirant les con­
clusions de ces journées, à préconiser 
la création de syndicats, de coopéra­
tives. dé groupements d’achats ma­
tériel » de produits, pour lutter effi­
cacement contre les gelées. De même, 
M. t'.liaptai. directeur de la Station 
de Climatologie de Bel-Air à Montpel­
lier, a préconisé la création de sec­
tion.- . egioi'Aile.s de météorologie, qui 

jr.Y’CT obiot de prévenir les 
drs zones menacées par

C’est par de telles distinctions qui 
sont faites notamment du point de 
vue fiscal qu’on décourage une partie 
de notre population agricole, qu’on 
éloigne de la campagne des gens qui 
seraient disposés à s’y installer. Mais 
de telles charges pèsent’sur la pro­
fession avicole que l'on en arrive à 
constater une diminution très nette 
du nombre des aviculteurs profession­
nels depuis quelques années.

Quant au cultivateur, qui pourrait 
compter sur sa basse-cour pour payer 
une part de ses frais généraux, on 
ne fait pas grand’chose pour l’inciter 
à développer cette branche de son ex­
ploitation. Les professeurs d’agricul­
ture, sauf quelques rares exceptions, 
sont peu instruits des progrès techni­
ques de l’aviculture. Jamais, ils ne 
parlent en faveur des bonnes races 
de produits, jamais ils ne s’occupent 
des basses-cours de leur circonscrip­
tion. Rares sont les écoles d’agricul­
ture pourvues d’un bon troupeau de 
volailles.

Et pourtant, quand les professeurs 
veulent s’en donner la peine, quand 
les écoles veulent avoir une belle 
basse-cour les concours ne leur man­
quent pas.

En Seine-Inférieure, par exemple, 
l’école d’Yvetot a depuis quelques 
mois un très beau troupeau de Sus- 
sex, qui a été élevé presque sans 
pertes à l’école et qui peut être con­
sidéré comme un troupeau modèle.

Dans le Rhône, le distingué direc­
teur des Services agricoles, M. Pro- 
tin, a réveillé quelques ardeurs en­
dormies et encourage magnifique­
ment la production avicole. Je pour­
rais citer d’autres exemples. Mais ces 
efforts viennent de l’initiative person­
nelle. Il faudrait que le Ministère de 
l’Agriculture donnât des instructions 
précises à ses représentants dans les 
départements en laveur de la basse- 
cour. 11 faudrait qu’il y ait, au sein 
même du Ministère, une direction de 
l’Aviculture active, entreprenante, in­
formée, capable de donner un vif 
essor à notre production nationale. 
Cela s’est fait dans d’autres pays, en 
Angleterre, par exemple. Pourquoi 
cela ne se ferait-il pas en France ?

Allons-nous abandonner la partie et 
en être réduits dans quelques années 
à acheter à l’étranger tous nos œufs, 
tous nos poulets, tous nos lapins ?

Il est temps d’agir si nous ne vou­
lons courir vers cette solution pares­
seuse.

R. GIRARD EAU.

la gelée attendue dans la journée ou 
dan-s la nuit, afin de leur permettre 
de prendre toutes mesures utiles. 
C’est par l’étroite collaboration de 
ces sections et des Syndicats de dé­
fense que l’on pourra assurer une 
défense rationnelle et effiotce de 
notre production fruitière.

Ces quelques conclusions montrent 
que Je Congrès de Livron a plus que 
répondu aux espoirs que l’on avait 
pu mettre en lui et qu’il marquera 
une date dans l’histoire de la défense 
■des .cultures contre les gelées. C’est 
pourquoi il convient d’en féliciter 
tout particulièrement ses organisa­
teurs.

Résultat approximatif 
de diverses récoltes 

en 1938
Voici les résultats approximatifs 

des récoltes en 1938, d’après l'OffiCé 
de renseignements agricoles du mi­
nistère de l’Agriculture :

Sarrasin : 2.299.600 quintaux pour 
265.490 hectares en 1937 et 5.664.350 
quintaux et 451.430 hectares en 1913.

Maïs : 6.368.340 quintaux pour 
343.130 hectares, contre 5.145.400 quin­
taux et 345.430 hectares en 1937 et 
5.430.750 quintaux et 458.430 hectares 
en 1913.

Betteraves industrielles : 81.201.660 
quintaux pour 312.330 hectares, con­
tre 86.664.390 quintaux et 317.980 hec­
tares en 1937 et 79.898.810 quintaux et 
5.430.750 hectares en 1913.

Betteraves fourragères : 344.923.880 
quintax pour 943.080 hectares, contre 
321.704.980 quintaux et 919.990 hecta­
res en 1937 et 252.201.090 quintaux et 
723.780 hectares en 1913.

Domines do terre : 170.942.470 quin- 
qulntaux pour 943.080 hectares, contre 
159.113.790 quintaux et 1.438.850 hec­
tares -en 1937 et 135.859.650 quintaux et 
1.548.070 hectares en 1913.

Topinambours : 27.277.890 quintaux 
pour 145.910 hectares, contre 20.515.800 
quintaux et 150.150 hectares en 1937 
et 17.793.800 quintaux et 111.000 hecta­
res en 1913.

Rutabagas et navets fourragers : 
34.063.620 quintaux pour 165.120 hec­
tares, contre -34.889.830 quintaux et 
21X1.270 hectares en 1937 et 34.561.430 
quintaux et 185.290 hectares en 1913.

Fourrages annuels : 116.975.600
quintaux pour 719.650 hectares, con­
tre 116.345.160 quintaux et 704.730 
en 1937 et 156.227.470 quintaux et 
777.870 hectares en 1913.

Prairies artificielles : 93.194.400
quintaux pour 2.908.430 hectares, con­
tre 115.302.960 quintaux et 3.070.150 
hectares en 1937 et 136.432.490' quin­
taux et 3.113.610 hectares en 1913.

Prairies temporaires : 14.428.810
quintaux pour 577.250 hectares, con­
tre 20.037.210 quintaux et 640.100 hec­
tares en 1937 et 11.640.477 quintaux 
et 227.920 hectares en 1913.

Prés naturels de fauche : 126.399.490 
quintaux pour 5.483.920 hectares, con­
tre 189.425.630 quintaux et 5.657.640 
hectares en 1937 et 186.974.010 quin­
taux et 4.828.770 hectares en 1913.

Fèverolles : 418.930 quintaux pour 
33.240 hectares, contre 389.630 quin­
taux et 27.310 hectares en 1937 et 
656.410 quintaux et 36.260 hectares en 
1913.

Haricots secs : 1.218.950 quintaux 
pour 195.720 hectares, contre 1.235.740 
quintaux et 176.270 htr.tares en 1937 
et 1.450.870 quintaux et 141.100 hecta­
res en 1913.

Lentilles : 72.560 quintaux pour 
9.060 hectares, contre 1112.390 quin­
taux et 10.190 hectares en 1937 et 
656.420 quintaux et 36.260 hectares en 
1913.

Pois secs : 32.2.160 quintaux pour 
17.810 hectares, contre 313.570 quin­
taux et 21.150 hectares en 1937 et 
253.780 quintaux et .19.280 hectares en 
1913.

Chicorée : 1.782.000 quintaux pour 
5.775 hectares, contre 1.765.590 quin­
taux et 5.610 hectares en 1937.

Houblon : 20.389 quintaux pour 1.720 
hectares, contre. 23.506 quintaux et 
1.740 hectares en 1937 et 36.417 quin­
taux et 2.951 hectares -en, 1913,

Encore un 
domaine-retraite

A en juger par les nombreuses cor­
respondances que nous avons reçues, 
il parait bien que le domaine-retraite 
intéresse un grand nombre de personnes 
qui désirent poser leurs Vieux jours 
dans le calme de la vie des champs 
et c’est pourquoi nous allons donner 
quelques renseignements complémentai­
res à son sujet.

On sait qu’il s’agit pour les travail­
leurs de toute profession ou pour les 
petits industriels, commerçants, artisans 
ou agriculteurs, n ayant pas 30.000 jr. 
de salaires ou de revenus, de se cons­
tituer un capital plus ou moins impor­
tant, grâce à des versements annuels 
variant de 100 francs à 1.000 francs 
et capitalisés par l’Etat à des taux 
élevés.

C’est ainsi que l’intérêt accordé pour 
ces Versements est de 7 % pour les 
titulaires de livret ayant moins de 45 
ans, de 8,50 % pour ceux qui ont dé­
passé cet âge et de 10 % pour ceux 
qui ont atteint plus de 55 ans.

En surplus, les intéressés ayant au 
moment de leur Versement annuel au 
moins trois enfants légitimes vivants 
âgés de moins de 16 ans ont droit à 
une bonification du quart de leurs Ver­
sements. S’ils ont, dans les mêmes 
conditions, au moins cinq enfants, leurs 
versements sont bonifiés de moitié.

On se rend compte, par les indica­
tions ci-dessus, des avantages réelle­
ment substantiels qui sont accordés aux 
titulaires de livrets pour la constitution 
d’un domaine-retraite.

Ajoutons qu’on ne peut verser que 
pendant un délai maximum de Vingt 
années qui est fixé par l’intéressé lui- 
même lors du premier Versement et 
qu’on ne peut plus Verser au-delà de 
l’âge de 65 ans révolus.

La liquidation de l’opération se fait 
naturellement à l’expiration du délai 
indiqué sur le livret.

A vec la somme destinée au titulaire 
de ce dernier, somme qui varie bien 
entendu avec l’amplitude et la durée 
des versements effectués et avec les 
bonifications qui ont pu être accordées 
s’il y a eu des enfants, il est possible 
d’acquérir et aussi d’améliorer une pe­
tite propriété rurale déjà possédée. En 
tout état de cause, le Vendeur de la 
propriété ou l’entrepreneur qui l’a amé­
nagée ou réparée sont payés par la 
Caisse régionale de crédit agricole pour 
le compte du titulaire du livret.

Voici maintenant quelques observa­
tions importantes : Toute personne 
ayant acquis ou aménagé un domaine- 
retraite doit l’occuper personnellement 
pendant une durée d’au moins dix ans. 
Si elle le Vendait avant l’expiration de 
ce délai, l’Etat aurait la faculté de 
récupérer la moitié des intérêts capita­
lisés.

Un titulaire de livret qui abandonne 
son projet en cours obtient le rembour­
sement des sommes qu’il a Versées, 
mais non les intérêts et s’il décède 
avant l’expiration du délai qu’il s’était 
imparti, ses héritiers peuvent retirer le 
capital, sans intérêts, ou continuer les 
Versements.

Telles sont, grosso modo, les prin­
cipales dispositions afférentes au do­
maine-retraite dont l’intérêt n’a pas be­
soin d’être affirmé.

Pour obtenir un livret et tous ren­
seignements utiles, il faut s’adresser à 
la Caisse régionale de crédit agricole 
de son département ou, à défaut, la 
Direction des Services agricoles qui 
indiquera la marche à suivre pour ob­
tenir le résultat envisagé.

J. PERETTE, 
Ingénieur agronome.

Conseils pratiques
Pour avoir de l’oseille tout l’hiver

La culture hivernale de l'oseille est 
fort simple. Sur une couche établie 
et pouvant donner de 12° à 20°, et re­
couverte de terreau, il faut transplan­
ter des touffes et vieux pieds d’oseil­
le en mottes, de manière à garnir en­
tièrement la surface d’un ou plu­
sieurs châssis.

La végétation est rapide, et l’on 
voit aussitôt des feuilles nouvelles se 
produire que l’on peut récolter pen­
dant une quinzaine de jours. Sacri­
fiez les pieds sur lesquels vous avez 
récolté et remplacez-les par saisons 
successives.

Plus économiquement encore, on 
peut remporter quelques touffes dès 
l’automne, que l’on rentrera au fur 
et à mesure des besoins dans un lo­
cal légèrement chauffé, en ayant 
soin de placer les pots près des fe­
nêtres et de la lumière.
Conservations des raisins.

En Russie, depuis de longues an­
nées, on employait comme mode de 
conservation, celui du liège en pou­
dre avec lequel on obtient des résul­
tats très satisfaisants.

On prend des grappes bien saines 
dont on a enlevé au ciseau les mau­
vais grains et on tes dispose sur le 
lit de liège en poudre dans des ton­
nelets légers et un peu plus gros que 
ceux de la bière. Après chaque cou­
che, on doit saupoudrer avec tou­
jours de la poudre de liège de ma­
nière à remplir tous les interstices 
et à empêcher tout contact et tout 
frottement entre les grappes.

Le raisin peut se conserver ainsi 
un an et c’est par milliers de ton­
neaux qu'avaui la guerre on expé­
diait jusqu'au fond de la Sibérie le 
raisin de Grimée conservé.

Pour prendre le raisin, on ouvre le 
tonnelet par la partie supérieure, on 
écarte la poussière de liège et on 
cueille, c’est le cas de le dire, des 
grappes dans leur fraîcheur premiè­
re, qu'il n’y a plus qu’à laver.
Moyen de rendre douces les eaux de 

puits.
Les eaux de puits, surtout lors­

qu’ils sont profonds et que leurs 
eaux ont filtre à travers des terres 
qui contiennent des éléments de 
chaux ou de plâtre, rendent les lé­
gumes très durs à la. cuisson et ac­
ceptent mal le savon. On les rend 
douces en y faisant dissoudre, avant 
de les employer 300 grammes de car­
bonate de soude (alcali minéral) par 
100 litres d’eau, soit 3 grammes par 
litre.

Les fermages payables en argent 
d après le cours du blé

La question des fermages payables 
en argent, mais fondés sur le cours 
du ble, a, depuis la création de l'Uf- 
lice national interprofessionnel du 
blé, fuit déjà couler beaucoup d'en­
cre. Le nouveau décret-loi du 17 juin 
1938 a encore accentué l'incertitude 
dans laquelle se trouvaient les mi­
lieux agricoles.

Le mode de paiement, établi pour 
assurer un fermage équitable s’est 
brusquement transforme en un sys­
tème imprécis, dont les bases sont 
mal connues, et ce, en raison de la 
publication d’une série de décrets 
dont la clarté n’est pas le moindre 
mérite, il faut le reconnaître.

Le prix du blé est d’abord variable 
de septembre 1938 a août 1939. il s’ac­
croît de 1 fr. 50 par mois à partir 
du premier octobre 1938 et passe ain­
si de 204 Ir. à 220 fr. 50 par quintal, 
cette somme supplémentaire consti­
tuant la prime de magasinage. Mais 
alors que, l’an dernier, cette prime 
entrait en ligne de compte, pour,le 
calcul du fermage, l’article 29 du dé­
cret-loi du 17 juin 1938 décide qu’à 
partir de la campagne 1938-1939, c’est- 
à-dire, en fait, depuis le premier 
septembre 1938, le prix du quintal de 
bié prévu dans un bail stipulant un 
fermage payable en argent d’après 
le cours du blé devrait toujours être 
égal, nonobstant toute clause con- 
t-aire, au prix du blé dans je pre­
mier mois de la campagne, soit cette 
a/.Bée à 104 traucs.

En outre, « le fermier pourra dé­
duire, du prix du quintal servant ue 
base au calcul d’i fermage, une som­
me égale à la valeur moyenne, par 
quintal, de la taxe constatée à sa 
charge sur l’eno.o;i;bie de sa récolte. 
Bout la détermination de cette mo­
yenne, on lien Lia unpte des quan­
tités de blé rete v?-.; pour le cale,il 
de l’imposition, y compris les 1UJ 
quintaux exoaér jS à la base ».

Mais de quai se coumose cette taxe? 
Là réside tout i3 t’Chïme qu’il es*, 
assez délicat de résoudre, les textes 
qui la mentionnent ayant été plu 
sieurs fois remaniés, et’ souvent avec 
beaucoup d’équivjque.

11 semble bien, eu définitive, que 
« la » taxe, com ne s exprime le de­
cret-loi, comprenne « les » taxes sui­
vantes :

1". — La moitié de la taxe prévue 
à l’article 15 bis du Code du Blé (dé­
cret de codification du 23 novembre 
1937, modifié sur ce point par l'arti­
cle 16 du décret-loi du 17 juin 1936) 
et fixée à 8 fr. par quintal, pour le 
blé vendu, ce qui fournit un prix de 
base de 209 fr. au lieu du prix for­
mulaire de 204 francs.

2° — La taxe à la production de 
l'article 25 du Code du blé déjà mo­
difiée par un article 25 bis, puis rem­
placée, en vertu de l’article 16 du 
decret du 31 août 1938, par la taxe 
fixée à l’article 14 du décret-loi du 
17 juin 1938 : cette dernière taxe ou 
cotisation exceptionnelle de résorp­
tion a été fixée le / septembre der­
nier par l’office national interpro­
fessionnel du blé à 12 fr. à la base ; 
mais l’article 14 prévoit des majora­
tions, conformément au tableau ci- 
dessous :

Tranche de production de 0 à il00 
quint. : taux simple. — De 101 à 200 
quint. : taux majoré de 25 %. — De 
201 à 400 quint. : taux majoré de 50 %. 
— De 401 à 600 quint. : taux majoré 
de 75 %. — De 601 à 800 quint. : taux 
majoré de 100 %. — De 801 à 1.000 
quint. : taux majoré de 125 %. — Plus 
de 1.000 quint. : taux majoré de 150 %.

En outre, le taux simple de 12 fr. 
est provisoirement majoré de 50 pour 
HOO, ce qui le porte à 18 fr., majora­
tion qui sera appliquée tant que le 
taux de la taxe n'aura pas été défini­
tivement fixé, soit jusqu'aux environs 
du 1er février 1939 : à ce lîîoment, un 
rajustement des prix se fera, et le 
propriétaire devra soit restituer le 
trop perçu, soit, au contraire, recevoir 
de son fermier un complément.

Cette cotisation exceptionnelle de 
résorption se substitue à la taxe à la 
production prévue pour la campagne 
1937-1938 et qui comprenait :

Tranche de 0 à 100 quint. : exoné­
ration. — De 101 à 200 quint. : 1 fr.
par quint. — De 201 à 400 quint. : 2 fr.
■par quint. — De 401 à 600 quint. : 3 fr.
par quint. — De 601 à 800 quint. : 4 fr.
par quint. — De 801 à 1.000 quint. : 
5 fr. par quint. _ Plus de 1.000 quint. : 
6 fr. par quint.

Le triage des graines 
et la poudre de fer

Le graines cassées, mal mûries, les 
graines de beaucoup d’herbes indési­
rables sont rugueuses, au moins sur 
partie de la surface ; lès bonnes grai­
nes gonflées sont généralement lis­
ses. Si donc, on mélange une poudre 
à une certaine quantité de graines en 
vrac, seules les mauvaises retien­
dront les grains ; et cette poudre est 
magnétique, l’aimant pourra retenir 
les mauvaises graines.

En Allemagne, W. Fischer a mis au 
point une méthode industrielle pour 
cette séparation. Les graines chemi­
nent dans une auge où les fait avan­
cer une vis sans fin Elles y sont arro­
sées à. la dose de 250 à 1.060 gr. d’eau 
par quintal de graines, puis poudrées 
à la dose de 200 à 360 gr. de poudre 
d’acier. Enfin, elles passent sur 
lélectro-aimant.

Pour le tri des graines de lin, 
l’eau est remplacée par 25 à 75 gr 
d’huile. La moitié de la poudre d’a­
cier est récupérée, l’autre moitié est 
évacuée avec les mauvaises graines. 
Comme elle est très dense, ''elle ne 
change guère le volume et ne consti­
tue pas un poison pour le bétail

Ce même principe pourrait être ap-
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3. — Là taxe dite de garantie spéci­
fiée à l’article 24 du Code du Blé et 
qui est fixée à 0 fr. 25 par quintal 
pour- la campagne 1938+939, contre 
0 fr. 50 l’an passé. Certains contes­
tent d'ailleurs que cette modeste taxe 
de 0 fr. 25 doive entrer en ligne de 
compte.

11 convient, je crois, d’éclairer tout 
ceci par un exemple qui indiquera 
mieux la façon dont doit se calculer 
le fermage.

Supposons un fermier qui a récolté 
500 quintaux de blé en 1937 et 600 
quintaux en 1938 ; il doit payer son 
fermage en deux termeZ, le 1er juin 
et le 1r décembre, et ce fermage an­
nuel correspond à la valeur de 100 
quintaux de blé. Quel prix devra-t-il 
payer le 1er décembre prochain?

Le fermage de décembre correspon­
dra à 6 mois, dont les trois premiers 
(juin, juillet et août) font partie de 
la campagne 1937-1938, et les trois der­
niers (septembre, octobre et novem­
bre) à La campagne 1938-193$. La va­
leur du blé, d’une part, des taxes de 
l’autre, ayant changé à partir du 1er 
septembre, il faudra effectuer les cal­
culs en se fondant sur les chiffres en 
vigueur successivement au cours de 
ces deux campagnes.

I. <— Blé de la campagne 1937-1938 
A) Valeur moyenne du blé

Le cours du blé, en juin, était de 
195 fr. ; en juillet, de U97 fr., et en 
août, de 199 fr. ; la valeur moyenne 
est donc de 197 fr.

Comme, d’un autre côté, le fermier 
doit payer la valeur de 120 quintaux 
en 12 mois, soit 10 quintaux paT mois, 
la valeur totale du blé pour les trois 
mois sera de :

197x30 = 5.910 francs.
B) Valeur, des taxes

Sur la récolte de 500 quintaux, la 
taxe à la production était de :

Tranche de 0 à 101 quint. : néant.
Tranche de 101 à 200 quint. : 100 fr.
Tranche de 201 à 400 quint. : 400 fr.
Tranche de 401 à 500 quint. : 300 fr.
Soit, au total, 800 fr. pour 500 quin­

taux, ou il fr. 50 par quintal.
Quant à la taxe de garantie, elle 

était, nous l’avons dit, de 0 fr. 50 par 
quintal ; l'ensemble des taxes repré­
sente donc 1 fr. 60+0 fr. 50 = 2 fr. 10 
par quintal.
C) Calcul du loyer

Pendant les trois mojs de la cam­
pagne, le fermier doit payer le prix 
de 30 quintaux, soit 5.910 fr.

Les taxes à déduire sont de 2 fr. 10 
par quintal, ou 63 fr. pour 30 quin­
taux.

Le loyer, pour ces trois mois, est 
donc de :

5.910—63 = 5.847 francs.
II. — Blé de la campagne 1938-1939 

A) Valeur du blé
Elle est, nous l’avons dit, de 200 fr. 

le quintal, compte tenu de la demi- 
taxe de l’article 15 bis.
B) Valeur des taxes

La récolte de 1938 étant de 600 quin­
taux, et la simple taxe majoré de 50 
pour 100 étant de 18 fr., la cotisation 
exceptionelle de résorption se calcule 
ainsi qu’il suit :

Tranche de 0 à 100 quint. : 1.800 fr.
Tranche de lOJà 200 quint. : 2.250 fr.
Tranche de 201 à 400 quint. : 5.400 fr. 
Tranche de 401. à 600 quint. : 6.300 fr. 
Soit au total 15.750 fr. pour 600 quin­

taux, ou, en moyenne, 26 fr. 25 par 
quintal.

En ajoutant 0 fr. 25 de taxe de ga­
rantie, les taxes s’élèvent à 26 fr. 50 
par quintal.
C) Calcul du loyer

La valeur de chaque quintal est dès 
lors de :

200—26,50 = 173 fr. 50
Trois mois (de septembre à novem­

bre inclus) correspondant à 30 quin­
taux. le fermage, pour cette période, 
est donc :

173,50 x 30 = 5.205 fr.
III. — Valeur du terme de décembre

Pour conclure, la valeur du terme 
de décembre sera, sous réserves des 
rajustements ultérieurs indiqués plus 
haut :

5.847 + 5.205 = 11.052 fr.
Une dernière observation avant de 

finir : Quand on parle de campagne, 
il s’agit de campagne de vente, et 
non de campagne de production (d’où 
par exemple, campagne 1938-1939 pour 
le blé semé en 1937, mais récolté en 
1938 et vendu en U 938 et 1939.

B. P.

Confection de mastic des vitriers
Pour la confection du mastic des 

vitriers, on emploie le dosage sui­
vant :

Blanc d’Espagne ou craie en pou­
dre : 256 gr.; huile de lin : 100 gr.

On l’ait d’abord sécher au four la 
craie finement pulvérisée ou le blanc 
d’Espagne bien réduit en poudre. On 
malaxe ensuite, de préférence sur 
un marbre, le blanc d’Espagne ou la 
craie avec de l’huile de lin, jusqu'à 
ce qu'on obtienne une consistante 
pâteuse, mais cependant facile à tra­vailler.

Le mastic se conserve très facile­
ment. Mais comme il se desséche à 
la longue, on lui rend sa plasticité en 
le malaxant avec un peu d’huile de lin.

Salon international d’aviculture de 

Paris. — Le 78° Salon international 
d’aviculture organisé par la. Société 
Centrale d’Aviculture de France, 
aura lieu à Paris, du 1er au 6 février

Cette grande exposition de coqs, 
poules, canards, oies, dindons, lapins 
pigeons, d’oiseaux de cages et de vo­
lières, de matériel d’élevage, d’ani­
maux de chasse, est dotée de nom­
breux prix, d’un objet d’art de M. le 
Président de la République, de sub­
ventions du Ministère de l’Agricul- 
ture, de médailles de M. le Ministre 
du Commerce et de toutes les gran­
des associations avicoles. Cette expo­
sition avicole étant la plus impor­
tante de France et celle où se traite 
le plus d’affaires, nous ne saurions 
trop engager les éleveurs et les ama­
teurs a. y participer. 20 grands prix 
d’honneur, 10 prix d'élevage, 50.900 fr 
de prix de classes, et 200 prix d’hon­
neur sont prévus.

La Société se charge de lo récep­
tion, de la nourriture, de l’entretien 
et de la réexpédition des animaux.

La clôture des engagements est 
fixée au 25 décembre 1938.

Le programme contenant tous les 
renseignements relatifs à cette ex­
position est à la disposition des per­
sonnes qui en feront la demande au 
siège social de la Société Centrale 
d’Aviculture de France. 34, rue de 
Lille, Paris.

FAITES FAIRE VOS IMPRIMES 
A « LA TRIBUNE »

Riom, 20 janvier.
Voici le compte rendu de l'audience 

des appels correctionnels du 19 jan­
vier 1939.

Accidents de la circulation. — Le 
30 décembre 1937, dans un virago 
brusque de la route nationale n° 9, 
près de Lempdes (Haute-Loire) une 
collision se produisit entre Tautomo- 
bile de M. Breuil et un gros camion 
routier chargé de dix-huit tonnes 
piloté par le chauffeur Mourlès 
Gabriel, au service de M. Rance 
Emile, à Milhau.

Tout d’abord, il ne paraissait y 
avoir que des dégâts matériels, mais 
par la suite M. Breuil qui avait reçu 
un coup étant à son volant a 
demandé une enquête judiciaire, des 
complications s'étant pioduites dans 
son état de santé.

A la suite de cette enquête 9e 
chauffeur Mourlès comparut devant 
le tribunal de Brioude, le 5 juillet 
1938 où il fut condamné à 25 francs 
d’amende pour blessures involon­
taires et à une amende de six francs 
pour contravention au Code de la 
route. Quand aux responsabilités 
civiles le tribunal lui en attribua 
un quart seulement.

Toutes les parties en cause et le 
Procureur général ont interjette 
appel.

Défenseurs : MM. de Labaume de 
Milhau et Dulac d’Aurillac.

La Cour rendra son arrêt le 25 jan­
vier.

Le 28 avril 1938, vers 21 heures 30, 
avenue Charras à Clermont-Ferrand, 
M. Bennet Jean, ouvrier d’usine, mar­
chant à pied, sa bicyclette à la 
main, fut accroché à la jambe, par 
l’automobile de M. Charrier Julien, 
opérateur de cinéma, à Clermont- 
Ferrand.

Le 30 juin, le tribunal de Clermont 
infligea 100 francs d’amende à M. 
Charrier pour blessures par impru­
dence, son père civilement, responsa­
ble. Quant à la responsablité civile 
le tribunal en attribua trois quarts 
à M. Charrier et un quart à la 
victime.

Toutes les parties en cause et le 
Procureur général ont interjette 
appel.

La Cour rendra son arrêt le 25 jan­
vier.

Le marché primé 
de Bourbon-Lancy

Bourbon-Lancy (S.-et-L.), 
20 janvier.

Voici le palmarès du marché primé 
aux volailles qui a eu lieu le 18 jan­
vier sur la promenade des Enclos :

Dindes. — Premier prix : M. Gendre 
Lazare, à Gilly-sur-Loire ; 2. Mme 
veuve Bouiller, à Vezons, commune 
de Chalmoux.

Oies. — Premier prix : M. Girard 
Jean, aux Bas-Morins, commune de 
Chalmoux ; 2. M. Berrichon M., à 
Garnat-sur-Engièvre.

Poulets. — Prix d’honneur : M. 
Vaudelin Jules, à Gueuzery, commune 
de Maltat ; 1er prix : M. Lahaie Louis, 
Les Chahnins, commune de Mont ; 
2. M. Pommier François, à La Grand’ 
Raie, commune de Bourbon-Lancy ; 
3. Mme veuve Lapetite, au Guide, 
commune de Chalmoux ; 4. M. Jour- 
net P., à Chez Virot, commune de 
Bourbon-Lancy ; 5. M. Larose Fran­
cis, à Maltat ; 6. M. Alévêque Phili­
bert, à Mont.

Pintades. — Un deuxième prix, 
pour un beau lot de pintades, a été 
attribué à M. Prieur Philibert, au 
Mouli.n-Ragon, commune de Bourbon- 
Lancy.

La foire grasse primée 
de Commentry

Commentry, 20 janvier.
Nous avons déjà annoncé, dans un 

précédent numéro, que la foire an­
nuelle primée organisée par le Co­
mité permanent des fêtes de Com­
mentry et de la Municipalité, avait 
tét fixée au vendredi 27 janvier pro­
chain.

De nombreux prix en espèces ainsi 
que des médailles sont prévues et ré­
compenseront les nombreux lauréats 
qui ont déjà réservé leur plus beau 
bétail pour cette foire.

Nous ne doutons pas que, cette an­
née encore, les marchands et cour­
tiers en bestiaux soient nombreux 
ainsi que les cultivateurs qui sont, 
les uns et les autres, certains de trou­
ver ce qu’ils désirent, c’est-à-dire : 
bonnes bêtes pour les acheteurs et 
cours rémunérateurs pour les ven­
deurs.

Le jury commencera ses opérations 
dès 7 heures du matin, et l'attribu­
tion des récompenses étant assez dif­
ficile à faire le plus justement, il 
est à prévoir que les résultats ne se­
ront connus que tard dans la mati­
née.

Enfin, à 14 heures, dans une des 
salles de l’Hôtel de Ville, aura lieu 
la remise des prix à la suite de la 
lecture du palmarès, ç

L’an dernier, cinq catégories 
avaient été primées : les porcs gras, 
les bœufs gras, les taureaux gras, 
les vaches grasses et, enfin, les gé­
nisses et châtrons.

Les lauréats avaient été, pour la 
catégorie porcs gras : M.. Picandet, à 
Beauyolr-de-Colombier ; pour la ca­
tégorie des bœufs gras, le premier 
prix était revenu à MM. Olignier, 
domaine Pinel, à Hyds, et le deu­
xième à M. Olignier, domaine Daf- 
fix, à Hyds.

Dans la catégorie des taureaux 
gras, les bêtes de MM. Dubost et 
Chirol, à Arpheuilles, avaient eu le 
premier prix, et le deuxième revenait 
a M. Léon Michard, à Malicorne.

Dans celle des vaches grasses : M. 
Passât, domaine de Limoges, à Cham- 
blet, étaient les meilleures et, pour 
les génisses et châtrons, iMM. La- 
borde et Biaret, d’Arpheuilles, étaient 
au premier rang.

Cette année encore, les éleveurs 
amèneront du bétail de première 
qualité qui fait toujours honneur à 
la race Manche du Centre et à nos 
campagnes. Ils ne regretteront pas 
leur peine, les soins dont ils auront 
fait preuve pendant de longs mois 
seront ainsi récompensés et la ■■enom- 
méc de nos foires sera maintenue

Un squelette mis à jour
dans l'Allier

St-Pourçain-sur-SiouJe, 20 janv.
En travaillant à la construction 

d’un port à Neriguet, commune de 
Bayet, des ouvriers ont mis à jour 
le squelette d'un être humain.

D’après les constatations de M. le 
docteur Auclair, de Saint-Pourçain, 
le squelette serait celui d’une per­
sonne de 20 à 25 ans et aurait sé­
journé dans la terre de 40 à 50 ans. 
Il mesure 1 ni. 65 et le sexe n’n pu 
être déterminé. La gendarmerie qui 
s’était rendue sur les lieux procède | 
à une enquête. D'après les dires de t 
personnes âgées, habitant la région,!; 
aucune disparition n’aurait été si­
gnalée à cette époque.

A la Ligue 
des Droits de l’Homme 

et du Citoyen 
de Saône-et-Loire 

»-» • ------- -
Mâcon, 20 janvier.

La section de Tournus s’est réunie 
dimanche dernier. Après lecture et 
compte rendu moral et financier, il 
a été procédé à l’élection du bureau :

Ont été élus ou réélus : Président, 
Nicolet ; vice-président, Desroches ; 
secrétaire, Meunier ; trésorier, Pétri- 
gnani ; adjoint, Garnier ; membres du 
comité, Débarbouillé et Loreau (Le- 
VUlars). Philippe (Ratene.lle), t.emay 
(Lacrost), Vincent et Guyonnet (Man- 
cet), hantas et Caelot, dé Tournus.

La section unanime approuve en­
suite l'élection du président fédéral 
Bouvet, au sujet des récents événe­
ments de septembre.

Enfin, le citoyen Astier dépose un 
vœu adopté à l’unanimité, deman­
dant que la Ligue défende la, liberté 
de parole au cours des réunions pu­
bliques, politiques ou autres.

Puis le citoyen Pétrignani dépose 
le vœu suivant, également adopté à 
l'unanimité :

La Ligue des droits de l’homme est 
hostile à la guerre, mais pour le cas 
où une guerre viendrait, elle deman­
de que Je Parlement vote la loi sui­
vante :

Article premier. —- Tout ministre, 
sénateur, député, écrivain, journa­
liste ou tout autre citoyen, qui aura 
publiquement affirmé par son vote, 
la plume ou la parole, que l’intérêt, 
la vie et l’avenir de son pays com­
mandent impérativement à celui-ci 
de déclarer, d’accepter ou de se rési­
gner à la guerre, sera tenu de courir 
sa part de péril en occupant un poste 
correspondant avec son âge et ses 
moyens physiques, ne serait-ce que 
pas sa présence dans les formations 
militaires ou la zone la plus exposée 
aux'dangers.

Art. 2. — Les industriels, agricul­
teurs, commerçants, intermédiaires, 
banquiers, agents d'affalresfi person­
nes appartenant à des professions 
libérales ou se livrant à une activité 
quelconque, travaillant directement 
ou indirectement de fabrication de 
matériel Je guerre, de marchandises, 
de denrées, de prêt de capitaux, etc. 
sont tenus, pendant la duree (lu con- 
nécessaires aux armées et aux civils, 
Hit dans lequel la nation est engagée, 
de .soumettre leurs opérations au con­
trôle de l'Etat afin que leurs béné­
fices soient strictement limités à ce 
qui leur est nécessaire pour vivre, 
eux et les leurs.

Art. 3. — Les ouvriers mobilisés en 
vue d’assurer la fabrication, le ravi­
taillement, les manutentions et le 
transport de tout ce qui est nécessai­
re aux armées et aux civils pendant 
la guerre, ainsi que tous les fonction­
naires de l’Etat, des départements, 
des communes et des services concé­
dés, seront entretenus de la même 
façon qu les combattants et rece­
vront pour leurs familles, les mêmes 
movens d'existence que eux dont les 
familles des combattants bénéficient.

Art. 4. — Toutes les infractions à la 
présente loi relèveront des conseils 
de guerre et leurs auteurs passibles 
des peines prévues par le code mili­
taire pour refus d’obéissance.

Cour d'Assises 
du Puy-de-Dôme

La première session de 1939 
s’ouvrira lundi

Riom, 20 janvier.
La session s’ouvrira le jeudi 23 

janvier, sous la présidence de M. le 
conseiller Heuillard, assisté de M. le 
conseiller Bonieux et de M. Bel, juge 
du tribunal de Riom.

Voici le rôle de la session :
Lundi 23 janvier, à 13 h. 30 : Ma­

rie-Louise Chambat, femme Paulze, 
56 ans, cultivatrice à Beurrières, in­
culpée d’infanticide.

Ministère public, M. Roux, avocat 
général. Défenseur, M° Doupeux, de 
Thiers.

Mardi 24 janvier, à 9 h. ; Roger- 
Edmond Taralle, 39 ans, ouvrier 
d’usine à Mozac, inculpé d’attentat 
à la pudeur.

Ministère public, M. Guignes, subs­
titut général. Défenseur, M" Bernet- 
Rollande.

Mercredi 25 janvier, à 9 h. : Michel 
Blanchet, 24 ans, ouvrier d’usine à 
Gerzat, inculpé d’attentat à la pu­
deur.

Ministère public. M. Guignes, subs­
titut général. Défenseurs, M™ Magné 
et Robin.

Jeudi 26 janvier, à 9 h. : Antoine 
Dauphin, 36 ans, plombier-zingueur 
ambulant, sans domicile fixe, inculpé 
de meurtre, incendie volontaire, vol 
qualifié.

Ministère public, M. Roux, avocat 
général. Défenseurs, Mc« Laferrière 
et Bourdier, pour la partie civile.

Foires et Marchés
MARCHE DE COMMENTRY

Beui-i-e 11.50 à la fr. la livre : œufs 
12 la douzaine ; poulets 5,50 à 7 la livre; 
coqs et poules 5 à 5,25 : oies 4,75 ; ca- 
nat-cls 4 à 4,25 ; dindons 5 à 5,50 la livre; 
pintades 40 à 42 la paire ; pigeons 10 
à 11 le couple ; lapins 3 à 3,25 la livre.

Pommes de terre 35 à 40 le sac ; avoine 
14,M le double décalitre.

FOIRE DE CANNAT
Veaux : 3 à 3,50 la livre; porcs gras : 

4.50 à, 4,70 la livre; porcelets, 180 à 200 
fr. pièce; petits veaux d’élevage, 450 à 
500 fr. pièce; moutons, 1,75 à 2,25 la livre; 
agneaux, 3 à 3,25 la livre; brebis : in­
cotés.

Animaux de boucherie ; bœufs, 2,50 à 
2,75 la livre; vaches, 2 à 2.50 la livre.

Animaux de travail : bœufs de trait, 
2.000 à 10.000 fr. la paire; vaches de trait, 
7.000 à S.000 la paire ; vaches laitières, 
4.000 à 5.000 fr. pièce.

beurre ; 10 a 11 fr. la livre; œufs, 11 fr. 
la douzaine; fromages de vache, 2 à 2.50 
pièce; fromages vieux, 2,50 à 3 fr. pièce; 
fromages de chèvre, 1,50 à 2 fr. pièce.

Jeunes poulets, 5,50 à G fr. la livre ; 
poules et coqs de bonne qualité, 4.50 à. 

.5 fr. la livre; canards, 5 à 5,50 la livre; 
oies, 4 fr. à 4,50 la livre; pintades, 45 à 
50 fr. la paire; dindes, 4,50 la livre ; la­
pins domestiques, 3 fr. à 3.25 la livre ; 
lapins d’élevage, 10 à 15 fr. pièce ; pi­
geons domestiques, 7 à 14 fr. la paire.

Grains ; avoine, 90 à 92 fr. les 100 kg.; 
orge, 100 à 105 fr. les 100 kg; pommes 
de terre, 30 à 35 fr. les 100 kg.

MARCHE DE TRE1GNAT
Beurre, 12,50 à. 13 la livre; œufs, 11 la 

douzaine; fromages de vache, S,50 à 3 fr. 
pièce; de chèvre, 1,50 à 2 fr. pièce; pou­
lets, 7 à 7,50 la livre; oies, 4 fr. la livre; 
canards, 5 fr. la livre; lapins, 3,50 à 4 fr. 
la livre; pigeons, 10 à 12 fr. la paire; 
dindes, 5 à G fr. la livre; pommes, 4 à 
7 fr. le quarteron.

MARCHE DE BOURBON-LANCY
Marché de moyenne importance; prix 

stationnaires. Voici les cours :
Beurre, 11 à 12 fr. la livre; œufs, 10,50 

à H fr. la douzaine; fromages de vache,
1 à 1,25 l'un; de chèvre, 1,50 à 1,75 Lun. 
— Poulets gros : 45, 50 et C0 fr. la paire; 
moyens, 40 et 42 la paire; petits, 30 à 3ô 
la paire. — Dindes ; 100 à 120 la paire. 
— Canards : 38 à 40 la paire. — oies -. 
BS, 40 et 50 fr. l'une. — Pintades : 3g, 40 
et 42 la paire. — Pigeons : 10 à 12 fr. la 
paire. — Lapins domestiques, 18 à 20 fr’ 
l'un; de garenne, S à- 9 Ir. l'un.

Salade 1 à 1,25 l'une; cresson, 1,25 ]a 
boite; radis, 0 fr. C-0 la botte; pommes de 
terre. 0.80 à 1 fr. le kg; de terre nou­
velles, 5 fr. le kg; choux-fleurs, ;; 50 a 
4 fr. l'un; choux de Bruxelles, o.iw a
3 fr le kg; poireaux. 0.50 à 0.;,. ;a ; ,-je.
raves. O.üO à 0,t>0 la. botte; mv.iis. ç à
0 <ki la botte ; oi-angcs, 4,7ç. 5 et 6 fr,"
le kllog.



,Sport,$
Cross Cyclo-Pédestre

Le championnat 
de l’Allier 

aura lien demain 
à Montluçon 

---------m---------

Demain, aura lieu, à Montluoçn 
l’annuel Championnat de cross cylo- 
pédestr-e.

La remise des dossards aura lieu 
au vestiaire du Stade Saint-Jean, à 
13 h. 30.

Cette épreuve est ouverte à tous 
les cyclistes licenciés, toutes catégo­
ries, toutes classes, sauf amateurs, 
habitant le département de l’Allier.

L’itinéraire sera le suivant : Mont­
luçon (Stade St-Jean), Château St- 
Jean, avenue de Néris, Matignon, 
Nerde, route de Néris, Château Saint- 
Jean, traversée du Champ de Cour­
ses (Hippodrome), route des Fau- 
cheroux, rue du Pont-iRinguct, rue 
Romaine, Côte d’Hume, Carrière des 
Gulneberts, traversée du bois de lu 
Brosse, le Theil, Pont-de-Lavault, St- 
Jean et Stade Saint-Jean.

Les restions sportives 
entre ia France et l’Italie

Le comité permanent du Conseil 
supérieur des Sports a examiné les 
subventions demandées par les fédé­
rations en vue des rencontres inter­
nâtes de la saison en cours. Il a 
décidé de ne donner aucune suite aux 
demandes intéressant les matches 
France-Italie, dans quelque sport que 
ce soit.

Cette décision intéresse principale­
ment la. rencontre France - Italie 
d'athlétisme prévue pour le 18 juin, 
à Venise. La fédération française 
d’athlétisme avait demandé une sub­
vention de 41.000 francs et sauf déci­
sion contraire de M. Jean Zay, minis­
tre de l’Education nationale, les 
athlètes français n’iront donc pas à 
Venise, à moins que la F. F. A. 
trouve par ailleurs les ressources et 
obtienne l’autorisation des « Affaires 
étrangères ». ----------------

Les boxeurs nordistes 
ce soir, à Clermont-Ferrand

Pour la première fois, nous ver­
rons, ce soir, à Clermont, une équipe 
de boxeurs amateurs du Nord.

Dirigié par l’ancien boxeur pro­
fessionnel d’avant et d’après guérit, 
Michel, le C. P. de Founnies groupe 
toute l'élite des « purs » de cette 
région, qui a tant produit de cham­
pions tels que les Mascart, Gydé, 
.Franck Harsène et autres, sans ou­
blier le prestigieux Georges Carpen- 
tien.

Le style des gars du Nord plaira 
au public cie rmontois, car se sont 
en effet dos boxeurs ardente, au 
so-uiiie inépuisable.

iDe son côté, l’A.S. Montferrandaise 
présentera l’équipe suivante :

Mouche : Perrier, champion de 
France.

Coq : Loip-ez, champion de France.
Plume : Saugeras et Kelafi.
Léger : Aupetit, champion de Fran­

ce 1938.
Mi-moyen : Renaudy, champion de 

France 1937-38.
Moyen : Zorzenone.
Mi-lourd : Osawski.
La location fonctionne à l’A.S.M., 

de 10 à, 12 heures et de 17 heures à 
18 heures 30.

UNE RAPIDE VICTOIRE 
DE TONY GALENTO

Avant-hier soir, devant 12.000 per­
sonnes rassemblées à « Newark Ar- 
mory », le'champion argentin Jorge 
Brescia a rencontré Tony Galento. 
classé second des poids lourds du 
monde par la « National Boxing As­
sociation ».

Jorge Brescia a été battu par k.-o. 
au premier round.

BASKET-BALL
MATCHES AMICAUX

Saint-Eloy-les-Mines. — Ecureuils 
Montferrandais contre A.L. de la Ro­
che Saint-Eloy.

U.S.P. Commentry (j.) contre A.L, 
la Roche Saint-Eloy (j.).

La venue des prestigieux montfer- 
randais, qui participent ao champion­
nat du Centre, division d’honneur, et 
qui viennent tout auréolés de leur 
victoire du dimanche précédent sur 
l’equipe première du Stade Clermon- 
tois, par mie différence de trente- 
deux points, doit inciter les sportifs 
a se déplacer.

.Que feront nos locaux, invaincus à 
ce jour, devant une telle formation ? 
Il est à espérer qu’ils se défendront 
vaillamment.

SKI
LES CHAMPIONNATS SCOLAIRES 

LE 29 JANVIER A BESSE
Les championnats scolaires de ski 

de l’Academie de Clermont auront 
lieu dimanche 29 janvier, à Besse.

Pour pouvoir participer à ces cham­
pionnats, les concurrents devront 
remplir les conditions suivantes :

Scolaires du premier degré. — 1“ 
Etre régulièrement inscrit sur les 
contrôles d’un établissement scolaire 
du premier degré (public ou privé), 
ou d'un cours complémentaire.

2° Etre âgé de moins de 14 ans au 
1er octobre 1938 (cette limite d’âge 
n'existe pas pour les élèves des cours 
complementaires).

Scolaires du deuxième degré. — 
Sont qualifiés tous les scolaires fré­
quentant un établissement du second 
oegré, possesseurs de la carte a’iden- 
lite de j’O.S.S.U. ou las équipes repré­
sentatives d'un établissement affilié à 
l’U.S.S.U.

engagements. — Pour je premier 
degré, les engagements seront, en­
voyés à .M. Rochon, directeur d’école 
à Besse, avant le samedi 21 janvier, 
a minuit, ils seront obligatoirement 
accompagnes d’un bulletin de nais­
sance et d'un certificat de présence 
à l’école, signé du'chef de rétablis­
sement dans lequel l’élève poursuit 
ses études.

Pour le second degré, envoyer les 
engagements à M. Lontradc. secrétai­
re du Comité local de l'O.S.S.U.. Cité 
Universitaire, Clermont-Ferrand.

Droit d'engagement : 1 fr. par indi­
viduel ; 5 fr. par équipe.

Demandes de matches

8. C. Gannat. — Le S. C. Gannatois 1-2) 
libre le 22 et 29 janvier demande matches 
à conclure sur son terrain et, terrain 
adverse. Ecrire de toute ugence à M. 
J. Rouble, hôtel Lebourg à Gannat. ou 
téléphoner au 93.

Le S. C. Gannat (1) libre le 29 janvier 
demande match à conclure avec bonne 
équipe de la. région. Retour à fixer. Ecrire 
«i. téléphoner à la même adresse

LES CHAMPIONNATS DE FOOTBALL

DES PRONOSTICS 
RELATIVEMENT FACILES 

EN LIGUE D’AUVERGNE
Cette seconde journée de la poule 

retour du championnat ne doit pas 
apporter de sérieux bouleversements 
au classement. Certes, la surprise 
reste toujours possible et, à. propos 
de Vauzelles. Cm a pu dire" récem­
ment avec quelque raison qu'un club 
qui n’entralne jamais ses joueurs en 
semaine, qui ne tient le contact avec 
eux que pendant la partie, risque, 
tôt ou tard, de- se faire malmener 
par des clubs, tels Montferrand, et 
Moulins, où la préparation en semai­
ne est activement poussée.

Cependant nous ne pensons pas 
que l'A. S, Vauzelles en déplace­
ment chez le S. A. Thiers, puisse 
perdre son titre de favori. Les Vau- 
zeliiens n’ont .pas brillé, il y a huit 
jours devant les Decizois, n’empê­
che que leur défense a tenu le coup 
et que sT esit besoin, elle recom­
mencera chez les Couteliers. Ceux-ci 
ont de bons éléments, mais aussi des 
trous dans leur équipe et le onze de 
Lejault, même fatigue, doit paraître 
plus homogène dans l'ensemble.

Le leader du moment, l’A. S. Mou­
lins recevant au terrain de la Gen­
darmerie TU. F. La Machine n’a pas 
à s’endormir sur les lauriers cueillis 
devant l’A. S. Montferrand. Le onze 
de Pradel semble avoir retrouvé un 
dynamisme qui lui faisait défaut 
depuis h début de la saison. Il sera 
intéressant dimanche de voir l’un 
devant l’autre Mazurelle et Foldès, 
deux demi-centres qui ne craignent 
pas les chocs ; Mais le capitaine ma- 
chinois ne pourra pas lancer si aisé­
ment ses avants, car il aura devant 
lui un trio défensif puissant, devant

lequel Piepzerka ne pèsera pas lourd. 
Reste que les ailiers visiteurs Bour- 
riquet notamment seront dangereux, 
niais Pradel a pris ses .précautions et 
son club doit consolider sa place.

L U. S. Néris-les-llets se mesurera 
au F. C. Riom et, au premier abord, 
la lutte paraît très ouverte. Mais en 
réfléchissant, ou ne manquera pas 
d'observer que le club de M. Gaume 
glisse depuis Thiers sur une pente 
dangereuse, puisque le voilà, au clas­
sement immédiatement devant Deci- 
ze et Thiers, tandis que Riom, un 
instant menacé, remonte à l’échelle. 
Une victoire des locaux et. les Néris- 
siens pourront respirer ; iis peuvent 
l’obtenir à condition de se présenter 
au grand complet. ; niais les onze ti­
tulaire sont-ils d’accord ?

Le Stade Clci-montois devant l’A. 
S. De-cize a une revanche à prendre. 
On n’a. pas oublié son sensationnel 
écrasement du match aller. Cette fois 
la victoire est même à sa portée, les 
Dragueurs ont chez eux perdu un 
peu de leur cran légendaire et les 
Stadistes qui seront au complet doi­
vent l’emporter aisément.

L’A. S. Montferrandaise se dépla­
cera au Municipal de la Reine des 
Villes d’eau pour y rencontrer l’U. 
S. C. Vichy. Théoriquement, le club 
de Michelin paraît bien mieux armé 
que son rival. Tout le poids du 
match demeurera donc sur les épau­
les de la défense thermale ; si Che­
valier sait se garder des sorties ha­
sardeuses, si ses deux compères le 
protègent bien, TU. S. C. Vichy peut 
espérer enlever le match nul.

DISTRICT DE L’ALLIER
Nouvelle journée chargée au district 
Eu première division le choc des 

deux seconds. A. A. Lapalisse contre 
U. S. Jaligny doit désigner logique­
ment l’outsider, car nous ne voulons 
pas croire que les Lapalissois en' ob­
tenant leur cinquième match nul re­
mettront à plus tard l’explication. Si 
l’on considère la forme des deux 
onze qui seront opposite dimanche, 
celui de Véron parait favori.

Autre, résultat à ne point trop ima­
giner à l’avance, celui qui découle 
du match A. S. St-Germain contre S. 
C. Gannat. Certes les Gannatois ont le 
mérite d’avoir récemment vaincu St- 
Yorre, mais en face n’oublions pas de 
souligner que les Cheminots, sans 
Ameil ni Aublanc sélectionnés d’U. F. 
O. L. E. P., ont réalisé une partie ma­
gnifique devant les reserves mont- 
ferrandaises.

Le leader, le F, C, Souvigny, qui 
s’est tenu en jambes, et comment, de­
vant l’U. F. La Machine, doit venir 
à bout du S. G. A., à condition toute­
fois que les Chats Noirs n’al'fichent 
pas une confiance excessive en péné­
trant au Petit Combeau et le Stade 
Saint-Yorrais recevant l’A. S. Domè- 
rat peut en agir de même.

En deuxième division l’E. S. Du 
Montet reçoit le S. C. St-Pourçain qui 
n’a plus un seul match à perdre... 
s'il.veut courir sa chançe. en compa­
gnie de l’U. S. Bellèrivé, de se quali­

fier pour la seconde place de la pou­
le B, c’est donc dire que les Vigne­
rons de M. Dumas prendront ce dé­
placement au sérieux et les gars de 
Durand devront s’incliner.

Les Aiglons Montluçonnais vont 
s’efforcer eux aussi de jouer les trou- 
bledête, en essayant de résister à 
l’iEtoile Montluçonnaise, mais ce der­
by local n’est pas très équilibrée et 
les caoutchoutiers remporteront avec 
un écart à la marque qu’ils veulent 
impressionnant.

En poule B, un match ressort plus 
particulièrement, ce match retour qui 
oppose à huit jours d’intervalle, on 
sait pourquoi, l’A. S. Dompierré à 
l'A. S. Bouchers-Charcutiers. Diman» 
che les Corporatifs l’ont emporté 
(3-1) et les Dompierrois ont raté l’éga­
lisation... en ratant deux pénalties. 
L’avantage du terrain aidant, les 
Dompierrois peuvent espérer prendre 
leur revanche.

Elle ne leur donnera pas une secon­
de place au classement, mais en éli­
minant les Bouchers-Charcutiers, elle 
permettra à l’Etoile Moulinoîse de 
s’installer plus confortableniênt à son 
poste d’outsider. Oh ! ironie du cham­
pionnat.

Car le club des Patros en visite chez 
le F. C. Paray ne court pas grand ris­
que. Enfin le C. A. BOurbon-Lancy a 
une tàçhe plus facile encore en se dé­
plaçant chez TU. S. Trêzelles.

DISTRICT du PUY DE DOME
Ce onzième acte de la compétition 

officielle de première division verra 
se dérouler le deuxième derby La 
Monnèriè-Pallàduc.

Depuis l’accession des Montagnards 
en série supérieure, chaque algarade 
revêtait une certaine importance, ag­
gravée par Ja question suprématie lo­
cale, qui revenait toujours aux « rou­
ge. et blanc ». Or, au cours de la par 
tie aller, disputée au Stade des Sar- 
raix, 011 voyait un renversenjent de 
la situation et les « bleus » s’impo­
saient définitivement^

Du même coup, ils s’installaient, en 
compagnie de leurs compatriotes, à 
la seconde place du classement, qu’ils 
partagent toujours, aujourd'hui. 
Aussi <:t sans qu’il soit besoin de 
trop y insister, on comprend aisé­
ment toute l’importance de ce ré­
sultat.

Nous nous abstiendrons de tout 
pronostic, et escompterons seulement 
que tout se déroule normalement.

Tout, le pays minier se pressera, 
à Arvant. pour assister au grand, 
derby, qui verra les champions de 
deuxième division aux prises avec 
l’U.S. Charbonnier. Il y a un mois, 
nous n’aurions pas donné cher de 
Ja. peau des pheminots, en net déclin. 
Mais, depuis, et grâce à l'appoint de 
leurs blessés, ils ont remonté le cou­
rant. Il semble plutôt que ce soit, 
maintenant, les poulains de M. Blan- 
cliet qui se trouvent en difficultés.

Le score final sera peu élevé en. fa­
veur des visiteurs.

Riverains de la Dore et Brayauds 
de Ghatel-Guyon auront la partie re­
lativement facile en donnant la ré­
plique an C.S. Puy-Guillaume et à 
T U.S. Maringues, d’autant plus qu’ils 
«veineront sur leur propre ground. 
Une nouvelle fois, les deux lanternes 
rouges devront s’incliner, malgré 
tout leur courage.

Partie officielle
DISTRICT DU PUY-DE-DOME

Dans sa réunion hebdomadaire de mer­
credi, la commission sportive et des arbi­
tres du district du Puv-de-Dôme a décidé 
de faire rejouer le match Ollier^ues-La 
Vaillante, qui avait été dirigé contraire­
ment au règlement par deux arbitres, le 
29 janvier avec M. Chazeau comme ré­
féré.

Le 29 courant se dérouleront les em­
poignades en retard :

A Vic-le-Comte : U. S. Vic-le-Comte con­
tre A. S. Montaigut-le-Blanc. arbitre M. 
Pouge

A Ghabreloche . E. S. Arconsat contre 
A. S. Chabreloche. arbitre M. Saint- 
André.

En outre, et pour permettre à tous les 
sportifs, joueurs et dirigeants, de pouvoir 
assister au grand match de Coupe <le 
France qui aura lieu à Clermont-Ferrand 
le 5 février, le district vient de reporter 
lés empoignades de pemière et deuxième 
division qui devaient se disputer ce jour- 
là, au 12 février.

France B-Luxembourg, cet après-midi à St-Ouen
Cet après-midi, à St-Ouen. l’équipe 

dre France B rencontrera le Luxem­
bourg.

Rappelons la composition de l’équi­
pe française, dans laquelle opéreront 
les deux Stéphanois Snella et Pas- 
qu in i.

But : Da Rul (O. L.).
Arrières : Mercier, Franques (Sùte)
Demis : Thomazorer (R.G. Roubaix) 

Snella (A. S. St-Etienne), Lamie (S. 
C. Fives).

Avants : Pasquini (A. S. St-Etienne) 
Heiss (O. M.), Franceschetti (A. S. 
Cannes), Buge (Excelsior), Sintès (Le 
Havre).

A l’U.F.O.LE.P. de la Haute-Loire
DEUXIEME SERIE

Prives • Ohareusac. — Sauveteurs 
Brivois contre Yssingeaux.

Matches amicaux

, Cérilly, — A. S. Cérilly contre Bour- 
..bon Sportif.

Le Donjon. — E. S. Le Donjon (2) 
contre A. S. Doinpierroise (3).

PETITS POTÏnTpeIa RÉGION
SAINTE-FLORINE.

— Une section de cross serait en voie 
de formation à l’U. S F. Elle serait 
paraît-il, dirigée par les athlètes Chain- 
bon et stevenon, classés respectivement 
premeir et deuxième du grand prix de 
Villeneuve, Fan dernier.
MOULINS.

— On dit que le jeune demi de mêlée 
James 1 pourra, se déplacer demain 
à Tours étt 'A actuellement malade.

— Far contre, le talonneur Buqnet 
après un isûrieux entraînement siérait 
guéri de son claquage.

— C’est lundi prochain qu’aura lieu 
à Neuilly-ledRéal, le mariage du trois- 
quart centre « fécémiste » Laporte. Nos 
meilleurs vœux

LES COURSES

LES CHAMPIONNATS DE RUGBY

U.S.C. de Vichy
contre G. S. de Figeac

Le vainqueur sera qualifié 
pour le championnat de France de promotion

Vichy. — U.S.C. Vichy 1 contre G.S. 
Figeac 1.

Demain, à 14 h. 30, sur le terrain 
du Tir aux Pigeons, Vichy lencon- 
treru, en match de barrage, pour le 
championnat, de France promotion, la 
belle équipé de Figeac.

On sait, qu'en championnat du 
Centre, les \ iehyssois ont succombé 
de justesse devant les Nivernais, et 
qu’ils ne peuvent accéder au Gham- 
pionnat de France qu’en battant 
l'équipe classée deuxième dans une 
autre région. D'où le matcli Vichy- 
Figeac.

Figeac nous vient avec la réputa­
tion d’une équipe accrocheuse, au 
souffle inépuisable.

Vichy aura donc fort à faire pour 
se débarrasser d'un tel adversaire, 
qui colle inlassablement à la balle 
et qui ne s’avoue vaincu qu'au coup 
de sifflet linal.

Malgré tout, la tâché n’est pas au- 
dessus des forces et de la valeur des 
hommes de Météigner. Les fervents 
de l’ovale s’apercevront, bientôt, qu'il 
y a quelque chose de changé chez 
nos ruggers. Leurs dirigeants ont le 
sourire. Les « vieux » vont rudement 
bien, et les jeunes joliment vite,

Sàmte-Florine à Riom 
en amical

Riom. — Stade Riomois c. U.S. Flo- 
rinoise.

— Stade Riomois (2) c. U.S. Florl- 
noise (2).

L’équipe florinoise, champion du 
Centre de 3e série, saura recueillir les 
applaudissements des Sportifs rio- 
muis. De leur côté, les locaux, bien 
eu forme, chercheront, eux aussi,' à 
pratiquer un rugby clair et exempt 
de toutes brutalités ; faisons-leur con­
fiance.

En lever de rideau, les réserves des 
deux clubs se rencontreront' et dispu­
teront un match amical, qui permet­
tra d’attendre patiemment le coup 
d’essai du match principal, qui aura 
lieu à 14 h. 3(1.

Montluçon. — S.C. Saint-Amandois 
(1) contre S.C. Montluçonnais (2).
_ stade Clermontois (j.) contre S. 

C.M. (j.). , .
Eu lever de rideau, les luniors 

Stadistes 3eront opposés à leurs ca­
marades locaux. Les deux équipes 
se sont déjà rencontrées cette sai­
son, en championnat régional. Les 
Montluçonnais avaient triomphé,bien 
que le match eut lieu à Clermont, 
li convient donc, logiquement, de 
s’attendre à un nouveau succès des 
jeunes joueurs violet et blanc.

L’autre match (prévu au program­
me promet un débat particulière­
ment animé et équilibré. Les Berri­
chons du S.C.S.A. sont à même d’ali­
gner une équipe de premier ordre.

Les Moiitluçonnais peuvent, de 
leur côté, prosenter un très joli 
quinze qui a montré de grandes pos­
sibilités cette saison, tant dans le 
championnat régional qu’au cours 
des matches amicaux. Nous 'pensons 
que les locaux sont de. taillé à.ré­
sister aux visiteurs èt nous ajoute­
rons même qu’une victoire de leur 
part ne nous surprendrait pas.

Langeac, — A.S.P.L.M. Langeac 
contre Stade Issoirien (rés.).

Les deux équipes, de valeur à peu 
près -égale, feront certainement du 
beau jeu. Les locaux se présenteront 
avec une nouvelle formation et ils 
semblent vouloir opposer une dure 
résistance aux visiteurs.

Quant aux visiteurs, ils présen­
tent uns excellente formation qui a 
eu raison, dimanche dernier, des ju­
niors de Montferrand.

Digoin. — F.C. Moulinôis (3) con­
tre F.C. iDigoinais (2).

11 sera intéressant de suivre la te­
nue des espoirs digoinais devant les 
Moulinois qui depuis toujours possè­
dent de bonnes réserves. Coup d’en­
voi à 14 heures 39.

Chez les scolaires
Moulins. — Lycée de Montluçon 

bat Lycée de Moulins par 3 à 0.
Cette rencontre entre jeunes pota­

ches s’est disputée amicalement ; 
peut-on reprocher seulement, de part 
et d’autre, beaucoup trop de discus­
sions inutiles.

Le Lycée de Montluçon marquera 
un essai en première mi-temps, par 
Bideæuit, à la. suite d'un dribling.

En deuxième mi-temps, le Lycée 
de Moulins se montra beaucoup plus 
dangereux et successivement Dupuis, 
Chassagne, Despalle.Amerlin échouè­
rent de bien peu.

A Montluçon, les meilleurs lurent : 
Montendreau, Bideault, les deux pi­
liers et un jeune trois-quart aile 
droite.

A Moulins, Dupuis, Despalles, 
Anierlin, Leignon, Chassagne lurent 
les meilleurs.

Chronique Bourguignonne

BULLETIN D’ENiEIOEiEMTAltit
1865 
13001100 1800
1860 
2150

ISERE

Hauteur 
de la 
neige

Qualité 
de la 
neige

COL DE PORTE........................................
ST-PIERRE-DE-CHARTREUSE............
COL DU CUCHERON..............................
ALPE D’HUEZ........................................
ALPE D'HUEZ (anc. chalet T.C.F.).. 
SIGNAL D’HUEZ ...................................

SAVOIE

40

100
M 
M 
l)

Montjoie. — U. S. O. Michelin con­
tre C. S. P. Montjoie.

Les locaux ayant l'avantage de 
jouer chez eux. encouragés par leur 
public, confirmerant leur succès du 
match aller.

L. U. S. O. Michelin, qui se dépla­
cera pour la première fois chez nous, 
ne manquera pas de mettre tout en 
œuvre pour prendre sa revanche et 
de faire assister les spectateurs à. une 
rencontre disputée dans le meilleur 
esprit sportif.

Le coup d'envoi sera donnée à 
14 h. 30.

Paray-le-Monial. — A. S. O. Pa- 
ray-le-Monial contre U. S. Perrecy- 
lés-Forgos.

Coup d’envoi à 14 h., Stade Muni­
cipal.

Gueugiwn, — A. S. O. Paray (mi­
nimes) contre A. S. Gueiqjiioii (min.)

A NICE
PREMIERE COURSÉ. — 1. Sauge-Bleue 

(P. Taylor) ; 2. Arlel II (L. Cazottes) ; 
ü. Wlieedler (A. Reinette).

Mutuel ; Gagnant. 34 : placés, 19, 22.
DEUXIEME COURSE. — 1. Ixml-Bob (A.

N'éel) ; 2. Ahvays-Tlière (G. Gigant) ; 
3. Ramoral (L. Besson).

Mutuel : Gagnant. 16 ; placés, 6,50, 8.56 
6,50.

TROISIEME COURSE. — 1. La Billar- 
ilerie (S. Rocliei) : 2. Swan-Song (E. 
Mantetet) ; 3. Gaffeur (T. Dunn).

Mutuel : Gagnant. 57.50 ; placés, 19. 8.50
QUATRIEME COURSE. — 1. Bellessinia 

G. Giganl) ; Premier-Avril (T. Dunn); 
3. Dark-Marlel (A. Butes).

Mutuel ; Gagnant. 33 : placés. 7.50, 
6,50. 9.50.

CINQUIEME COURSE. — 1. Vive-le-Roi 
(A. Pâtes) ; 9. Bine P,hd (A. Néel) ; 3. 
Araliian t lil.f (P. Klein).

Mutuel Gagnant, ii.50 ; placés. 9, 
11,56. 15.50.

Diniiauche prochain., nos deux clubs 
d’Excel.leiice, celui d’Hormeur et un 
de l’ronnotion, joueront des rencon­
tres capitales.

Le R.C. Ghalonnais recevra le Lyon 
Universitaire au stade Lebeau. Pour 
le compte du « Du Manoir », en octo­
bre, les « tangos » triomphèrent par 
10 à 3, d-e la brûlante équipe lyori- 
lualse, mais au cours de cette partie. 
Iles « Lous » s’octroyèrent la balle en 
mûlée huit fois sur dix, et nos repré­
sentants l’emportèrent grâce à leurs 
indéniables qualités en jeu ouvert, où 
ils surclassèreint nettement leurs ad­
versaires. Depuis, les Lyonnais ont 
progressé et les Bourguiignoins de­
vront s’employer à fond tiour obte­
nir la victoire.

Les « moutai'di-er.s » du Stade Dijon- 
nais auront eux aussi un match dlf- 
ëoïile en recevant le- C.S. Lédonien, 
malgré qu’un matcli amical en début 
de saison ce soit terminé en leur fa­
veur. La défense courageuse des sta- 
dlistes, devant leur public, peut leur 
permettre d’acquérir leur première 
victoire.

En Honneur, les hommes de la cité 
du fer, le C.O. Creusotin, recevront 
l’équipe au glorieux passé ,et que l’on 
saisons, « l'académie- » du rugby tran­
se plaisait à appeler il y a quelques 
çais, nous voulons parlèr du Stade 
Français. Les hommes de Necto-ux 
vont-ils se retrouver i Espérons tou­
jours.

En barrage Promotion, qualificatif- 
pour les poules de trois, le deuxième 
représentant du Comité, le R.c. Mont- 
cellien effectuera le dur iléplawiiieiit 
de Givors. Les hommes de Valiiui sont 
difficiles à battre sur leur terrain, 
aussi nous ne croyons pas que les 
mineurs causent une surprise à leurs 
amis bourguignons.

En amical', nous relevons quelques 
rencontres ; l’A.S. Mùcomnaise rece­

vra l'U.S. Bressane. Un très beau 
match en perspective.

Le R.C. Chagnotin se déplacera à 
à Besançon contre l’équipe seconde 
Franc-Comtoise. N’ayant qu’une seule 
défaite à son passif cette saison, les 
« canaris » enCèvcr-ont le gain de lu 
rencontre.

Les « faïenciers » digoinais se ren­
dront à Clermont-Ferrand, matclier 
l’équipe universitaire de FÀ.S.M. Li­
bérés de tous les soutes occasionnés 
par les rencontres officielles, les Di- 
goinais doivent fournir une belle par­
tie.

L’U.A.I. de Cluny se déplacera après 
plus d'un mois d’inactivité à Mou­
lins contre les réserves locales. Les 
« gadz’arts » feront appréciés leur 
je-u.

Le Stade Montchaninois recevra le 
C.S. de Beaune. Ces deux « quinze » 
pratiquent un bon rugby et les lo­
caux finalement doivent prendre le 
meilleur.

L.U.S. Autunoise rencontrera le C. 
O. Creusotin (juniors). Ce sera une 
rencontre très ouverte -et intéressante 
à suivre, où les jeunes c.reusotins. 
malgré leur handicap au point de vue 
poids, peuvent remporter.

Le R.C. Cli-al-onnais (2) s-e rendra à 
Lons-le-Saululer contre les réserves 
lédoniennes, tandis que les seconds 
digoinais rencontreront le F.C. Mou­
linois (3), à Digoin.

ESCRIME
A MOULINS

Le sport bien français qu’est l’es­
crime à ses fidèles à Moulins. Depuis 
de longues années existe la société 
d’escrime, à laquelle une impulsion 
toute nouvelle vient d’être donnée.

Les deux maîtres moulinois bien 
sympathiquement connus de tous, 
MM. Lecca et Aurousseau, se sont 
empressés de mettre leurs salles à la 
disposition des sociétaires, qui pour­
ront tirer les mardis et’ jeudis, à 
18 heures à la salle Aurousseau, rue 
des Six-Frères, et les mercredis' et 
samedis à la salle Lecca, rue d’Allier.

Pous s’inscrire et pour obtenir des 
renseignements complémentaires, 
tous les fervents du sabre, de l’é-pée 
et du fleuret peuvent s’adresser à M. 
Mangue, 1, rue du Vert-Galant, à 
Moulins.

L’encouragement de nouveaux 
membres honoraires sera particuliè­
rement bien accueilli. Les cotisations 
sont du minimum extrêmement mo­
deste de 15 francs.

Inscriptions à adresser à M. Man­
gue, trésorier de la société 1, rue du 
Vert-Galand, à Moulins.

Dans les Clubs
AU CLUB SPORTIF 

DES CHEMINOTS 
DE CLERMONT-FERRAND

Le Club Sportif des Cheminots de 
Clermont-Ferrand, créé débute plu­
sieurs mois, poursuit son activité avec 
succès, grâce à la bonne volonté et 
au bon esprit sportif de camaraderie 
de ses membres actifs et honoraires.

L’activité sportive de notre club 
part du mois de septembre dernier et 
l'on peut dire qu’il est un nouveau-né 
sur lequel doivent se pencher toutes 
les bonnes volontés sportives et aussi 
tous ceux qui peuvent, dans une cer­
taine mesure, apporter une aide 
financière nécessaire à sa bonne 
marche. ,

De gros efforts ont été faits par les 
dirigeants du bureau. Après avoir 
obtenu de la municipalité un terrain 
aux Francs-Rosiers, ils ont dû tra­
vailler avec énergie, après leur jour­
née terminée, pour l’aménager com­
me il convient.

Actuellement, nous possédons trois 
équipes de basket, qui ont disputé 
depuis le 2 octobre de nombreux mat­
ches dans la région.

Le calendrier, pour ces équipes', est 
à peu près complet pour la saison. 
De plus, l’équipe première participe 
à la Coupe de ia S. N. C. F. (région 
Sud-Est) contre les équipes cheml- 
notes de Paris (15 janvier à Montfer­
rand), Lyon, Melun, etc...

Tous les mercredis, des cours de 
culture physique ont lieu dans une 
salle, du quartier Gribeauval et de 
nouveaux jeunes suivent assidûment 
ces Cours -organisés par notre cama­
rade Ver.net.

‘Le C. S. des Cheminots ne s’arrê­
tera pas en si bon chemin et bien des 
espoirs lui sont permis pour envisa­
ger l’avenir avec succès.

Aussi, nous faisons un pressant 
appel à tous les cheminots et leurs 
enfants afin de venir grossir nos 
rangs pour faire du Club Sportif des 
Cheminots un des meilleurs club ré­
gionaux.

Afin de poursuivre dans de bonnes 
conditions la marche de notre orga­
nisation. des cartes de membres ho­
noraires sont en vente au siège du 
Syndicat, 61, avenue du Château- 
Rouge.

CONVOCATIONS
U. S. Bellerive. — U. S. Bellcrive (2) à 

13 ïi. 30, au stade : Bonamy, Begon, Ugon- 
net, R. Emery. Régnier, Baboul, Cliam- 
brial. Roche, Serre, Perrault et Brun. 
Remplaçant : Vizier, Galland et Ribes.

Chareil-Cîntrat Sportif. — Dimanche 22 
Le Montet (2) jouera à Chareil. Tous les 
membres actifs sont priés d’être présents 
au terrain. Les jeunes seront essayés à 
tour de rôle.

S. C. Gannatois. — Sont convoqués à 
13 heures, café Gambet : Rouinpau. Agut- 
1es, Nud (2). Cham-pagnat. Bourduge, 
Martin, Redon, Rougler, Iluguet, Caton 
Zéki, Lachet

F. G. Souvigny. — Sont convoqués au 
terrain à 14 h. 30 ; Royer, Quenissent, 
Thomas. Tauveron, Crzemski, Jamet, Mo- 
riDnn, Serre. Blanchet, Arnefaux (cap.), 
Latour.

C. S. P. Montjoie. — Tous les membres 
actifs du Club Sportif Polonia de Mont- 
joie sont priés d’assister à la réunion, 
générale qui aura lieu dimanche pro­
chain. 22 janvier à, 10 heures précises au 
siège social, café des Sports.

Bourbon Sportif. — Sont convoqués à 
13 heures précises, place St-Germain : 
Mazuel 1. 2 et 5. Mercier. Desbordes, Des­
ternes. Guiinarron, Sernaire, Ribier, Pé- 
gaud, Desiphilippon. <7. Descharne,- Thé- 
venin, Valentin Montcenis, Thibault et 
Melin

A. S. O. Paray-le-Monial. — L'équipe 
junior se rend à. Blanzy pour y rencon­
trer Auxonne en Coupe nationale des 
juiors. Départ, dimanche 12 h. 30.

U. S. P, Commentry. — Tous les bou­
listes sont priés d’assister à la réunion 
générale qui aura, lieu dimanche 22 jan­
vier v 10 heures, salle du docteur Roux, 
ordre du jour : licence, calendrier, admis­
sion, etc...

E. S. Montcombroux, .. Sont convoqués 
pour li heures au t.irain : Chervin. 
Raym mdin 1. Pérard. Totor, AlK-ant. 
(’ui-.y 2. Lefaure. Ray mnniLii 2. Dupré. 
(’lon L Cury 1 et Geuiïroy.
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Les accidents 
du travail

------- -------------
Une importante décision 
de la Cour de cassation

Le mouvement
des prix

La Fédération nationale des Muti­
lés du Travail nous communique :

« Doit être considéré comme acci­
dent du travail, au sens de la loi du 
9 avril 1898, tout accident survenant 
sur le lieu et dans le temps du tra­
vail ainsi que toute lésion dont le 
t-avail, môme normal, a été la cause 
ou l'occasion.

« Ces conditions étant réunies, le 
chef d’entreprise ne peut dégager sa 
responsabilité que s il rapporte la 
preuve que l’accident ou la lésion 
sont dûs à une cause totalement 
étrangère au travail ».

C'est ce principe, qui se dégage de 
maintes -décisions judiciaires, mais 
qui donne lieu cependant à de si 
nombreuses contestations, que la Fé­
dération nationale des mutiles et in­
valides du travail vient de faire 
triompher une fois de plus devant la 
cour de cassation dans une affaire 
intéressant notre région

Voici les faits :
Le..23 août 1932, M. F..., employé, 

en qualité de' vérificateur des comp­
teurs, à la Cie du Gaz de St-Etienne, 
effectuait sa tournée habituelle lors­
que, vers 11 heures du matin, il lut 
pris d’un malaise subit et décédait 
quelques instants après.

L’autopsie pratiquée quelques jours 
après sur ordonnance du juge de 
paix agissant en exécution de la loi 
du 9 avril 1898 sur les accidents du 
travail, ne permit pas d’établir les 
causes réelles du décès.

Mme veuve F..., ayant — en accord 
avec le Syndicat des employés de la 
Cie du Gaz — confié la défense de 
ses intérêts à la Fédération nationale 
des Mutilés et Invalides du Travail, 
celle-ci engageait aussitôt l’action en 
paiement de rente prévue par la loi 
1898.

La Fédération soutenait en la cir­
constance : 1° Que le décès étant sur­
venu sur le lieu et pendant le temps 
du travail, les conditions requises 
pour que la loi 1898 reçoive son ap­
plication, étaient ainsi réunies : 2° 
Que le travail de M. F... exposait plus 
spécialement celui-ci aux rigueurs de 
la température qui. au moment où le 
malaise se produisit, était particuliè­
rement rigoureuses ; 3° Qu’enfin, il 
appartenait à l'employeur qui enten­
dait contester l’applicabilité de la loi, 
d.e faire la preuve que le décès de la 
victime était dû uniquement et exclu­
sivement à un état morbide antérieur, 
preuve qui n’avait pas été rapportée 
puisque l’autopsie n’avait pas permis 
de déceler les causes exactes du décès

La thèse de la Fédération prévalut 
devant le tribunal civil de St-Etienne 
qui. par jugement du 16 mai 1934, al­
louait. à Mme veuve F..., la rente pre­
vue par lu loi 1898

La Cie d’assurances ayant interje­
té appel contre ce jugement. La Cour 
d’appel de Lyon, par arrêt du 24 oc­
tobre 1934. réformait le jugement du 
tribunal civil de .St-Etienne‘ et dé­
boutait Mme veuve F... de sa deman­
de en paiement de rente, en déclarant 
qu’elle n’avait pas rapporté la preu­
ve de la relation de cause à effet en­
tre le décès de son mari et le travail 
de celui-ci, preuve que, nous le répé­
tons, Mme veuve F... n’avait nulle­
ment à faire.

La Fédération Nationale des Muti­
les et Invalides ,)n Travail n’hésita> 
pas à former, un pourvoi en cassa­
tion contre l’arrêt de la Cour de 
Lyon, rendu en violation des dispo­
sitions de Ja loi 1898 et contraire à la 
jurisprudence établie en cette matiè­re.

C’est la thèse soutenue par la Fédé­
ration qui a finalement .triomphé de­
vant la Cour suprême, bans son au­
dience du ;> décembre 1938, la Cham­
bre civile de la Cour de cassation, 
présidée par M. Frémicourt. premier 
président, a, en effet, rendu l’arrêt 
dont nous publions ci-après le texte 
et qui ne manquera pas d'intéresser 
non seulement les travailleurs, mais 
encore tous ceux qui, à un titre quel­
conque, s'intéressent a la question 
des accidents du travail

Voici le texte de l’arrêt :
La Cour : Qui à l'audience publique de 

ce jour, M. le conseiller Henri Gazier en 
son rapport, M Crêmery, successeur de 
M» Tabareau et M" Goutard. avocats des 
parties en leurs observations ■ respectives, 
ainsi que M. Cliartrou, avocat général, 
en ses conclusions, et après en avoir im­
médiatement délibéré conformément à la loi J

Sr le moyen unique : Va l'article pre­
mier § premier de la loi dr <J avril 1808;

Attendu que toute lésion <jui se pro­
duit au cours ou à i'oi.osi.ïn de l'exécu­
tion du contrat de travail, dn,t, être con­
sidérée, sauf preuve contraire, comme ré­
sultant d'un aeci lent ni; travail ;

Attendu qu il .teinte- de l'arrêt attaqué 
que F... est décédé subitement le sa août 
1032, alors que. vers il heures du matin, 
il visitait les client de la. Cie du Gaz, dont 
il était l'employé, et que l'autopsie pra­
tiquée par le médecin «mrni.1 n'a pas 
pminis de détL-iiiiiiiMft la .'mise tériraliie 
du décès ,

Attendu une pour rejeter la demande

Le mouvement ascensionnel des 
prix s’est poursuivi pendant lé der­
nier mois de l’année 1938.

L’indice générai non ■ pondéré des 
prix de gros (45 articles} (1914=100) 
accuse une augmentation -de 11 
points, qui est attribuable aux seuls 
produits nationaux, les produits im­
portés n’ayant pas subi de change­
ment et principalement les produits 
alimentaires.

Pour la fin des deux derniers 
mois, les variations sont les suivan­
tes :

Nov. Déc.-
Indice général .................. 657 666
Prod. nationaux .............. 678 692
Prod. importés ................ 620 020

Denrées alimentaires :
Ensemble .......................... 634 648
Alim. végétaux ................ 595 619
Alim. animaux ................. 662 668
Sucre, café, cacao ........... 653 667

Mat. industrielles :
Ensfenïble .......................... 678 f'82
Miner, et métaux ............. 805 795
Textiles ........:........... 575 -.93
Divers ...................... 662 664

Ce sont donc surtout les aliments 
végétaux qui ont influé sur le mou­
vement de hausse.

C’est ce que confirme l'indice pon­
déré dit des 126 articles (1913 = 100) :

Nov. Déc.
Indice général ................. 674 684
Prod. agric. et alim....... 6S2 684
Prod. 'orig.. végét............ 635 656
Prod. orig. anim.. ,’......... 706 729
Prod. industriels .......... 675 685

L’indice pondéré donne, dans la 
hausse, une part plus grande aux 
produits d’origine animale.

Les prix de détail
Les prix de détail suivent ce mou­

vement.
Pour Paris, l’indice pondéré dit des 

^articles (juillet 1914 = 100), passe de 
727 en novembre à 742 en décembre.-

L indice plus récent des 34 articles 
(meme base) passe de son coté de 729 
a 7a4. Toutes les.denrées alimentaires 
comprises dans cet indice, à 1 excep­
tion du pain, le l’huile et du sain­
doux, sont en hausse par rapport au 
mois précédent. Par rapport à décem­
bre 1937, l’indice accuse une augmen­tation de 11,5 %.

Pour l’ensemble de la France (vil­
les de puis de 10.000 habitants) les 
memes indices calculés trimestrielle­
ment ont varié comme suit :

Août Nov.-
Indice des 13 articles........ 645 689
Indice des 34 articles........ 657 690

L’affaire d’avortSMst
de Saint-^artîn-Oiixigoy 

à l’instruction
~ , Bourges, 20 janvier.

M. Colombini, juge d’instruction, 
■a confronté, hier après-midi, dans 
son cabinet, le docteur Delamarre, de 
Samt-Martin-d’Auxigny, la jeune Ju­
liette Le Grevellec, ainsi que son pa­
tron Alexandre Daumin.

Les prévenus étaient assistés de 
leurs avocats. Chacun d’eux s'est 
tenu sur ses positions, le docteur se 
défendant de ce dont 011 l’accuse ; 
Daumin persistant à déclarer qu’il- 
conseilla à sa servante d’aller voir 
le médecin pour qu’il consente à 
l’opération, et Juliette Le Grevellec 
maintenant que l’avortement fut bien 
pratiqué.

A la suite de ' ces interrogatoires 
qui se sont poursuivis jusqu'à 19 
heures, des demandes de mise en li­
berté ont été formulées par les dé­
fenseurs du docteur Delamarre et de 
Daumin.

faites faire vos imprimes 
A « LA TRIBUNE »

en allocation de rentes formée par la 
veuve F.... l'arrêt attaqué relève que la 
relation de cause à effet entre la mort 
subite de F... et le travail, vu les condi­
tions dans lesquelles ce travail était ef­
fectué, n'est pas démontrée ;

Mais attendu que des constatations mé­
mos de l’arrêt. il résulte que l'employé 
a été frappé mortellement au temps et 
au lieu du trava.il, double condition né­
cessaire mais suffisante pour que sa veu­
ve puisse se prévaloir du bénéfice de la 
loi du 9 avril 1898, sans que lui soit, en 
outre imposée la charge de rapporter la 
preuve qui ne lui incombe pas, des mu­
ses de la mort de la victime ;

D'où 11 suit qu'en statuant comme il 
l'a fait, l'arrêt attaqué a violé par dé­
faut d'application Je texte visé au moyen.

Par ces motifs : Casse et annule l'ar­
rêt rendu entre les parties par la Cour 
il appel île Lyon le 94 octobre 1934 et 
renvoie devant la Cour d'appel de Jiioiu.

B. MARCET.

Ver.net
trava.il
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Le commerce 
extérieur 

de la France
Les statistiques de l’administration 

des douanes indiquent pour le mois 
de décembre une augmentation un 
.peu plus sensible en valeur des im­
portations que des exportations par 
rapport au mois .précédent.

La comparaison s’établit ainsi, en 
valeur (milliers de francs) par com­
paraison avec le mois correspondant, 
de l’année précédente.; ...

Déc. 37 Déc. 38

T. S. F. Au Jour le Jour BOURSE de PARIS du 20 JANVIER 1939

Importations .. .. 4.574.131 4.213.939
Exportations •• •• 2.357.293 3.291.832

En volumes (milliers de tonnes) :
Déc. 37 Déc. 38

Importations .. .. 5.146.877 3.567.237 
Exportations .. .. 2.608.149 2.333.929

La balance mensuelle a légèrement 
empiré. En effet., l’excédent .des im­
portations sur les exportations . s'est 
élevé en décembre à 921.087.000 fr., 
contre 812 millions en novembre ; 
1.048 millions en octobre ; 881 mil­
lions en septembre ; 1.233 millions et 
demi en août ; 1.216 millions en-juil­
let ; 1.520 millions en juin ; 1.553 mil­
lions en. mai ; 1.514 millions en avril ; 
1.296 millions et demi en mars ; 1.969 
millions en février ; H.441 millions en 
janvier et 2.217 millions (chiffre• re­
cord) en décembre 1937.

Les échanges de 1938
Avec les statistiques pour décem­

bre, on peut, dresser un tableau gé­
néral de notre commerce internatio­
nal en 1938, par comparaison ' avec 
l’année précédente :

Voici les tableaux récapitulatifs :
En valeur (milliers de francs) :

Importations : 1937 ' 1938 ' '
Obj. aliment. .. 10.736.550 1 2.498.541 
Mat. prem......... 25.177.518 ■ 26.786.114
Obj. fabriqués .. 6.476.817 6.696.508

42.390.885 45.981.163
Exportations :
Obj. aliment. .. 3.373.653 4.396.30a
Mat. prem......... 8.427.660 9.841.409
Obj. fabriq........ 12.137.340 16.348.016

23.938.653 30.585.730

En tonnage (milliers de tonnes) :
1937 1938

Importations : 
Obj. aliment. .. 
Mat. prem.........
Obj. fabriq........

5.867.945
49.574.715

1.962.760

5.846.686
39.663.126

1.645.658
57.405.420 47.155.470

Exportations ;
Obj. aliment. ..
Mat. prem..........
Obj. fabriq. ,....

959.413 1 .'177.798
26.703.544 23.096.661
2.706.175 2.712.202

30.369.132 26.986.661

PROGRAMME DU SAMEDI 21 JANVIER
Radio-Paris

19 heures. — Orchestre Warms. Variétés.
20 heures. — Par M: Bouteron : Balzac.
20 h. 1»..— Mélodies, par Mlle Ristorl.
20 h. 30. — Disque. Musique .variée.
21 heures. — Concert donné par l’Asso­

ciation des anciens élèves du Conservatoire 
national de musique et de déclamation.

22 h. 30. — Musique variée. Disques.
22. h. 35. — Programme sonore, présenta­

tion par M. Brive,
22 h, 45. — Heure. Informations.
23 heures. — Jo Bouillon et. son orches­

tre. Musique légère.
Paris-P. T. T.

19 heures. — Radio-Journal de France.
19 h. 30. — Programme de la semaine.
19 h. 40. — Quartier rte Paris.
20 heures. — Souvenirs d’étudiants, par 

M. Bost.
20 h. 15. — Les progrès de l'organisation 

scientifique du travail, par M. Coutrot.
20 h. 30. — Concert, direction Tomasi.
20 h. 10. — La symphonie du rail, évoca­

tion radiophonique, par M. Hamp.
21 h. 50. -- Suite du concert, direction 

Tomasi.
22 h. 45. — Demi-heure poétique.
23 h. 15. — Relais. Radio-Paris.

Poste Parisien
19 h. 5. — Sports commentés, chronique.
19 h. 10. — Chronique des spectacles.
20 heures. — La journée, par M. Bourdet.
30 h. 10. — Potins de Paris, avec Claude 

Dauphin et Jean Nohain.
20 h. 15. — Le kiosque à chansons.
20 h. 45. — Le roi des rouspéteurs, avec 

Doumel.
21 h. 5. — Vos vedettes vous répondent : 

Edmée Favart.
21 h. 20. — Session de la S. D. L.
21 h. 40. — La clef des songes.
22 heures. — Informations. Chroniques.
22 h. 7. — Chansons fantaisistes. Disques,
22 h. 32. — Symphonie des adieux 

(Haydn) ; Don Juan, ouverture (Mozart).
23 heures. — T .es. Ambassadeurs. Disques.
23 h. 30. — Nouvelles de la soirée.

Bordeaux-Sud-Ouest
19 h. 5. — Orgue de cinéma. Disques.
19 11. 15. — Minute de beauté. Films of 

this moments.
19 h. 20. — Musique légère.
19 h. 35. — Mélodies. Variétés. Disques.
19 h. 45. Revue politique de la 

semaine.
19 h. 55. — Musique de danse. Tangos.
20 h. 10. — Extraits d’opérettes.
20 h. 25. — Beaux airs viennois.
20 h. 40. — Fantaisie radiophonique : 

Ce que chantent les instruments de musi­
que. Variétés.

21 li. 10. — Sélection : Voici la chanson 
du bonheur (Lehar).

21 h. 30. — Demi-heure des auditeurs.
22 heures. — Information. Chroniques.
22 h. 7. — Concert ; La danse à travers 

le monde.
-22 11. 40. — Chansons. Musique légère.
23 heures. — Refrains chantés. Disques.
23 11. 15. — Orchestre cubain. Disques.
23 h. 30. — Orchestre musette.

Lyon-La Doua
12 h. 15 et 12 h. 25.— Tour-Eiffel. Disques.
12 h. 30. — Toulouse. Concert varié.
13 heures. — Informations. Revue de 

presse.
13 ih. 20 et 13 h. 30. — Tour-Eiffel.
13 h. 50. — Marseille. Concert varié.
14 h. 30 et 14 h. 45. — Tour-Eiffel.
15 h. 5. — Revue de presse. Chroniques.
15 h. 15. — Paris-P. T. T. Concert.
16 heures. —• Lille: Musique légère.
16 h. 40. — Variétés. Chroniques.
17. heures. — Concert Pasdeloup. Disques.
19 heures. — Tour-Eiffel. Variétés.
19 h. 30. — Radio-Journal de France.
20 heures. — Spectacle de l'Opêra-Comi- 

que. Nouvelles et informations en alle­
mand.

Paris, 20 janvier.
Il y a bien longtemps déjà que les 

orchestres ont disparu des cinémas, et 
l’on se demande non sans quelque an­
goisse ce que sont devenus tous les 
musiciens qui gagnaient leur vie mo­
deste à la clarté de l’écran muet.

A Paris, ce fut lamentable. Gênés 
par la concurrence des étrangers qui 
occupaient les pupitres des dancings et 
des boîtes de nuit, les chômeurs bat­
tirent longtemps le pavé à la recherche 
d’un travail impossible. La préfecture 
de police, émue dp leur détresse, les 
autorisa à se faire entendre en groupe 
dans la rue et à solliciter l’aide des 
passants.

Peu à peu cependant, leur nombre 
se résorba. Ils trouvèrent des leçons, ou 
s’adaptèrent à d’autres besognes en at­
tendant que des vacances se produisent 
dans les music-halls, et se contentant 
parfois de suppléer des camarades deux 
ou trois fois par semaine.

Mais là aussi ils durent s’adapter, 
car il leur fallait répondre à de nou­
velles obligations professionnelles. Au­
trefois, l’orchestre était une phalange 
anonyme, invisible dans sa fosse, et 
dont le public ne connaissait que le 
chef. Ce fut d’abord ce dernier qui, 
pour satisfaire à la mode américaine, 
remisa son fauteuil au magasin des 
accessoires et resta debout pour con­
duire, se balançant au rythme du tan­
go, s’agitant sous la pression du galop, 
criant, gasticulant, en un mot se don­
nant en spectacle à la salle. On leur 
demanda de siffler quelques mesures 
de la partition, et même d’en chanter 
certains passages. Enfin, une fois que 
le trombone avait un solo capricieux à 
exécuter, le chef lui cria : « Levez- 
vous ! ». Et le trombone se leva. Le 
public le vit s’époumonner en jouant 
de la coulisse, et cette innovation lui 
parut fort amusante.

L’autre soir, à la revue des Variétés, 
les trois trombones irruptèrent brusque­
ment de la fosse et tonitruèrent, cepen­
dant que le chef, tourné vers eux, bat­
tait la mesure en sautillant.

Il se trouvera peut-être des gens 
raisonnables pour regretter que les con­
torsions et les grimaces du jazz aient 
trouvé un terrain d’expansion dans nos 
orchestres. 11 était fatal que le nègre 
déteignît ! Mais nos braves musiciens 
n’y peuvent rien. Eorce leur est de se 
conformer aux mœurs nouvelles, mais 
il est probable que leur dignité en 
souffre quelque peu...

Jacques CHOLET.

Paris, 20 janvier.
La semaine boursière a .pris fin sur 

une séance peu satisfaisante. En ef­
fet, celle-ci a été caractérisée par la 
continuation dés ventes qui déjà, la 
veille avaient pesé sur mi certain 
nombre de valeurs en évidence. Au­
jourd’hui, c’est le 'Rio qui a été choi­
si comme cible par les vendeurs et sa 
baisse d’une centaine de francs a in­
contestablement exercé une influen­
ce déprimante sur l'ensemble du 
marché spéculatif. Certains ont parlé 
à'ce propos, d’attaques d'un parti 
baissier ; il semble plutôt qu’il s’agis­
se, pour la plus grande partie, de 
ventes de découragement, bien com­
préhensibles d’ailleurs, étant donné 
la tournure que prennent les évène­
ments. D’autre part, dans le cas par­
ticulier du Rio. il faut considérer 
gue sa filiale rhodésienne, la Rhoka- 
na, vient d’annoncer un. bénéfice se­
mestriel en forte diminution et cela 
au moment même ou la Chartered, 
autre affaire rhodésienne importan­
te, déclare un dividende sensible­
ment inférieur à celui de l’année pré­
cédent. 11 parait difficile, on le voit,

de parler de machinations plus ou 
moins ténébreuses, pour expliquer 
des mouvements que la réalité des 
faits suffit ■amplement, à justifier.

Quoiqu'il en soit, les rentes dont 
l’allure, au début de la séance, ne 
manquait pas de fermeté, ont, par la 
suite, reperdu toute leur avance et 
presque toutes les valeurs à revenu 
variable s’inscrivant pour finir en 
baisse .d’ailleurs'assez peu impor­
tante dans l'ensemble. Mais, à la 
vérité, ce qui importe en ce moment, 
ce n’iSt pas . tellement l’ampleur de 
tel mouvement que l’état d’esprit gé­
néral et celui-ci, il faut le reconnaî­
tre, ne pêche pas par un excès d’opti­
misme.

« Si cela doit nous consoler, on 
peut observer que la bourse de Lon­
dres n’est pas mieux partagée et elle 
a fait aujourd'hui, à la nouvelle du 
« débarquement > du professeur 
Schacht. un accueil plutôt froid.

Rien de bien intéressant à signaler 
sur le marché des changes. Livre et 
dollar n’accusent que des variations 
infimes et les reports eux-mêmes, 
sont à peu près inchangés.

VALEURS | I Cours II 
du jour 11 VALEURS I Cours Cours 11

précéd. du jour 11 VALEURS Cours I 
précéd. |

Cours 
du jour

On constate que le mouvement to­
tal de nos échanges extérieurs, en­
trées et sorties réunies, représente 
pour l’année 1938 entière, et; valeur 
nominale, 76.566.893.000 fr. au lieu de 
66.329.538.000 fr, .en 1937. D’une année 
à l’autre, la valeur globale de nos 
échanges extérieurs .accuse donc une 
augmentation de 10 milliards 237 mil­
lions 355.000 francs.

Si’ l’on considère les importations 
et les exportations séparément, on 
voit, en effet, que les premières ont 
augmenté, comparativement à celles 
dé 1.937, de 3.590 millions de francs en 
nombre rond, ou de' 8,5 % environ, 
tandis quë les secondes progressaient 
de 6.647 millions, soit près de 28 %:

Comme les importations ont sensi­
blement moins progressé ■ que. les ex­
portations, le déficit de la balance vi­
sible de notre commerce, en valeur 
nominale, a diminué d’une année à 
l’autre. Il s’élève à 15 milliards 395 
millions 433.000 francs pour 1938, au 
lieu de 18.452.232.000 francs pour l’an­
née 1937, soit une atténuation du dé­
ficit de 3.056.799 francs.

Le déficit de l'année 1938 se sub­
divise ainsi.: 11,329 millions pour nos 
échanges avec l’étranger et environ 
4.067 millions pour le commerce'avec 
les colonies.

Mais les deux mouvements des va­
leurs et des tonnages ne sont pas 
convergents.

Pour le premier, il y a augmenta­
tion sur tous les postes ; pour le se­
cond, il n’y a au contraire d’atig- 
mentation que pour les exportations 
d’objets d’alimentation et d’objets 
fabriqués ; dans l’ensemble, le flé­
chissement est général, mais il est 
de beaucoup plus sensible aux en­
trées qu’aux sorties.

Le recul des quantités importées 
représente au total 10.249.950 tonnés 
ou approximativement 18 % de 1937 
à 1938,.et le recul des tonnages expor­
tés atteint 3.382.471 tonnes, soit envi­
ron 11 %. Ces diminutions portent, à 
l'entrée principalement, et à la sor­
tie, exclusivement sur les échanges 
dé matières premières.

Ori vient de voir que, par cqrnpa- 
raison avec l’année ' précédente, le 
déficit de la balance visible a été ra­
mené à 15.395 millions en chiffres 
ronds,- alors qu’il avait été de 18.450 
millions en 1937. L’atténuation est 
appréciable, sans nul doute, mais il 
ne faut en tirer de trop grandes illu­
sions. . Si nos ventes à l’étranger ont 
augmenté dans de plus fortes propor­
tions que nos achats à l’extérieur, il 
faut considérer les changements de 
la valeur d’achat du franc et la di­
minution des tonnages n’est pas une 
indication favorable pour l’allure de 
l’économie française.

Radio-Lyon
12 heures. — Fantaisie sur l’Africaine.
12 h. 15. — lia, neige’ depuis' Chamonix.
12 h. 20. — Mélodies : Les Prénoms effa­

cés (J. Tranchant), etc...
12 h. 45. — Journal parlé. Disques.
13 heures. — Le quart d’heure des Am­

bassadeurs.
13 11. 15; — Chant (opéra, opéra-comique).
13 h. 45. — Musique de danse, One step.
18 b. 30. — Fragments de Un de la musi­

que (Dumas), 'etc..
19 heures. — Au jour le jour.
19 h. 20. — Chronique des spectacles.
19 h, 25. — Extraits de films.
19 h. 45. — Petite correspondance fami­

liale.
19 h. 57. — Journal parlé. ’ Chroniques.
20 heures. — Concert Cinzano.
20 h. 15. ■— Balalaïkas • Flâneurs (X...)'.
20 h. 30. — Demi-heure des vedettes de 

music-hall.
RadtO-Toulouse

19 h. et 19 h. 5. — Intermède radiopho­
nique.

19 h,-10. — Concert de variétés.
19 h. 30. — Le chansonnier Noël-Noël 

présente .les plus de quinze .ans.
19 h. 45. — Concert varié. Mélodies.
20 heures. — Petite correspondance fami­

liale. Chronique.
20 h. 5. — Concert de musique variée.
21 h. 10. — Pour réussir dans la vie.
21 h. 15. — Fantaisie radiophonique : 

Chantons l’amour.
21 h. 30. — Marches militaires. _____
21 h. 55. — Minute.de la beauté.
22 h. 15. — Demi-heure des auditeurs.
22 h. 45. — Airs d'opérettes. Variétés.
23 heures. — Orchestre de genre.
2.3 h. 15; — Caveau : A la Boule Blanche.
23 h. 30. — Emission coloniale : Comé­

dies musicales.
23 h. 50. — .Orchestre musette. Disques.

Les émissions de ILyon-P.T.T.
A .paçtiir du dimanche 22 janvier 1939, 

le ‘ poste de Lyori-P. T. T. prendra ses 
relais sur la. station de Paris-P. T. T. au 
lieu de la Tour-Eiffel.

Pour respecter dans la mesure du pos­
sible un certain, nombre d’engagements, 
et répondre aux nécessités du plan de 
coordination imposé à l’ensemble des sta­
tions composant le réseau d’Etat Fran­
çais, une période transitoire d’adaptation 
sera nécessaire Elle ne dépassera très 
vraisemblablement pas la. semaine . du 
28 janvier au 4 février 1939.

Nou.s ,engageons les auditeurs de radio­
diffusion. à consulter dès k 22 janvier, 
leurs journaux locaux ou régionaux habi­
tuels pour avoir le programme détaillé 
des nouvelles émissions de Lyoh-P. T: T.

Pour passer agréablement 
les jours d'hiver, lisez 

L’Almanach 
de*

La Tribune
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Deuxième partie
GHERI-BIBI ET CECILY

CHAPITRE PREMIER

XVI
Fatalitas

— Malheureux ! malheureux ! 
trois fois maudit que je suis ! jeta 
1 homme, dans une suprême lamen­
tation, Je ne pouvais sauver ma 
femme et mon fils que. par ma 
mort, et je ne peux pas mourir ! 
« Fatalitas !... »

Ce fut au tour de Chéri-Bibi de 
tomber à genoux. 11 s’arrachait les 
chairs, il s’arrachait les cheveux 
à poignées.

<< Et Reine va parler, et Reine 
va parler si je ne me tue pas ! 
Et mon enfant, mon petit ange, 
comme moi sera maudit- ! Dieu du

ciel, si tu existes, accable-moi en­
core, toi qui m’as tant poursuivi, 
mais aie pitié d’un' petit enfant ! 
Que faire, que faire, que faire ?...

— Monsieur, dit !a Ficelle qui 
était toujours en proie à son étran­
ge enthousiasme, monsieur, il faut 
me tuer, moi !

— Que dis-tu ? Ton dévouement 
pour moi te rend fou !...

— Ah ! puisqu’il lui faut un ca­
davre à cette Reine, elle l’aura !... 
Tuez-moi, monsieur !... Donnez- 
moi vos bijoux, vos-bagues, votre 
montre !... Et quand vous m’aurez 
tué, brûlez-moi avec la maison !... 
brûlez-moi avec le château de vos 
ancêtres !... Mais brûlez-moi bien, 
qu’on ne me reconnaisse plus !... 
Dtigurez-moi !... et vous êtes sau­
vé !... et votre femme est sauvée. !.. 
et votre enfant est sauvé !... On ne 
risque point; avec moi, de retrou­
ver quelque bout de peau avec le­
quel l’ami Costaud saurait recons-

BULLETIN COMMERCIAL
BOURSE DE COMMERCE DE PARIS

(CLOTURE)
Avoine. -- Tend. laible; disp, cote 

officielle, 102 ; courant, 102,50 à 103 ; 
prochain, 103, 102,75 p. ; mars, 103,75, 
103,50, .103,25 payés ; 3 de février, 
103,50 p. ; 3 de mars, 103,75 p. ; 3 
d’avril, 104 p. ; 3 de mai, 103,75 à 104 
payés. . ’

Maïs. — Tendance calme ; courant, 
.127, achet, ; prochain, 127 . achet. ; 
mars, 129 achet. ; 3 de février,- 129 
achet. ; 3 de mârs, 129 achet. 3 
d’avril, inc.

Farines. — Tendance calme cou­
rant, inc. ; prochain, 289 vend. ; 
mars, 290 vend. ; 3 de février, inc. ; 
3 de mars inc. ; 3 d’avril, inc. ; 3 de 
mai, inc.

Seigles. — Tous incotés.
Orges. — Tendance faible ; dispo­

nible, cote officielle, .129 ; courant, 
129 vend. ; prochain. 125 vend. ; mars, 
123 p. ; 3 de février. 123 p. .; 3 de 
mars, 121,50 achet. ; 3 d’avril. 122,50, 
123, 123,50, 123 p. ; 3 de mai, 122 p.

Huile de lin. —Courant, 408 vend. ; 
prochain, 408 vend. ;. mars-avril, 406 
à 408,50 ; 4 de mai. 410 vend.

Huile de col. — Incotée.
Sucres. — (Clôture). — Tendance 

calme ; courant, 326,50 ; prochain, 
327 ; mars, 327,50 à 328 ; 3 de février, 
3.27 à 327,50 ; 3 de mars, 327 ; 3 d’avril, 
327 ; 3 de mai, 326,50 à .327 tous p. ; 
cote officielle, 326,50.

Marché du Havre
Cotons. — (Clôture). — Tendance 

soutenue ; janvier, 397 ; 3980 ; 401 ; 
402,50 ; 404 ; 404,50 ; 406,50 ; 406 ; 
■404,50 ; 402 ; 402 ; 404.

Cafés. — Tendance soutenue ; ven­
tes, 1.500 sacs : janvier, 227,25, 227.25, 
225,50. 225,50, 223,75, 224,75, 224, 224, 
224,' 224, 224, 2'24.

Marché de Londres
Métaux. — Antimoine. — Qualité 

spéciale, 41 1/2, 42 J/2.
Cuivre. — Comptant, 42 19/4 1/2 ;

trois mois, 43 6/10 1/2.
Best slected. — 48, 49 5/.
Electroyltique. — 48 5/,'49 5/.
Etain. — Compilant,' 216 6/3 ; trois 

mois, 216 16/3.
Plomb étranger. — Comptant, 14 

6/3 ; livraison éloignée, 14 10/7 1/2.
Zinc. — Comptant, 13 12/6 ; livrai­

son éloignée, 13 18/1 1/2.

tituer Chéri-Bjbi !.. Tuez-moi, mon­
sieur, et sauvez-vous !... Disparais­
sez !... Vous veillerez de loin sur 
Virginie et sur le petit que nous 
attendions, comme j’aurais veillé 
sur ceux que vous aimez si j’avais 
vécu !... »

Chéri-Bibi écoutait la Ficelle... 
l’écoutait... l’écoutait, et pendant 
qu’il l’écoutait, la lueur divine de 
l’espérance commençait à embra­
ser son regard.

« Sublime amitié !... murmura- 
t-il... sublime inspiration ! »

Et il se releva et il dit à la Fi­
celle en lui montrant la porte du 
petit cabinet où ils avaient enfoui 
M. de Pont-Marie :

« Le cadavre, nous l’avons !.. »
En fait, Chéri-Bibi anticipait un 

peu sur les événements, car M. de 
Pont-Marie était encore vivant, 
mais nul doute que, dans son es­
prit, il le vit déjà mort !...

La Ficelle avait compris.
« Vous voyez bien ! s’écria-t-il, 

joyeux, vous voyez bien, monsieur 
le marquis, qu’il y a un bon 
Dieu !... »

Chéri-Bibi regarda sa montre.
« Vite ! dit-il... nous n’avons pas 

un instant à perdre !... »
Et il s’en fut glisser cette mon­

tre dans le gousset de M. de Pont- 
Marie, auquel il prit ,1a sienne.

M. de Pont-Marie avait été rap­
porté dans la chambre par les deux 
hommes. Ne comprenant rien à 
cette substitution de montre, ses

PARQUET 
A TERME

3 % ............................. 82 80 83 15
4 % 1917..................... 84 80 84 80
4 Ô /o 1918..................... 84 83 75
5%. 1920..................... 112 50 112 40
4 % 1925..................... 155 30 155 40
4 % 1932 A .... 86 45 86 45
4 i/2 ° Ô 1932 B......... 86 75 86 70
4 in 0,4» 1937 ............... 153 75 153 95Ob’ t’ 4 1933 ... 980 982
Ob. T. 4 0/0 1934 ... 812 913
Ob. T. 5 % 1935 ... 951 S59
Dut. Nat. 4 % 870 872
Ob. 3 i/2 % 1936 A . 139 5C 139 50
Ob. 4 Où 1936 B.... 118 50 119 20
B. Tr. 4 Va 1933.. 1037 1043
B. Tr. 5 % 1933.. 1012 1017
B. Tr. 5 0/0 1934.. 1032 1035
B. Tr. 4 l,é 1934.. 1020 1021
B. Tr. 4 0/0 1935.. 1022 1020
Caisse Autonome.. 890 891
Banque de France SC50 7930
Banque d’Algérie . 6620 6500
Banque de Paris .. 1243 1225
Union Parisienne.. 499 488
Cie. Algérienne ... 1144 1144
Comptoir d’Esc.... 848 868
Crédit Foncier .... 3023 2975
Crédit Lyonnais ... 1640 1627
Société Générale .. 812 805
Foncière Lyonnaise 720 705
Rente Foncière.... 369 367
Suez action.............. 17225 17070

« part fond .... 14025
« Sté. civile 1/5 5025 4990

Est.................................. 607 610
Lyon............................. 890 882

Nord............................. 895 878
Orléans....................... 803 820
Schneider (Le Cr.). 1230 1230
Lyonnaise des Eaux 1425 1425
Générale d’Electr. 1440 1414
Thomson- Houston. 144 143
Courrières............... 234 231
Lens............................. 319
Vicoignes Nœux.. 531 527
Boléo......................... 58 75 58 50
Le Nickel................... 783 764
Pennaroya................. 296 293
Kuhlmann................... 640 631
Gafsa......................... 720 714
Pr. chimiques Alès 1743 1708
Rhône-Poulenc........ 810 798
Saint-Gobain.............
Citroën.......................
Peugeot....................... 475 472
Raffineries Say.... 634 630
Ob. Young 5 IA %■ 347 50 340
Belgique 5 ifa 1932 2660 2651
Belgique 5 lz4 1934 2628 2617
Russe cons. 4 % % 7 6 75
Serbe 4 % 1895 .... 260 256
Turc 7 14 %............. 310 310
Banque Nat. ,Mex.. 165 171
Banque Ottomane. 650 648
Créd. Fonc. Egypt 4055 4025
Central Mining... 3260 3250
Geduld....................... 1655 1653
Montecatini............. 148 50 147

Gaz de Lyon.............
Aciéries Firminy.. 
Châtillon -Commen. 
Schneider (Le Cre.) 
Commentry..............
Montrambert..........
St-Etlenne ordin... 
Blanzy.........................
Mines de la Loire.. 
Soie Izleux..............
Rhône-Poulenc ... 
Agence Havas........
Papeteries Navarre 
Bergougnan.............
Dunlop.........................
Bec-Auer...................
Nouv. Galeries cap, 

a « jouis.

OBLIGATIONS

Ville Paris

2495 
2130
6294 
821

2400
2096
6270
803

229 
221

2805 
1340 
1750
487 
261
567 
173

50

50

230
215

2783
1312
17o0

489
258
562
171

1871 ..
1875 ..
1876 .
1892 . 
1894-96 
1898 . .
1899 ..
1904 .

« 2 3/41910 .
« 3 % 1910 ..
« 1912..

Foncières 1879 ....
« 1883 ....
« 1885 ....
« 1895 ...
« 1903 ....
« 1909 ....
« 1913 *
« 1913 ,v

1879 ..
1880 ..
1891 ..
1892 ..
1899 ..
1906 ..
1912 .. 

Panama (à lots).... 
P.-L.-M. fusion anc. 

« fusion nou.

Commun.

45 
1268
735 
601
296 
162
164 

1469
714 

2022
48 

288 
235
97 

4030

3 in

82
84 
84
84 

112 
155

86
86 

487 
440

518
495

25

50
50

75

50
50

75

70
15
40
55
45
75

AU COMPTANT

Gnôme. .... cap.
.. jouis.

Shell ..
Zénith .
Pernod .....................
Les Fils Charvet..

CHANGES

Londres ...............
New-York...........
Allemagne..........
Belgique 100 bel.
Espagne ...............
Hollande...............
Italie.......................
Suisse...................

532 ! 
524
517
527
992

8000
618 

1250
537 

3020
’ 1650 

821
4480 
17850
145 

1744 
1212 
4&20
719 

1438
1110
245
137
470 

7650

50

44 
1237

729 
597 
293
162 
166

1463
718 

2056
47 

283 
245

98 
3995

83
83
84
83 

112 
155

86
86

487
439

516
499

75

50

75

50

15
50
25
30 
05
70
65
10

532 
524
519
531
995 

7950
617 

1235
530

2950
1625

823 
4530 
17050

145 
1711 
1198
4475

709 
1425 
1120
245 
136
457 

7578

Rio Tinto ...................
Azote (norvégien). 
Royal Dutch 1/10 .. 
Sucreries Egypte..
BANQUE ATERME
Caoutchouc...............
Chartered.................
Crown Mines.........
De Beers ord...........
De Beers pref.........
East Rand..................
Fco Wyoming........
Goldfieds...................
Daggersfontein ... 
Huanchaca.................
Mexican Eagle ord. 
Michelin.....................
Mot. Gnôme Rhône 
Padang .......................
Phosph. Constant.. 
Phosph. M’ Dilla... 
Phosph. Tunis.........
Rand Mines...............
Shell transport.... 
Sub Nigel...................
Tanganyika...............
Tharsls.......................
Transvaal...................
Tubize priv...............
Kàtanna priv............

COMPTANT
3 % perpétuel.........
3 0/o amortissable . 
4 0/0 1917.....................
4 0z5 1918.....................
5 0^ 1920 amort.... 
Rente or....................
6 0/0 1927.....................
Obi. Décen. 22-23 .. 
P. T. T. 5 %...........

Caisse Autonome, 
Crédit Nat. *

282
71 

1545 
1240

626 
£69
67 50 

660
154 
600
812 
440

29 
495 
465 
228 
300
156

50

281 
71

1550 
1235

626 
570

70 
664 
158 
600 
800 
440
28 

495 
459 
221 
300 
136

75

380 
464
465 
213 
214
264 
250
260 
235
214 
259
715 
258 
285 
310 
302 
155
315 
466 
758 
747
275 
325
280 
292
147 
127
347 
344
391 
439

1919 .. 
1920 .. 
1921 .. 
1922 .. 
1923 .. 
1923 .. 
1924 .. 
1934 .. 

Banque de France. 
B. N. C. I....................
Banque de Paris .. 
Créd. Com. France 

« Foncier...
« Lyonnais....

Société Générale .. 
Banque Indochine . 
Suez.............................
Thomson...................
Péchiney ...................
Air Liquide..............

« ...part.
Foncier Lyonnais . 
Lyon, des Eaux cap. 

« « jouis.
Loire et Centre.... 
Energie Industr.... <lvu, 
Forces Mot. Rhône) 199 25 

« « (parts) 854 375

736 
702
720 
351
987 
156

50

50

21
86

• 177
37 

• 1520
639 625

2057 25

380 
459 
465
218 
217
264 
251
260 
232
217
255 
714
252 
285
314 
300
155 
306
467
771 
761 
275
325 
280 
298
148
127 
348
346
392 
439

733
703
712
355
980
157

50

50

20177
37 8 525

639 625

2056
199
855

50
20

BOURSE de LYON du 20 JANVIER 1939
VALEURS I I Il VALEURS

| preeed. | ou jour 11

3 % ............................. 82 70 83
3 0/0 amortissable.
4 % 1917..................... 84 90 85 10
4 % 1918..................... 85 85
5 0/n 1920..................... 111 112
4 % 1925 or............. 154 155
Bons du Tr. 1924... 
Banque de Paris .. 
Crédit Lyonnais... 1645
Société Lyonnaise.
Soc. Marseillaise.. 633

282
633

Rue Impériale........ 1042 1052
Pechiney ................... 1730
Ku.lhmann..................
Air Liquide..............

640
1210 1190

Gnôme.............cap..
l *10‘ Royal-Dutch.. 6380 6260
Franche-Comté.... 150 151
Auto Rochet............ 60
Zénih......................... 360 360
Terrot......................... 1210 1413
Schneider .................
Auxiliair et Force. 82 82
Gaz du Bourbon... €80 675
Gaz Réunis anc.... 175 .176

« nou....
Gaz du Sud-Est ... 765 785
Bouble cap............. 320 310

« jouis.......
Montrambert..........

235
555 570

Rochebelle................ 1380 1410
Roch. la-Molièr.Jce 93 93 50

« cap 181 182
Gerland....................... 600

I Cours | Cours H 
| précéd. | du jour 11 VALEURS |X".IÆr

Coignét.......................
Saint-Gobain............

340
1990

335

Soufre.........................
Rhône-Poulenc .... 820 815
Schappe .... jouis.

« cap. 1540 1580
Tubize Française.. 32

125Soie Lyonnaise....
Kali St-Thérèsé.... 
Tresses et lacets.. 805 820
Lyon cap..................... 290 290
Grosne .......................
Loire et Centre....
Energie Industr.... 138
Force et Lumière .

« prt..
Jonage...............prt.

Paris Rhône .............
Etains ......................... 600
Pavln A............ 1120

560
Pagnoud.................
Brasser. Georges . 116 116
Brass. de la Loire. 110 1110
Docks Lyonnais .. 340 345
Etab^Econ. d’Alim. 262 ■ 265
Ferrand-Renaud... 415 400
Laiterie Moderne . 290 290
Magasin du Casino 644 640
Pernod .......................
Grand Bazar.. cap. 122
Deux-Passages cap.
Cirages....................... 250

Les Fils Charvet..
Navarre ......... .........

Lion Noir...................
29

156
29

Tanner. Lyonnais..

TERME 
Hotchkiss.................

204 198

Lens........................... . 325 325
Courrières............... 235 233
Pechiney ................... 1755 1745
Air Liquide.............. 1215 1210
Gnôme................. cap. 745 740
1/10* Royal-Dutch.. 6395 6270
Rio-Tinto................... 2530 2480
Canadian................... 209 205
Banque dè Paris . 1255 1240
Crédit Lyonnais ... 1645 1650
Caoutchouc (fin)... 235 230
De Beers ................... Ü69 1345
Goldfields................... 570 568
Mexican Eagle .... 46 46
Padang ....................... 619 605
Rand Mines ............. 1472 1465
Shell.............................

HORS COTE
. 720 712

Anglais........................ 310 307
Suisse.........................

OBLIGATIONS
Créd. Nat. 1919

156 153

« 1920
« 1921
« 1923 (1-
a . 1923 (2-

496

Argent. — Disponible. 21 3/4 ; trois 
mois, 21 1/4.

Or. —.14 8/7.
'Mercure. — 15 4/, .15 4/.
Caoutchouc. — Tendance calme.
Fumées feuilles. — 'Disponible, 8 

payé, val. ; février, 8 p., val. ; avril- 
juin, 8 1/16 payé, achet. ; juillet- 
septembre, 8 3/16 p. ; Vend. ; octobre- 
décembre, 8 1/4,p., vend.

Para' fine hard. — Disponible, 7.

Marché des laines
Tourcoing, 20 janvier.

Tendance calme ; ventes, 25.000 ki­
los ; janvier, 35,90 ; 35,80 ; 36 ; 36,20 ; 
36,49 ; 36,70 ; 36,90 ;.37 ; 37,30' ; 37,50 ; 
37,70 ; 37,90.

FOIRES ET MARCHÉS
MARCHE AUX BESTIAUX 

DE SAINT-ETIENNE
Bœufs, vaches et taureaux.. — Amenés 

77 ; vendus 61 ; invendus 16 ; prix du 
kilo au poids mort en cheville : pre­
mière qualité 12,50 ; deuxième 7.50 ; 
troisième 5,75 ; prix extrêmes 5.95 à 13.

Moutons. — Amenés 1051 vendus 973 ; 
invendus 78 ; prix du kilo au poids mort 
en cheville ; première qualité 15 ; deu­
xième 13,50 ; troisième 12 : prix extrêmes 
11 à 16.

Agneaux. — Prix extrêmes 14,50 à 16.
Chèvres. — Amenées 11 ; vendues 7 : 

invendues 4.
Veaux.. — Amenés 254 ; vendus 223 ;

yeux, à défaut de sa bouche, tou­
jours garnie de son bâillon, de­
mandèrent une explication que 
Chéri-Bibi et la Ficelle ne jugè­
rent point utile de lui donner. 'Puis 
il'y eut encore entre Chéri-Bibi et 
Pont-Marie, avec une certaine bru­
talité, à cause que l’on était pres­
sé, substitution de bagues... Enfin, 
Chéri-Bibi commençait à se désha­
biller et allait passer ses vête­
ments à M. de Pont-Marie, quand 
la Ficelle l’arrêta :

« Ça n’est pas la peine !... II 
sera si bien brûlé qu’il n’en res­
tera pas grand’chose !... Je vous 
demande une seconde !... » .

11 s’absenta quelques instants et 
revint avec des seaux, des pots et 
des bouteilles.

« Monsieur le marquis, j’ai pensé 
à l’incendie parce que ce nous sera 
une chose vraiment facile... Les 
ouvriers ont laissé tout ce qu’il 
fallait pour cela... Il y a des pots 
de peinture et d’essence de téré­
benthine plein le couloir et le petit 
cabinet de débarras. La maison et 
le pauvre M. de Pont-Marie vont 
flamber comme une allumette ! »

Ce disant, il déposa ses réci­
pients, se sauva, revint encore avec 
un paquet de loques maculées et 
deux litres dans les bras.

« Qu’est-ce encore que ceci ? de­
manda Chéri-Bibi, tout en mettant 
ses propres souliers aux pieds de 
M. de Pont-Marie, pour plus de 
prudence...

invendus 313 ; prix du kilo au poids vif 
sur pied : première-qualité 9i; deuxième 
8,50 ; troisième 7,50 ; prix extrêmes 7 
à 9,25.

MARCHE DE LYON-VAISE
Bœufs. — Amenés 193 ; renvoi 40 ; 

abattoir 500 ; génisses et châtrons Pour, 
bonnais : première qualité 570 à 620 • 
deuxième 500 à 560 ; Choletais, Bretons', 
Normands 440 à 540 ; génisses et châtrons 
Limousins taO à 640 ; taureaux Bour­
bonnais (herbe). 400 à 480 ; salers 420 à 
500. Au poids mort : bonnes vaches gras­
ses 850 à 950 vaches fournitures 670 à 
800 ; bêtes maigres 300 à 400 ; extrêmes 
vifs 300 à 640. Véntè difficile.

Veaux. — Amenés 299 ; renvoi 0 ; abat­
toir 340 ; Nivernais, Charollais 770 à 
840' ; Limousins.. Auvergnats 670 à 720 ; 
Savoyards 660 à 800 : Dauphinois 660 à 
800 ; Rhône-Loire 730 à 810 : extrêmes 
660 à 860, Vente meilleur.

Moutons. — Amenés 67 ; renvoi 0 ; 
abattoir 2135 ; agneaux 1350 à 1800 ; 
pays 1200 à 1400 ; brebis 650 à 800. Vente 
bonne. ■

MARCHE DE MOULINS
Beurre 12 à, 13 la livre ; œufs 12 à 13 

la douzaine ; fromages 2 à ■ 3 pièce ; 
poulet 7,50 à 8 la livre ; lapins 3,75 à 4 
la livre ; canards 4 à 4,50 ■;■ oies 4,50 'à 
5 : dindes , 4,â0 à 5,50 ; dindes 4.50 .à 
5.50 ; pintades 40 à, 50 la paire ; pigeons 
11 à . 13 la paire.

Blé 204 ; farine 264 ; avoine 10-i ; orge, 
122 ; le tout aux cent kilos.

MARCHE D’AUTUN
Poulets 30 à 40 la paire : dindes 4.50 

là livre ; pintades 30 à. 35 la paire ; la- 
pins 3,25.1a livre : œufs 12 la douzaine; 
beurre 12 la livre.

— Ceci, répondit la Ficelle , en 
lui jetant les loques, c’est une 
blouse de peintre et une salopette 
que vous allez me faire plaisir de 
mettre tout de suite ; déguisement 
tout trouvé pour vous enfuir par le 
petit escalier de service pendant 
que tout commencera à brûler ici 
et que je m’occuperai, moi, en bas, 
à faire sortir Mme Cécily et vos 
honorables convives.

— eJ te la confie, la Ficelle !
— Ayez pas peur, monsieur le 

marquis.
— Et cette bouteille ?... Que fais- 

tu avec cette bouteille ?
— Vous le voyez, monsieur le 

marquis, j’arrose de son contenu 
les vêtements de M. le vicomte de 
Pont-Marie !...

—- Mais qu’est-ce que c’est ?
— C’est du pétrole, monsieur le 

marquis !... »
Le prisonnier eut encore un sur­

saut, cependant qu’il roulait des 
yeux dont les globes semblaient 
prêts à sortir des orbites.

« Il croit que nous allons le brû­
ler vivant ! fit Chéri-Bibi. Il nous 
prend pour des sauvages ! »

Ayant dit, Chéri-Bibi s’approcha 
par derrière de M. de Pont-Marie 
et, lui passant autour du cou son 
■mouchoir roulé en corde, il se mit 
en mesure de l’étrangler en lui fai­
sant le moins de mal possible. Si 
M. de Pont-Marie, sous l’action du 
garrot, continuait d’ouvrir des 
yeux de plus en plus épouvanta­

EN - RÉCLAME.
encore pendant une semaine

PATES OLIVARI
LE PAQUET 10 TICKETS
0E 250 GR. £9UU avec i U PRIME

HARICOTS 
ala TOMATE

TICKET5

Du 21 Janvier 
au 5 Février

BLANCS

préparé en , 
10 minutes

dont 

le prix reste

DE
BOURGOGNE 

à la tomate

sur la boîte 4/4 de 

àHBBICOTS

UN PLAT 

Mv savoureux [ÀwiaX et bon marché

3'6o

Nous donnerons en plus du Ticket-remise 
par franc d’achat 

gg TICKETS-PRIME

MÉNAGÈRES ÉCONOMES SERVEZ VOUS AUX DOCKS 
- -fl TICKET ftEMlSE /fl . -7

sur tous les articles, sauf le sucre

de « La Tribune »

lænBH Cette semaine

COUPONS
LIlNOLEffl INGflUSTE

RABAIS 30 A 40 %
Mon | IIP 2, r. de la Comédie LIJv — Saint-Etienne —
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Pour vos Cadeaux

Radio-Techiiique 
Constructeur

19, rue Crozet-Bôussirigault 
(Valbenoîte). Tel. 76-8ô 

Super 5 lampes 50 fr. par mois 
Super 6, 85 fr. vendus en 12 mois 

Automatiques tous modèles.
Représ, région, demandés

VOYAGES DE PROPAGANDE EN 

Afrique du Nord 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiifliiiiv
1» Départs de Marseille les 5 et 19 

février, 5 et 19 mars, 2, 9 et 23 
avril 7 et 28 mai, 11 et 25 juin 
pour

ALGER et le Désert
HUIT JOURS... 990 Fr

MA

Voyez les étalagea 
de la

Bijouterie
BOURGAUD

35, place Fourneyron
(arrêt cars Ra-spail-Le Soleil)

Choix important en BAGUES, 
MONTRES, CARILLONS, 

MENAGERES, etc..., etc...
Maison de confiance

TIMBRES-OR

Couvertures, Edredons
PIQUES MAIN

Dessus de lits à volants 
Crins. Laines, Plumes, Duvets

11, Place Boivin, 11

RI DE QUALITEDL/A11V GRAND CHOIX
Draps - Toiles ■ Mouchoirs

L’UNION 
TOILIÈRE

9, r. Villebœuf (Timbre-Or) 
LES MEILLEURS PRIX

bles, Chéri-Bibi fermait les siens, I 
car ce métier de bourreau lûi ré­
pugnait plus que nous ne pour­
rions le dire, et il eût peut-être, à. 
cette heure de suprême désespoir, 
préféré mourr lui-même, tant il 
lui restait peu de courage contre 
les autres, que de faire trépasser, 
de sa main un homme qui avait 
tous les droits à réclamer l’exécu­
teur officiel des hautes œuvres. 
Mais quoi ! puisque Chéri-Bibi ne 
pouvait pas mourir et qu’il lui fal­
lait un cadavre, il le fit.

« Encore un ! » gémit-il en levant 
les yeux au ciel, quand ce cher vi­
comte ne donna plus aucun signe 
de vie.

Pendant ce temps, la Ficelle 
continuait d’arroser les corridors 
et les tentures du second étage 
avec ce qui lui restait de pétrole. 
Il revint avec une seconde bou­
teille.

« C’est fini ? demanda-t-il.
— C’est fini ! annonça Chéri-Bibi 

en soupirant.
— Il ne nous reste plus, fit la 

Ficelle, qu’à défigurer un peu, à 
tout hasard, monsieur le vicomte.

Et comme il s’agenouillait au­
près du vicomte et promenait soi­
gneusement sur les traite convul­
sés du mort un pinceau qu’il avait 
préalablement trempé dans sa bou­
teille, Chéri-Bibi, curieux, jeta, un 
regard sur l’étiquette. Alors, il 
comprit. Son secrétaire « pei­
gnait » le visage de l’homme au

2° Départs les 4 et 18 février 4 et
18 mars, i, s et 22 avril, 6 et 27 
mai, 10 et 24 juin, pour

LA TUNISIE
NEUF JOURS... 1.325 Fr,

3° Départs les 4 e; 18 lévrier, 4 et
18 mars, 1er, 8, 22 avril, 13 et 27 
mai, 10 et 25 juin pour

LE SOLEIL MAROCAIN
ONZE JOURS.. 1.545 Fr.

Renseignements et programmes 
détaillés au

Bureau des Voyages de
La TRIBUNE REPUBLICAINE

19, place Jean-Jaurès 
SAINT-ETIENNE

6-._

Nous irons tous les deux...
vers LA COTE D’AZUR 

pays de rêve, pays enchanteur 
JEUNES MARIES 

Confiez l’organisation 
de ce voyage merveilleux au

BUREAU DES VOYAGES
DE

“La Tribune Républicaine”
----- Renseignement gratuits -----

chapeau gris avec de l’acide sul­
furique.

Le vitriol accomplissait, avec une 
rapidité terrible, son œuvre de 
transformation.

« Là, maintenant il n’y a plus 
de danger que l’on ne reconnaisse 
pas le visage de M., le marquis du 
Touchais ! » exprima, la Ficelle en 
se relevant et en- se retournant du 
côté de son maître.

Puis, lui tendant les bras :
« Et maintenant, embrassons- 

nous, monsieur le marquis, il faut 
nous quitter... »

Ils s’embrassèrent.
« Mon bon la Fitelle !...
— Mon bon monsieur le mar­

quis !... » reprenait la Ficelle, tou­
jours respectueux en dépit de son 
immense émotion.

Ils se séparèrent après avoir en­
core parlé de Cécily et de l’enfant.

Chéri-Bibi se précipita dans l’es­
calier de service et la Ficelle se 
prépara. « à allumer son feu ».

Mais, tout à coup, il voyait réap­
paraître Chéri-Bibi, haletant, plus 
hagard que jamais :

— Malheur !... l’escalier de ser­
vice est ga.rdé !... sur mon ordre !... 
Je l’avais oublié !...

— Les agents de Costaud ! s’é­
cria la. Ficelle... Ben quoi !... on 
passe au travers !...

(A suivre.)

Minute.de


’ C&VfM
d& t&n âge, dit Tarit 9hvnie "
« Comme toi j’ai connu, ma -chère Jacqueline, les irrégu­
larités sanguines, et les troubles pénibles et parfois graves 
qu’elles occasionnent. Toujours lasse et morose, comme toi, 

je voyais la vie sous un jour néfaste.
• Mais, comme je le fais pour toi aujourd’hui, ma mère m’a 
conseillée. Elle m’a appris que tous ces malaises provenaient 

de la mauvaise circulation du sang.
« Soigne ton sang » 
m'a-t-clle dit, puis elle m’a 

apporté un flacon de

Jouvence de l’Abbé Soury 
la célèbre préparation à base de 
plantes qu’aucun autre produit 

ne peut remplacer
«Prends la JOUVENCE DE 
L’ABBÉ SOURY, et ton sang 

circulera mieux
«Prends» la JOUVENCE DE 
L’ABBÉ SOURY, et tu traver­

Nos Petites Annonces Classées

seras sans malaises toutes les périodes difficiles, si dangereuses pour les
femmes. C’est à elle que je dois d’ignorer les souffrances de l’âge critique et

(luisinier-Pâtissier, libéré service mi- 
) litaire, cherche place stable. S’a­
dresser : RENARD Roger, 6, rue 

Edouard-Millaud, THIZY (Rhône).

LA VOITURE RAPIDE DES GENS ECONOMES

. . , .c \ à votre travail en semaine . . -__ —
a sa ïois j v(Js rancjonnéies en famille le dimanche !

LA

JUVAOUATRE RENAULT
Ja luoKcte.

w

MAUVAISES SUITES DE COUCHES 
MÉTRITES ■ VARICES 

PHLÉBITES • HÉMORROÏDES 
ACCIDENTS.DU RETOUR D’AGE 

CHALEURS - VAPEURS 
ÉTOUFFEMENTS

d’avoir la santc florissae.tc que tu m’envies»-
Le flacon : Liquide - Pilules : 12 fr. 75 
Exigez bien, dans Tintérêt de votre santé, 

la véritable JOUVENCE DE L'ABBÉ SOURY 
avec le portrait de l'ABBÉ SOURY et, 

en ronge, la signature Mag. DUMONTIER

JOUVENCE DE 
l/ABBE iaURY

DR and MAGASIN, accordant facih- 
U tés de paiements, demande cour­
tiers ou courtières pour prospection 
région de ; St-Rambart, Chazelles-s/- 
Lyon, Rive-de-Gier, St-Genest-Mali- 
fàux, Monistrol, St-Bonnet-le-Chà- 
teau, Montbrison, Firminy. Ecrire : 
Agence HAVAS, à Saint-Etienne, qui 
transmettra. N» 1.201.

Horticulteur Lyon demande bon ou­
vrier cuit, serres, lib. serv. mil.

Ecrire référ. HAVAS, LYON. N° 1.311.

LE CARNAVAL DE NICE
Programme N’ 1 Tr. 
du 8 au 13 Février

Programme N* 2 Tr. 
du 15 au 20 Février

demande plaine du (Forez, ména- 
Vl 1 ga sérieux pour s’occuper petite 
culture, basse-cour et jardinage, logé, 
chauffé, éclairé, appointements. Ecr. 
N° 603, à « La Tribune » qui transin.

rosse fonderie région lyonnaise re­
cherche ouvriers mouleurs à la 

main, qualifiés. Les demandes de­
vront être accompagnées du dernier 
certificat. Ecr. HAVAS, MACON, N» 50 
qui transmettra.

MERCREDI 8 FEVRIER. — Départ de 
nos bureaux a 6 h. 30 en autocar, 
pour St-Chamond, Rive - de - Gier, 
Vienne, Grenoble, Le Col de la 
Croix-Haute, Serres (déjeuner), Sis- 
teron, Digne, Entrevaux, Puget- 
Théniers, la vallée du Var, les Gor. 
ges de la Mescla, Nice. Dîner et 
logement.

JEUDI 9 FEVRIER. — Séjour à Nice, 
pension complète à l’hôtel. Mati­
née libre. L’après-midi : excursion 
en autocar aux Gorges du Loup 
par Vence, Les Tourettes, le curieux 
village de Gourdon, Grasse (visite 
d’une parfumerie). Retour par Vil­
leneuve-Loubet et Gagnes. Arrivée à 
Nice vers 18 heures. Soirée libre 
pour assister à l’arrivée de S. M.

Carnaval LXI.
VENDREDI 10 FEVRIER. — Petit dé­

jeuner et départ pour une excur­
sion en autocar à Menton et à la 
Frontière italienne, aller par la 
route de la Grande-Corniche, et le 
village, de La Turbie. Déjeuner à 
Menton. Retour par la route du 
bord de la mer : Monte-Carlo (visite 
libre du Jardin et du Casino). 
Monaco ((visite libre du Musée 
océanographique, des Jardins et 
du Palais du Prince), Beaulieu-sur- 
Mer, Villefranche, Nice, dîner, soi­
rée. au .Casino (eritfée compris,, 
lôggiftem. — - ■ -

SAMEDI 11 FEVRIER. — Petit dé-jewt., 
ner et départ pour une excursion 
de La journée, en autocar, à Can­
nes, par Antibes et Juan-Ies-Pins. 
Excursion en mer aux îles Lérins. 
Déjeuner à l’ïle Saint-Honorat. 
Retour à Nice dans la soirée. Dîner 
et logement.

DIMANCHE 12 FEVRIER. — Séjour 
à Nice. Pension complète. Matinée 
libre. L’après-midi : Grand Défilé 
carnavalesque (places réservées). 
Soirée libre.

LUNDI 13 FEVRIER. — Petit déjeu­
ner et départ pour Cannes, La Cor­
niche d'Or, La Napoule. Anthéor, 
Aguay. Saint-Raphaël, Fréjus, Le 
Muy, Brignoles, Saint-Maximin-la- 
Ste-Beaume, Aix-en-Provence, Sénas, 
Avignon (déjeuner). L’après-midi, 
retour à Saint-Etienne par Orange, 
Donzère, Montélimar et Valence.

Prix par personne: 745 fr.

MERCREDI 15 FEVRIER. — Départ 
de nos bureaux en autocar, à 
6 h. 30, pour Saint-Chamond, 
Rive-de-Gier-, Vienne, Grenoble, le 
Coi de la Croix-Haute, Serres (dé­
jeuner), SiSteron, Digne, Barrême, 
Entrevaux, Puget-Théniers, la Val­
lée du Var, les Gorges de la Mescla, 
Nice (dîner et logement).

JEUDI 16 FEVRIER. — Séjour à Nice. 
Pension complète à l’hôtel. Matinée 
libre. Après-midi : Bataille de fleurs 
sur la Promenade des Anglais (pla­
ces de tribunes réservées). Soirée 
libre.

VENDREDI 17 FEVRIER. — Petit dé­
jeuner et départ pour une excur­
sion de la journée, en autocar, à 
Cannes. Aller par Antibes, Le Cap 
d'Antibes (visite au phare de la Gar- 
roupé), Juan-les-Pins. A Cannes, 
excursion en mer aux îles Lérins 
(déjeuner à l'île Saint-Honorat et 
visite du couvent des Moines). Le 
soir, retour à Nice pour dîner et 
logement. Soirée au Casino (entrée 
comprise).

SAMEDI 18 FEVRIER. — Petit déjeu­
ner et départ pour une excursion 
de la journée, en autocar, à Menton 
et à. là Frontière italienne, aller par 
la Route de la Grande Corniche et 
le Village dœ La Turbie. Déjeu- 
hêr à Menton, lietir’!* jcir la 
Rçute du Bord de Mer, Monte- 
Carlo (visite libre du Jardin et du 
Casino), Monaco (visite libre du 
Musée océanographique, des Jar­
dins et du Palais du Prince), Beau- 
lieu-sur-Mer, Villefranche et sa 
rade. Nice. Dîner et logement.

DIMANCHE 19 FEVRIER. — Séjour à 
Nice. Pension complète à l’hôtel. 
Matinée libre. Après-midi : à 14 h.. 
Grand Corso carnavalesque (chaises 
réservées)'et le soir, à 21 h., Corso 

aux lumières.
LUNDI 20 FEVRIER. — Petit déjeun’er 

et départ pour Cannes. La Corniche 
d’Or, La Napoule, Anthéor, Agay, 
Saint-Raphaël, Fréjus, Le Muy, Bri­
gnoles, Saint-Maximin, Aix-en-Pro­
vence, Senas, Avignon (déjeuner). 
L’après-midi : retour à St-Etienne 
par Orange, Donzére, Montélimar 
et Valence.

Prix par personne : 745 fr.

nn A BCÏJ51® régleur est demandé 
Fusil RIBE, 104 ter, 

rue Antoine-Durafour.__________ __
A*' demande bon mécanicien auto. 
U11 Inutile se présenter sans très sé­
rieuses connaissances. Garage CRO- 
ZE, 42, rue Désiré, SAlNT-ETtiENN£.

Représentant av. auto b. introd. au­
près forains et chapeliers p. da­

mes est dem. p. Loire et lirait. par 
import. Fabr. Ecrire H® 601, à « LA 
TRIBUNE » qui transmettra.

jlHKZSOIIIl
l grand luxe, bon prix, 11% IA 4 bon état, GAUDARD, 

Auto, RIVE-DE-GIER (Loire)._______
Grand choix permanent-de 

S IwIJlj hors cours. tles dimensions. 
DOCKS DU PNEU, 18, rue Désiré, à 
St-Etienne. Tél. 56-80. Toutes marques

Même Maison .:
14, rue Lamartine, à FIRMINY

A VENDRE Citroën 9 CV. tract, av.
S’adresser Garage DELOUCHE et 

SOUVIGNET, Cours G.-'Nadaucl, 20. 
f’ Fiat, gd luxe, comme neuve, 9 CV. 
t) Dauphine, gd. luxe, garantie 6 m. 
Reprise. BENOIT. Tel. 2-34, Givors. 
PEUGEOT 301 et 26i Primaquatre.

Traction avant; ■ visibles -chez' 
ROMEUF, 45. nie Balav, gt-Etiénne. 
C. 1. Talbot, 11 G Simoa 5 1938. Four­
gon .plus eond. et torp. petite puis. 
Garage MICHEL, 12, rite Marengo, 
SAINT-ETIENNE,

Renseignements et Adhésions au 
BUREAU DES VOYAGES 

de

"LA TRIBUNE RÉPUBLICAINE "
10, place Jean-Jaurès — SAINT-ETir.NNE

Chèques Postaux : LYON 54-45 — Téléph. : 59-92.
A ROANNE : 14, cours de la République .— Téléph. : 22-25.
A SAINT-CHAMOND : Entreprise Tognetty .— Téléph. : 1-31.

Rage de dent 
Guérison instantanée, radicale et 
définitive des Maux de Dents par le 

- —Baume Tue-RIerf IWiriga avec 
ciment dentaire p'obturation, conservation des 
dents cariées. Seul pr oduit efficace, 40 ans succès. 
Baume Tue-Nerf Mlriga. 1441 toutes pharmacies

BALANCE M. G. “Idéale du Marché”
par sa solidité, prix 2.000 fr. Deman­
dez une démonstration à M. VA­
LETTE, agent exclusif, 48, rue des 
Réhabilités-de-Vingré, St-Etienne.

Vendez votre |R| en confiance
BIJOUX II || DIAMANTS
aux plus Expertise
hauts cours gratuite

VIEIL OR en échange depuis 30 fr.
LOUIS D’OR depuis 250 fr.

ECUS depuis 11 fr.
LMOUILLET WÆ'?1

42. — Feuilleton de LA TRIBUNE du 21 janvier 1939.

L’Horrible Drame
par Charles HEROUVEI

L’OUTRAGE

XXV
Le père et la fille

Le comte Roland ouvrit ses bras, 
sa fille s’y jeta et leurs larmes se 
confondirent.

XXVI
Après le « raid »

L’apparition imprévue du régi­
ment de uhlans et de son colonel 
à Fontelle avait produit dans le 
pays, d’où on croyait l’ennemi éloi­
gné encore, une émotion extrême.

Donc, c’était l’invasion.
Donc nous étions contraints de 

reculer et d’abandonner de vastes 
régions de notre territoire à ces ar­
mées qui, de jour en jour et près 
que d’heure en heure, nous deve­
naient nlus pdieuses à cause des

pii.âges, des incendies et des cri­
mes — c’est le mot — à l’aide des­
quels elles espéraient terroriser de 
paisibles populations.

Jusque-là, à la Futelaye, par 
exemple, on pouvait espérer que 
nos défenseurs parviendraient à 
barrer la route de Paris et à en­
rayer la ruée de ceux qu’on n’ap­
pelait plus que les Boches.

Le surlendemain de l’arrivée à 
Fontelle du colonel Stein, voici ce 
que la mère du lieutenant de Neille 
écrivait à son fils :

" Mon cher André,
<< J’ai une triste nouvelle à l’ap­

prendre. Jusqu’ici nous n’avions 
pas aperçu dans nos campagnes de 
soldats, si ce n’est les nôtres. Il 
n’en est pins de même.

« Avant-hier, au moment où la 
nuit tombait, des coups de feu que 
.l’entendis du côté de Fontelle me 
surprirent. J’allais remonter à ma 
chambre ; je prêtai l’oreille et quel­
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ques minutes plus tard j’en en­
tendis de nouveaux.

« D’abord je voulus croire qu’il 
s’agissait de braconnage, et puis il 
me sembla que je percevais une 
sorte de tumulte, de bruits confus, 
pareils à ceux des régiments qui 
sont passés assez souvent sur notre 
route.

« Ils étaient français ceux-là, et 
avec quelle tendresse, si j’ose le 
dire, je les saluais ces enfants qui 
allaient nous défendre. Alors, sai­
sie d’une curiosité poignante, je 
sortis seule, accompagnée de Py- 
rame, ton chien si fidèle et si bon'. 
La route était déserte et sous le 
ciel pourpre encore à l’horizon du 
côté du couchant, je m’avançai len­
tement, le cœur serré, et bientôt 
je me trouvai près du château, au 
pont du Val, d’où comme tu le sais 
on distingue parfaitement la fa­
çade.

« Prise de peur, je me suis ca­
chée derrière un arbre centenaire 
te, grâce aux ténèbres qui s’épai- 
sissaient ils ne m’ont pas aperçue. 
C’étaient bien des Allemands, im­
possible de s’y tromper.

« L’un d'eux prononça un nom 
que je distinguai parfaitement : 
Stein... qui était celui d’un ancien 
ami des Fontelle.

« Ils s’éloignèrent en tournant 
autour du parc.

« Dès qu’ils eurent disparu dans 
l’ombre, je .repris le chemin de no­
tre pauvre maison.

« Je dis pauvre, mon cher en­

fant, parce que je crains d’être 
obligée de la quitter bientôt si ces 
uhlans ne sont qu’une avant-garde 
—- car je devais apprendre, dès le 
lendemain matin, que c’était bien 
un régiment de uhlans qui avait 
envahi Fontelle et que son colonel 
était en effet ce baron Stein que 
tu as dû voir quelquefois, au châ­
teau.

« Hélas ! je devais apprendre 
bien d’autres malheurs.

« Dès le matin, je retournai à 
Fontelle.

« Suzanne, après le départ de ce 
régiment qui n’était resté là que 
quelques heures, était partie pré­
cipitamment avec ses domestiques 
et sa tante d’ûrvilliers dont .elle 
n’emportait que le cadavre.

La marquise déjà très souffrante 
était morte de saisissement et d’é­
pouvante à l’arrivée des uhlans.

« Ce n’.était pas tout.
« Legol'f, après avoir tué le pre­

mier uhlan qui s’était présenté, 
avait été tué lui-même par ordre 
de Stein.

« Le colonel l’avait cru mort du 
moins, mais après le départ des 
soldats, la fuite éperdue de Suzan­
ne et de ceux de ses serviteurs 
qu’elle emmenait avec elle, le vieux 
Labert. le jardinier-chef, qui de­
meure dans un pavillon isolé, à 
quelque distance de la Poterne, et 
s’était refusé à quitter la place, 
ainsi que trois de ses camarades, 
avait, entendu, en passant auprès 
du groupe d’arbres sous lequel les
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uhlans avaient jeté ce qu’ils cro­
yaient le cadavre de Legoff, un gé- 
înisseinent, une plainte, et apres 
une minute de stupeur, il s’était 
approché du Breton qui, en l’aper­
cevant, poussa un soupir de sou­
lagement.

» Enfin, c’était un secours qui 
lui arrivait.

« Tu peux supposer, mon citer 
André, ce qui se passa, les soins les 
plus empressés furent prodigués au 
blessé. Le lendemain, sur les indi­
cations d’un major qui fut consulté 
à l’ambulance de Coucy-le-Chàteau, 
on l’y transporta, et là ses blessu- 
ses ne furent pas jugées mortelles. 
IL paraît en effet qu’elles ne le sont 
pas.

» Le comte Roland, qui doit le 
supposer perdu, sera heureux lors­
qu'il apprendra qu’il n’en est rien, 
qu’on a le plus grand espoir de le ' 
sauver. Mais quand le saura-t-il ?

« Tout est bouleversé dans notre 
malheureux pays ; aujourd’hui en­
core, de fâcheuses nouvelles nous 
arrivent. Je resterai jusqu’à la der­
nière minute dans notre maison de 
la Futelaye.

« J’allais terminer là nia lettre 
sans t’informer d’un incident dont 
il m’est pénible de parler.

« Tu sais que le baron Stein avait 
demandé la main de notre chère 
Suzanne. Elle et son père ont re­
poussé cette demande.

« Quel rôle ce Stein jouait-il à 
Paris ? On peut le présumer puis­
qu'il se retrouve aujourd’hui colo­

nel d’un régiment de la garde prus­
sienne. Le fait est certain ; un de 
leurs sous-officiers a laissé, en ma­
nière de raillerie,. dans la grande 
sale à manger de Fontelle une carte 
qui le prouve.

« Or, le premier soin de ce colo­
nel, .sans doute pour se venger, fut 
de saisir et de faire jeter la mal­
heureuse jeune fille dans cette 
Chambre de la Poterne, dont il se­
rait impossible .à un homme, fût-ii 
d’une vigueur exceptionnelle, de 
s’évader.

« Je sais qu’après y avoir été dé­
tenue pendant plusieurs heures, 
elle a reçu sa visite et n'a recou­
vré sa liberté qu’au départ du ré­
giment.

« Tous ceux qui l’aiment, c’est-à- 
dire tous ceux qui l’entourent et 
la servent, ont remarqué sa pâleur, 
son désordre, une sorte d’égare­
ment qu’elle ■ n’essayait même pas 
d'e disismuler. Son aspect était ce­
lui d’une infortunée prise d’un ac­
cès de folie.

« Que s’était-il pasé ? L’avenir 
nous le dira sans doule.

« Voilà, mon cher André, d’af­
freuses nouvelles. Qui peut dire 
que d’autres ne les suivront pas, 
plus sinistres Encore ? Je suis sous 
le coup de pressentiments funèbres.

« Puisse le Dieu de bonté nous 
épargner des revers, des deuils et 
des désastres, que de fâcheux dé­
buts nous font craindre !

« Puise le courage de nos soldats, 
le. tien, mon André, assurer notre

Diabétiques 
Albuminuriques 

qui voulez guérir promptement, sans 
régime, demandez aujourd’hui, la no­
tice explicative aux Laborat. KOL- 
BRA, 73, Côte pavée, TOULOUSE.

salut et celui de notre cher pays.
« Puisse cette épreuve nous régé­

nérer et nous rendre les vertus de 
nos ancêtres.

« Vive la France !.
« Je t’embrasse tendrement, mon 

fils, certaine que tu feras tout ton 
devoir et je t’aime.

k Ta mère,
F. de Neille. » 

XXVII
Les Autres

Que devenaient cependant tous 
les personnages que nous avons 
rencontré dans cette' histoire, où il 
entre infiniment plus de vérité que 
d’invention ?

Le sénateur Duplay qui, au fond, 
malgré son amour effréné de cer­
taines jouissances, la rigueur de 
ses calculs dans l’administration 
de la gestion des affaires publiques, 
n’était pas un méchant homme, 
commençait à rentrer en lui-même 
et. à réfléchir sérieusement sur la 
gravité de la situation.

Faut-il le dire ? Il s’indignait de 
son imprévoyance et de celle, de 
beaucoup d’autres, mais il y trou­
vait des excuses.

Qui. donc aurait pu croire qu’un 
cerveau d’homme ordinaire put ad­
mettre là possibilité d’une, guerre 
qui, à notre époque, avec les engins 
meurtriers inventés par des sa­
vants néfastes, devait entraîner fa­
talement la mutilation ou la mort 
dé millions d’êtres humains ?

(A suivre.)

V
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CHAMBRE DES DEPUTES

Le débat sur la politique extérieure 
a donné lieu à des incidents

Paris, 20 janvier.
M Herriot ouvre la séance de la 

Chambre à 15 h. 05 pour la suite de 
la discussion des interpellations sur 
la politique extérieure.

M. Philippe Henriot
M. Philippe Henriot (Fédération 

républicaine) (Gironde) critique la 
politique des concessions à l’Allema­
gne suivie depuis 20 ans et la poli­
tique du Front populaire qui, en reje­
tant l’Italie dans les bras de l’Alle­
magne, a créé le nouvel état de cho­
ses contraire aux intérêts français.

Pour l’orateur, Munich devrait-ètre 
le point de départ d’une politique 
neuve et hardie. Il faut choisir ou 
être parmi les bâtisseurs de l’Europe 
de demain ou être parmi les pleu­
reurs qui se lamentent sur les ruines 
de l’Europe d’hier.

M. Henriot est persuadé que la 
question ukrainienne n’a pas été re­
inventée par la propagande alleman­
de uniquement pour fournir au Reich 
des matières premières qu’il pourrait 
trouver ailleurs, mais que c’est une 
opération' qui peut en couvrir une 
autre. Il demande au ministre des 
Affaires étrangères quelle est la poli­
tique de la France à regard de la 
Pologne. .

M. Henriot parle ensuite de la 
Ruthénie qui avait été intégrée à la 
Tchécoslovaquie et que la Hongrie 
réclamait. La Ruthénie demandait 
un plébiscite ; on aurait ainsi résolu 
la question de la frontière commune 
hungaro-polonaise ; la France aurait 
retrouvé en Hongrie des sympathies 
séculaires profondes, la Roumanie 
aurait pu être rassurée. Mais la Fran­
ce se tait tandis que l’axe Berlin- 
Rome agit.

Le pacte franco-soviétique
L’orateur estime par ailleurs que 

le pacte franco-soviétique n’est qu’un 
paravent diplomatique du Komintern 
pour poursuivre sa propagande et 
qu’il est inopérant.

Applaudi par la droite, il en de­
mande la dénonciation.

Les revendications italiennes
Quant aux revendications italien­

nes, elles ressemblent, dit-il, à une 
histoire marseillaise aggravée, par la 
latitude et il faut remercier le comte 
Clano d’avoir ainsi provoqué l’unité 
française.

M. Henriot est partisan de rapports 
amicaux avec l’Italie. Mais la France 
doit repousser sans expression inutile 
de colère des revendications que les 
Français ne peuvent admettre sur 
l'Empire.

Quand on crie : « Corse, Tunisie, 
Djibouti », ce ne sont pas des con­
cessions que l’on demande, mais le 
démembrement de l’Empire français. 
Le gouvernement ne peut négocier à 
ce sujet, et il faut que l'on sache qu’il 
n’accordera rien.

Après le voyage de M. Daladier, il 
n’ÿ a plus matière à conférence.

Je voudrais avec franchise, déclare 
en terminant M. Henriot, dire au 
gouvernement si par hasard, contre 
toute prévision, il avait l'intention 
de consentir quelque chose, de ne pas 
faire des déclarations contraires, 
pour ne pas ajouter le ridicule à la 
faiblesse.

Le pays attend des paroles décisi­
ves du gouvernement pour qu’il ré­
ponde non à ceux qui nous deman­
dent d’abandonner une parcelle de 
notre empire. (Applaudissements ré­
pétés droite, centre et divers bancs.)

M. Pierre Cot
M. Cot, radical (Savoie), interpelle 

sur l’action que le ministre des Af­
faires étrangères entend opposer aux 
revendications italiennes sur la Sa 
voie.

Il se défend de confondre- certains 
polémistes italiens avec l'Italie (Ap­
plaudissements nombreux bancs), 
mais rappelle que derrière Mussolini, 
on aprçoit l’ombre d’Hitler.

Le problème espagnol
Passant au problème espagnol, M. 

Cot, montre que-c’est la sécurité de 
la France qui est en cause. Ceux qui 
défendent Madrid et Barcelone, dé­
fendent du même coup la liberté de 
nos communications. Sans doute, les 
troupes italiennes quitteront l’Espa­
gne, mais si elles y restent quelque 
temps, les revendications italiennes 
se feront peut-être plus pressantes et 
ce serait pour l’Italie le moyen de 
préparer une hégémonie qui consa­
crerait la fin de la liberté de nos com­
munications avec l’Afrique du Nord.

Le rêve allemand
Pour M. Cot, le véritable maître du 

jeu, c’est le chancelier Hitler.
Peut-être le chancelier ne veut-il 

pas la guerre, mais il désire refaire 
la carte du monde, procéder à une 
nouvelle répartition des territoires et 
des richesses. L’orateur montre que 
l’Allemagne a le souci de ne pas re­
commencer l’aventure de 1914, qu’elle 
veut d’abourd empêcher la coalition 
qu’elle n'a pu empêcher en 1914 : 
France, Grande-Bretagne et Russie ; 
elle ne veut affronter les membres de 
cette coalition que les uns après lés 
autres et pour cela elle s’efforce de la 
dénouer sou:’ des prétexte d’anticom­
munisme, d’antisémitisme, de paci­
fisme intégral.

Le deuxieme’ objet diplomatique de 
l’Aliemagne, c’est la conquête de 
points d appuis sur les routes mari­
times de la France.

Si l’on accepte la thèse de M. Flan- 
din et laisse à l’Allemagne les mains 
libres à l’Est, la France sera ame­
nuisée, menacée dans ses colonies.

En voulant éviter la guerre, on l’ap- 
ra rendue plus proche.

M. Cot ne pense pas qu’il puisse y 
avoir un compromis entre l’Allema­
gne qui veut dominer le monde et 
la France qui veut rester une grande 
net on.

M. Pierre Cot signale la faiblesse 
de la structure économique de l’Al­
lemagne. L’Allemagne fait travailler, 
dans ses usines, des vieillards de 65 
et 70 ans, des mutilés du travail et, 
si demain, la guerre éclatait, l'Alle­
magne y entrerait non pas comme 
en 1914, mais avec les ressources 
épuisées de 1917 (excl. iron, dr.).

M. Pierre Cot. — Je vois que vous 
n’ét-es pas d’accord avec le haut état- 
major allemand (appl. gauche, extr. 
gauche) Nous aurions, la possibilité 
de faire appel à l’industrie améri­
caine (e-xclamat. droite.).

Vifs incidents....
iMt Pierre Cot veut insister sur les 

points faibles de la politique alle­
mande mais, interrompu à droite, 
il s’écrie :

■— A constater certaines interrup­
tions, je crois que la propagande 
allemande erJ. encore puissante (vi­
ves excl. droite)’..

Des députés de la droite font cla­

quer leurs pupitres. Des députés d’ex­
trême-gauche l’applaudissent.

A droite. — Vous mentez, en Haute- 
Cour !

Les exclamations se croisent, le tu­
multe grandit. Les communistes et 
les socialistes applaudissent, tandis 
que les députés de droite et du cen­
tre manifestent une vive colère con­
tre M. Pierre Cot.

M. Mathé se dresse à son banc et 
lance des paroles qui se perdent dans 
le bruit. Les communistes l’invecti­
vent.

M. Edouard Herriot. — La propa­
gande allemande n’a pas de place 
en cette enceinte. Restons sur le ter­
rain de l’union française.

M. Pierre Cot. — J'ai voulu dire que 
la propagande allemande savait pren­
dre toutes les formes, qu’elle s’adres­
sait pour la droite, à son anticom­
munisme.

M. Dommange prononce de sa pla­
ce des phrases qui se perdent dans le 
tumulte.

M. Edouard Herriot s'efforce de ra­
mener le silence. M. Pierre Cot rap­
pelle que la propagande allemande, 
par le pacte antikomintern a voulu 
atteindre certaines opinions publiques

M. Philippe Henriot, de sa place, à 
droite, demande à M. Pierre Cot de 
s’expliquer sur sa phrase : Je vois 
que la propagande allemande est tou­
jours puissante (appl. dr., appl. com.)

M. Wiedman-Goiran. — Maintenez- 
vous ou retirez-vous vos paroles ?

M. Pierre Cot, applaudi à l’extrême 
gauche, fait face à la droite où M. 
Wiedmann-Goiran, debout, essaie de 
parler. Les députés communistes bat­
tent leurs pupitres.

...qui amènent 
une suspension de séance

Ne pouvant apaiser le tumulte, M. 
Herriot se couvre- et suspend la séan­
ce. Les députés communistes, debout, 
applaudissent M. Cot à sa descente 
de tribune. Les députés de toutes les 
travées gagnent les couloirs.

La séance est suspendue à 16 h. 30.
La séance est reprise à 16 h. 55.
Les députés ont repris place nom­

breux.
M. Pierre Cot remonte à la tribune:
M. Wiedeman-Goiran, de sa place, 

demande à M. Pierre Cot de préciser 
sa pensée.

M. Wiedeman-Goiran. — Quand 
nous traitons les députés communis­
tes d’agents de Staline, nous ne fai­
sons que répéter ce qu’ils disent eux- 
mêmes, mais quand M. Cot parle de 
propagande allemande sur nos bancs, 
c'est une injure. (Applaudis, droite.)

M. Brun, communiste, se lève à 
l’extrême-gauche, mais M. Poitou- 
Duplessis et quelques députés à droi­
te crient : « Agents de Moscou ! Ven­
dus à Moscou ! ».

M. Maurice Thorez bondit de sa 
place dans l’hémicycle, tandis qu’à 
droite M. Poitou-Duplessis en fait de 
même.

Des barrages d’huissiers les arrê­
tent l’un en face de l’autre, alors 
que de nombreux députés commu­
nistes suivaient leur chef.

La bagarre est évitée. Chacun re­
prend sa place. M. Brun, s’adressant 
a"ux députés de droite, leur reproche 
de vouloir la victoire do Franco com­
me Hitler et d’être ainsi des hitlé­
riens (Appl. communistes.)

M. Edouard Herriot. — Ces inci­
dents sont déplorables au milieu d’un 
débat aussi grave. (Appl. nombreux bancs.)

M. Cot rappelle par de nombreux 
exemples l’importance de la propa­
gande allemande et demande au mi­
nistre des Affaires étrangères de s’as­
socier à la réprobation suscitée à l’é­
tranger par les violations allemandes 
de la dignité humaine, d’apparaître 
au monde comme 1 ami des démocra­
tes et non celui des dictateurs, de 
faire entendre son langage d’abord 
aux Etats-Unis, où le président Roose­
velt a pris la tête d'un mouvement 
contre la barbarie fasciste, de faire 
entendre aussi la voix de la France 
à Varsovie.

La Pologne doit jouer un rôle en­
tre le germanisme, d’une part, et le 
slavisme, d’autre part. Si la France 
a un jour des largesses et des conces­
sions à faire, il vaut mieux les faire 
à des amis de la France.

En terminant, M. Cot demande au 
gouvernement de rassembler les amis 
de la France pour la grande coalition 
de la paix, cela vaudra mieux que de 
les rassembler plus difficilement pour 
la coalition de la guerre.

M. Jacquinot
M. Jacquinot, Alliance (Meuse), re­

proche à M. Bonnet d’avoir affirmé 
qu’à Munich, la paix a été sauvée. 
Cette paix armée, cette paix précaire 
n’est pas la paix que la France at­
tend. il fait allusion aux doctrines 
ipangermanistes, puis s’étonne que le 
ministre des Affaires étrangères'n’ait 
trouvé pour répondre au mouvement 
d’émotion soulevé aux Etats-Unis par 
les agissements allemands que les 
réceptions du Quai d’Orsay pour la 
signature de l’accord franco-alle­
mand.

L’orateur dénonce la politique d’a­
bandons qui favorise les desseins de 
l’Allemagne. Il espère que le gouver­
nement ne fera aucune pression sur 
le gouvernement polonais pour faire 
surgir un Etat d’Ukraine. Il demande 
à M. Bonnet de ne pas pratiquer une 
politique d’abandons.

M. Bonnet fait un signe d’assenti­
ment.

L’alliance avec l’Angleterre a causé 
beaucoup de déceptions. Parlant de 
l’affaire espagnole, M. Jacquinot de­
mande au gouvernement de prendre 
toutes mesures pour qu’au moment 
de la tension que l’Allemagne et.l’Ita- 
lie veulent créer, soient assurées la 
neutralisation des Baléares et la li­
berté de nos communications entre 
l’Afrique du Nord et la métropole.

L’orateur termine en demandant 
de ne pas s’éloigner de la Pologne et 
des petites nations et d’accroître no­
tre force militaire et notre produc­
tion industrielle.

M. Michels
M. Michel (communiste) interpelle 

sur la politique étrangère que le gou­
vernement entend pousuivre, et plus 
particulièrement en ce qui concerne 
la 'Tunisie. Il s’indigne, contre la pro­
pagande antifrançaise menée par les 
Italiens en Tunisie et demande plus 
de fermeté de la part du gouverne­
ment français.

D’autre part, l'orateur estime que. 
le. gouvernement français doit protes­
ter à. Rome au sujet de l’application 
à 300 familles tunisiennes des décrets 
romains sur les Israélites.

Enfin, l’orateur demande certains 
avantages politiques en faveur des 
indigènes.

Interrompant l’orateur, M. Mori-

Le Conseil de la S.D.N. 
condamne le bombardement 

des populations civiles 
espagnoles

Les représentants de la Bolivie 
et du Pérou se sont abstenus

Genève, 20 janvier.
A l’unanimité, moins les absten­

tions de la Bolivie et du Pérou, le 
conseil de la S.D.N. vient de voter 
la résolution suivante, en conclusion 
du débat sur les bombardements do 
populations civiles espagnoles :

« Le conseil ayant pris connais­
sance des rapports çle la commission 
chargée de l’enquête" sur les bombar­
dements aériens en Espagne, et 
ayant entendu les déclarations faites 
en séances à ce sujet, par plusieurs 
de ses membres ;

« Constatant, qu'aux termes des 
rapports précités, plusieurs des atta­
ques aeriennes, qui ont fait l'objet 
d’une enquête, doivent être considé­
rées comme dirigées intentionnelle­
ment ou par négligence contre des 
populations civiles ;

« Prenant acte, avec satisfaction, 
de la déclaration faite par le repré­
sentant de l’Espagne devant le Con­
seil, selon laquelle le gouvernement 
espagnol maintient la décision visée 
dans cette déclaration de ne pas 
user de représailles, à la suite des 
bombardements aériens dont sont vic­
times les populations civiles de son 
territoire ;

« Rappelant les résolutions ‘>ntè 
Heures de l’Assemblée et du Conseil 
et, notamment, des principes approu­
vés par rassemblée, le 30 septembre 
1938, condamne le recours à des mé­
thodes contraires à la conscience 
humaine et aux principes du droit 
des gens. »

L’aide à la Chine
Le Conseil de la S.D.N., siégeant 

en séance publique a sanctionné ses 
délibérations sur l’appel du gouver­
nement chinois à la S.D.N., par une 
résolution invitant les membres de 
la Société, en particulier ceux qui 
sont directement intéressés en Extrê­
me-Orient, a examiner Je cas échéant 
en consultation avec d’autres puis­
sances pareillement intéressées, les 
propositions formulées par le repré­
sentant de la Chine dans son exposé 
au Conseil du 17 janvier 1939, pour 
que soient prises des mesures effi­
caces, notamment en vue de l’aide à 
la Chine.
------------------------------------------- -ŒKBOB»-----------------------------------------—

On cadavre de femme 
est retiré 

d’un égout de Paris
Elle était vêtue d’une chemise de nuit 

et d’une combinaison
Paris, 20 janvier.

Vers midi, il a été retiré d’un égout 
des Fosses St-Bernard, rue des Ecoles, 
le cadavre d’une femme paraissant 
âgée de 25 à 30 ans, uniquement vêtue 
d’une chemise de nuit blanche et 
d’une combinaison rose et dont, voici 
le signalement : taille : 1 m. 55 envi­
ron ; cheveux châtain, alliance à 
l’annulaire gauche.

Cinq ans de bagne à un mari trompé 
qui abattit son rival

Colmar, 20 janvier.
La Cour d’assises du Haut-Rhin, a 

condamné, hier, à cinq ans de tra­
vaux foncés, François Tomazic qui, 
trois après la. fuite de sa femme, abat­
tit le Russe Antonoff, qui la lui avait 
ravie.

naud déclare qu’il y a beaucoup d’Ita­
liens en Tunisie qui ne partagent pas 
les opinions de^ Italiens de la Pénin­
sule à notre égard.

M. Morinaud demande également de 
favoriser avec rapidité les demandes 
de naturalisations formulées par de 
nombreux Italiens de Tunisie.

M. Michel, lisant des extraits de la 
presse italienne, montre que les vi­
sées de l’Italie sur Djibouti ne sont 
pas moins inadmissibles.

La suite du débat est renvoyée à 
mardi matin.

Séance levée à 18 h. 30.

Ce que disent les journaux
Paris, 20 janvier.

On lit dans l’« Œuvre », sous la 
signature de M. André Guérin :

Entre l’opposition d'extrême-gauche et 
le gouvernement on ne trahit probable­
ment aucun secret en émettant cet avis 
qu’il y a « du mieux ». M. Léon Blum 
est allé voir M. Daladier. Les proposi­
tions d'amnistie pour les grévistes du 
30 novembre sont inscrites à l’ordre du 
jour La retraite des « vieux » revient 
mardi devant la Commission d’assurance 
et de prévoyance sociales. Détente donc.

Mais, à droite ?
Au texte de M. Chichery, annonce-t-on. 

un amendement sera proposé. Proposé 
.par qui ?

S’il émanait, simplement, des travées 
communistes et socialistes, on resterait, 
certes, dans le jeu de la majorité et de 
la minorité.

Or, il apparaissait hier, en fin de jour­
née, que le jeu n'était pas fait du tout.

Et si d'aventure l’amendement était 
envoyé au bureau par un de ceux qui. 
depuis les décrets-lois et le renversement 
des alliances parlementaires, votent pour 
le cabinet ?

M. Léon Blum écrit dans le « Popu­
laire » :

Izard s’est attaqué directement à la 
question centrale du débat, c’est-à-dire à 
la question d'Espagne. Avec une maîtrise 
faite d'intelligence, de clarté, de scru­
pule, de sincérité, il a porté à la tri­
bune une démonstration impitoyable 
dont la prise sur l’Assemblée se resser­
rait de phrase en phrase. Serait-il possi­
ble à Franco victorieux de se dégager 
de la tutelle fasciste et raciste ?

Lui serait-il possible d’imprimer à la 
politique de son Espagne une direction 
indépendante et » nationale » ?

Izard a examiné ces problèmes vitaux 
sous toutes leurs faces, en apportant à 
l’a.pipui de chacun de ses arguments et 
de ses jugements une abondance irrésis­
tible de preuves. Il a conclu, bien en­
tendu, par la négative. Non, cet affran­
chissement ne serait pas possible pour 
Franco, même si Mussolini, fidèle pour 
cette fols à sa parole, devait faire éva­
cuer par ses divisions la terre espagnole.

Dans l’hypothèse la plus favorable, 
cette <■ expulsion du corps étranger » ne 
se produirait pas avant deux ans, trois 
ans, cinq ans, alors que dans ces deux 
à cinq années se jouera le sort de l'Eu­
rope et de la France.

Conclusion ? Non pas « la réciprocité 
dans l’intervention ». mais la caducité 
d'accords dont la réciprocité était la con­
dition substantielle, le retour au droit 
commun, la liberté des échanges com­
merciaux.

Le mystère 
de la malle sanglante 

est éclairci
(Suite de la première page}

La police a entendu par ailleurs, un 
nouveau témoin, M. Foussignère, 
17 ans, ouvrier pâtissier. Ce témoin 
a indiqué que la victime s'était em­
barquée le 6 décembre, à Cherbourg, 
sur le « Paris », en qualité d’ouvrier 
pâtissier. Juguet a été de retour le 
samedi 24, au Havre et il a touché sa 
paye le 27 décembre. Il s’est sépare 
de ses camarades et a déclaré qu’il 
revenait seul à Paris.

L’attention de la police est actuel­
lement attirée sur l’attitude déconcer­
tante de Marcel Juguet qui, dans les 
jours précédant le crime -a couche 
dans des hôtels dont il ne peut don- 
ner l’adresse, s’est promené dans la 
journée. Ses continuels changements 
d’adresse et les contradictions qui ont 
été relevées au cours de son interro­
gatoire font l’objet de vérifications 
de la part des enquêteurs.
' On rechercherait d’autre part lln 
navigateur qui- aurait travaillé avec 
Hector Juguet dans le courant du 
mois dernier, sur un paquebot trans­
atlantique.

La vie des frères Juguet à Vanves
On donne les détails suivants sur 

la vie des frères Juguet à leur hôtel 
de Vanves : Depuis 1936, les deux 
frères Juguet, Hector et Marcel, habi­
taient ou fréquentaient un hôtel, 50, 
rue Sadi-Carnot, à Vanves. Marcel 
Juguet, 28 ans, sellier, s’était installé 
à i’hôtel. le 17 avril 1936, et son 
frère Hector, 23 ans, pâtissier, l’y 
avait rejoint le 6 novembre 1936, à 
s<i libération du service militaire.

Alors que le frère aîné ne travail­
lait jamais et était constamment ins­
crit au chômage, le plus jeune, avait 
repris, dès son retour du régiment, 
son métier de pâtissier et paraissait 
subvenir aux besoins de son frère 
aîné. De petite taille, mesurant envi­
ron 1 m. 55, portant les mêmes che­
veux châtains, les deux frères se res­
semblaient physiquement. Mais la, 
s’arrêtait la ressemblance. Autant te 
frère aîné était violent et grossier, 
autant le plus jeune était poli et ai­
mable. Il passait même pour être un 
peu simple d’esprit.

Voici d'ailleurs ce qu’ont déclaré 
à ce sujet M. et Mme Renault, gé­
rants de l’hôtel.

Hector Juguet travaillait toute la 
journée et nous n’avons jamais eu 
une observation à lui faire. Il payait 
régulièrement sa chambre et n’avait 
que des amis. Par exemple, il parais­
sait absolument subjugué par son 
frère aîné, qui lui prenait son ar­
gent et lui interdissait de parler li­
brement avec nous. Il n’avait même 
pas osé nous dire où il travaillait.

Hector a quitté l’hôtel le 30 mai 
dernier, en payant tout ce qu'il de­
vait et ce n’est que plus tard que 
nous avons appris que c’était pour 
s’embarquer à bord de « Norman­
die » où il était employé comme pâ­
tissier. De New-York, il a envoyé une 
carte postale à son frère.

Revenu à Paris, il venait voir son 
frère plusieurs fois par semaine. Il 
était ici encore le vendredi 30 dé­
cembre dernier, et nous avait dit 
qu’il devait repartir en voyage.

C’était le jour où nous avons chas­
sé son frère Marcel. Ce dernier nous 
devait plus de 1.800 francs. Il n’y a, 
paraît-il, aucun chômage chez les 
selliers, mais pourtant je ne l’ai ja­
mais vu travailler.

L’enquête devait établir un peu plus 
tard qu’Hector Juguet avait eu pour 
dernier domicile une petite cham­
bre qu’il avait louée 124, rue Saint- 
Maur, son frère l’y venait voir pres­
que quotidiennement ainsi que de­
vait le révéler la concierge.

Déclarations de la caissière 
de la «Fourche»

Un de nos confrères relate :
— Nous avons pu nous entretenir, 

hier soir, 91, rue de la Condamine, 
avec Mme Poirier, alors qu’en compa­
gnie de son mari elle revenait de la 
police judiciaire. L’ancienne caissiè­
re de la pâtisserie « La Fourche » 
nous a déclaré

« Les inspecteurs de la police judi­
ciaire, ayant appris que j’avais tra­
vaillé comme caissière à la pâtisse­
rie « La Fourche » se présentèrent 
chez mol en fin d’après-midi. Ne m’y 
ayant pas trouvée ils vinrent alors 
à la pâtisserie, 4, rue Cambon, où je 
suis actuellement employée.

« Les inspecteurs me montrant la 
fiche trouvée dans les vêtements de 
l’homme de la malle abandonnée à 
l’hôtel iMarengo : « Est-ce là votre 
écriture î » me demandèrent-ils. Je 
répondis « Oui ».

« Les policiers me prièrent alors 
de bien vouloii mt rendre immédia­
tement au Quai des Orfèvres ? Je les 
suivis, quelque peu .interloquée et 
même inquiète. ,

« Introduite dans le bureau où se 
trouvaient les commissaires Roches 
et Badin, je reconnus, après quelques 
hésitations, dans une photographie 
de cadavre, un ancien livreur em­
ployé à « La Fourche », Victor Ju­
guet. Ma reconnaissance fut formel­
le quand on m’eut dit que le cadavre 
de la malle était de petite taille et 
qu’il avait des dents aurifiées. »

Crime d’un milieu spécial?
Nous avons pu recueillir, d’autre 

part, sur la victime, les renseigne­
ments suivants :

Hector Juguet ? Figure pâlote, d’un 
petit livreur perdu dans Paris, à qui 
semble dur le « noulot » quotidien et 
traîtresse les liaisons faciles. Il man­
ge on ne sait où, dans d’humbles res­
taurants, au hasard de ses courses, 
quelquefois dans sa petite chambre 
où il cuisine son dîner sur un ré­
chaud. Pas de femme dans sa vie. 
Des rumeurs malignes, alentour de 
son gîte, insinuent même que toute 
société féminine le rebutait.

Confirmation encore de l’hypothèse 
émise déjà selon laquelle les mobi­
les du crime ressortiraient aux in­
trigues passionnelles d’un milieu très 
spécial.

Qui a retiré le livret de Caisse 
d’épargne de Hector Juguet ?
D’après les vérifications des poli­

ciers, le montant du livret de Caisse 
d’épargne établi au nom de la vic­
time Hector Juguet aurait été retiré 
récement par un inconnu.

On aurait, par ailleurs, relevé sur 
le livret de caisse d’épargne de Mar­
cel Juguet, les traces d’un versement 
correspondant à peu près au retrait 
effectué au compte de Hector Juguet.

Les réceptions de M. Bonnet
Paris, 20 janvier.

M. Bonnet a reçu les ambassadeurs 
de Pologne et d’Espagne.

AUX MINES D’ANICHE 

UNÉBÔÜLEMENT 
EMMURE

TROIS MINEURS
On espère les sauver 

en 24 heures
Douai, 19 janvier.

Un éboulement assez important 
s’est produit à la fosse Vuillemin, des 
mines d’Aniche, à M'asny. Une chute 
de terre a été constatée à une pro­
fondeur de 290 mètres environ. Trois 
ouvriers qui travaillaient à cet en­
droit ont été portés manquants à l’ap­
pel.

Des recherches ont été entreprises; 
on a perçu, au bout d’un certain 
temps, des signaux qu’ils pouvaient 
faire grâce à une conduite d’air com­
primé qui n’avait pas été brisée.

Les ouvriers enfermés sont deux 
Polonais, nommés Chrzan et Owoc, 
et un Français, M. Hembert. Les tra­
vaux de sauvetage ont été aussitôt 
entrepris de deux côtés.

On a tout d’abord cru que plusieurs 
jours seraient nécessaires pour arri­
ver jusqu’aux emmurés, réfugiés 
dans un recoin de taille, mais, d’a­
pres l’état d'avancement des travaux 
on espère, sauf incident, y parvenir 
en 24 heures. Les trois prisonniers ne 
manquent pas d’air et on a pu leur 
faire parvenir cinq litres de lait ; 
leurs lampes sont, cependant, étein­
tes et ils sont donc privés de lumiè­
re.

M. Dangy, sous-préfet de, Douai, 
s’est rendu sur les lieux.

Mort du chanoine Ritz
Metz, 20 janvier.

On annonce la mort du chanoine 
Ritz, directeur du journal « Le Lor­
rain de Metz », décédé dans une clini­
que parisienne où il avait subi une 
intervention chirurgicale.

Foudroyée par une embolie
Montluçon, 20 janvier.

Mme veuve Jardon, née Marthe La- 
bonne, 40 ans, domiciliée, 15, rue 
Henriette-Fournier, s’était rendue, 
jeudi 19 janvier, vers 20 heures, chez 
l’une de ses amies habitant impasse 
des Dardanelles. Elle venait à peine 
d’arriver lorsqu’elle, fut prise d’un 
malaise subit et s’affaissa sans con­
naissance.

On appela aussitôt M. le docteur 
Chauveau, mais celui-ci ne put que 
constater le décès, qu’il attribua à 
une embolie.

Le corps de la défunte, qui habi­
tait seule, a été transporté à la Mor­
gue de l’hôpital par l’ambulance mu­
nicipale.

BANS LES-EAUX ET FORÊTS
A l’t Officiel »

Sont nommés gardes domaniaux 
des Eaux et Forêts :

A la maison forestière de la Graviè- 
re, commune de Pourlans (Saône-et 
Loire), M. Fravol, candidat militaire ; 
à Saulzet-l-e-Froid (Puy-de-Dôme), M. 
Eberwein, candidat militaire ; à la 
maison forestière de Pélussin, com­
mune de Pélussin (Loire), M. Brun, 
candidat civil ; à Meaudre (Isère), M. 
Rambaud, candidat civil.

Par arrêté en date du 13 janvier 1939 
l’arrêté en date du 25 octobre 1938, 
portant nomination à l’emploi de 
garde forestier auxiliaire, au poste de 
Chassignolles (Haute-Loire), de M. 
Ferrazini, non acceptant, est rappor­
té.

Le meurtre de Sancoins
Le pourvoi du gendarme Girault, 

qui précipita sa maîtresse dans le 
canal du Berry, a été rejeté par la 
Cour de Cassation.

Bourges, 20 janvier
On a encore présent à la mémoire 

les détails de cette affaire Girault qui 
passionna l’opinion dans la région 
de Sancoins, dans la nuit du 27 au 
28 juin.

Le gendarme Léon Girault, 37 ans, 
marié et pre de 3 enfants, se débar­
rassait de s.a maîtresse, la femme Ali­
ce Terrasson, 25 ans ,en la noyant 
au cours d’une scène dont on ne 
connut jamais exactement, les phases 
dans le contre-fosse du Canal de 
Berry, à Sancoins.

Bien qu’il n’ait jamais fait d’aveux 
formels, Girault fut condamné par 
la Cour d’Assises du Cher le 26 octo­
bre, à 15 ans de travaux forcés, et 
5 ans d’interdiction dé séjour.

Le condamné s’était pourvu en cas­
sation contre l’arrêt de la Cour d’As­
sises.

On vient d’apprendre que ce pour­
voi a été puremen tet simplement 
rejeté.

Un incendie détruit 
une chapellerie

Gannat, 20 janvier.
Ce matin, vers 4 heures, les habi­

tants étaient réveillés par les appels 
de la sonnerie au feu.

En effet, un incendie venait de se 
déclarer chez M. La.pierre, chapelier, 
rue Notre-Dame, et menaçait de se 
propager, car l’immeuble, qui com­
prend. un magasin et deux étages, se 
trouve placé au centre d’un pâté de 
maisons et entre un magasin de nou­
veautés et l’atelier de confection Con- 
©hon-Quinette.

Heureusement, grâce à la prompte 
intervention des pompiers, les immeu­
bles avoisinants furent préservés et 
ils se bornèrent à maîtriser le sinistre.

M. Lapierre, qui était couché, fut 
réveillé par M. et Mme Mansier qui, 
les premiers, aperçurent les flammes 
et s'empressèrent de donner l’alarme.

Le feu avait pris naissance dans le 
grenier où sont entreposées les mar­
chandises et avait trouvé un élément 
favorable pour se propager rapide­
ment. Le magasin n’eut pas beaucoup 
à souffrir du feu, si ce n’est- que de 
l’eau. Mais il n’en est pas de même 
des autres étages et de la charpente 
qui sont complètement détruits.

Aucun accident n'est à déplorer ; les 
dégâts sont très importants et cou­
verts par deux compagnies d'assuran­
ces.

Félicitons la compagnie des sa­
peurs-pompiers et son dévoué capitai­
ne, M. HomÇrun, pour la rapidité 
avec laquelle ils se transportèrent sur 
les. lieux et purent rester ainsi maî­
tres du feu.

L’AFFAIRE 
D’ESPIONNAGE 

DE CHAMBÉRY
Lestroisindividusarrêtésopéraient 

pour le compte de l’Italie
Chambéry, 20 janvier.

Nous avons annoncé hier l'arresta­
tion, à Chambérv. de trois espions. 
Ceux-ci opéraient pour le compte de 
l’Italie.

L’un des individus arrêtés est un 
nommé de Castelli, sujet italien, qui 
serait brigadier de la police spéciale 
de son pays. De Castelli avait été, il 
y a quelque temps, marchand de 
charbon à la Croix-Rousse, à Lyon, 
mais son commerce avait, été déclaré 
en faillite et l’homme était parti sans 
laisser d’adresse.

Les deux autres, qui travaillaient 
dans des entreprises de travaux pu­
blics, sont Français. L’un, Victor 
Champion, est âgé de 21 ans ; l’autre, 
Edouard Calcinotti, 26 ans, marié et 
père de deux enfants, est naturalisé 
de fraîche date.

Une activité suspecte
Depuis plusieurs semaines déjà, les 

services de contre-espionnage de la 
Frêfeeture de la Savoie, que dirigent 
avec le dévouement et la haute 
conscience que l’on sait MM. Boupat 
et Paoli, commissaires spéciaux, sur­
veillaient les agissements de plu­
sieurs individus qui leur avaient été 
signalés comme s’intéressant particu­
lièrement à diverses questions d’or­
dre militaire de notre région.

De Castelli jouait le rôle d’agent 
recruteur et semblerait appartenir 
au service de police spéciale du pays 
voisin. H était arrivé en notre ville 
depuis trois mois environ. Dénué de 
ressources, misérablement vêtu, il 
sollicitait au début du travail sur 
tous les chantiers et fut employé no­
tamment comme charbonnier. Il se 
déclarait ouvertement, royaliste, niais 
antifasciste. Puis, brusquement,chan­
geant de rôle, il apparut un beau 
jour très aisé, confortablement vêtu, 
se vantant, dans les cifés qu’il fré­
quentait de trouver de l’argent avec 
la plus grande facilité. Il effectuait 
de fréquents voyages en Italie, pré­
textant la surveillance de nombreu­
ses propriétés.

Quant à Champion et à Calcinotti, 
ils semblent n’être que des compar­
ses.

La « souricière »
Une souricière avait été habilement 

établie dans un café de Chambéry.
On avait promis aux suspects de 

leur livrer le plan de la défense du 
territoire de la Savoie. On le leur li­
vra, en effet. Mais au moment même 
où cette livraison était effectuée, la 
police intervint. Les trois hommes 
étaient « faits ». Ils n'avaient plus 
qu’à avouer. C’est ce qu’ils firent, 
assez difficilement d'ailleurs.

Maintenant les trois espions atten­
dent à Lyon le jour où il comparaî­
tront devant le Conseil de guerre.

Un espion allemand est arreté 
à Grenoble

Grenoble; 20 janvier.
Un jeune Allemand, Thomas Heller, 

a été arrêté à Grenoble.
Thomas Heller appartenait à une 

riche famille autrichienne. Il avait 
fait d'excellente» études et, au mo­
ment de l’Anschluss, il était un des 
plus brillants élèves de l’Académie 
militaire de Vienne. Hélas ! la grand’ 
mère du jeune élève officier était 
juive. Heller dut quitter l'école. Il se 
réfugia en France.

Mais Thomas Heller avait des 
gôûts de luxe ; le peu d’argent qu’il 
avait pu emporter ne fit pas long 
feu. C’est alors qu’il eut l’idée de 
« faire du renseignement » pour l'Al­
lemagne. Chassé de son pays par la 
grande porte, il décida d’y rentrer 
par celle du S. R.

Le jeune homme était intelligent ; 
il connaissait plusieurs langues. 
Après un voyage outre-Rhin, il revint 
lesté de quelques billets de mille 
francs.

On ne sait pas exactement quelle 
fut son activité. Ce qui est certain, 
c’est qu’un soir de fête, alors qu'il 
était ivre, il fit à un ami de graves 
confidences su- ses sources excep­
tionnelles de revenus.

Ce fut sa perte.
Dès le lendemain, il se rendit 

compte de son imprudence et brûla 
tous les documents qu’il possédait.,

Quand les inspecteurs de la spé­
ciale l’appréhendèrent, ils ne trouvè­
rent rien de compromettant chez lui. 
Mais à la suite d’un interrogatoire 
serré, Thomas Heller reconnut avoir 
réuni certains renseignements inté­
ressant la défense nationale. Il affir­
ma cependant les avoir détruits et 
n’en avoir jamais livré à une puis­
sance étrangère.

Il a été transféré à Lyon et écroué 
à la prison Saint-Paul.

Une habitante de l’Hérault 
aura cent ans aujourd’hui

Montpellier, 20 janvier.
Mme veuve Bertrand, née Léonce 

Heulz ,domiciliée à Gignac, fêtera 
demain samedi, son centenaire. Elle 
est née en effet à St-André-de-Sango- 
nis, le 21 janvier 1839. La centenaire 
jouit d’une parfaite santé.

Cour d’appel de Bourges
BOURGES"

Voici le compte rendu de l’audience 
du 20 janvier.

Les mineurs. — Le 4 novembre, le 
tribunal correctionnel de St-Amand, 
acquittait comme ayant agi sans dis­
cernement, en la confiant au Bon- 
Pasteur jusqu’à sa majorité, la jeune 
V. C., 15 ans, demeurant chez ses pa­
rents .à Châteaumeillant.

V. C. avait commsi deux ypls. La 
première fois, en subtilisant, courant 
août, un ebouteille d’Eau-de-Cologne; 
la seconde fois, le 29 août, en déro­
bant 147 fr. 75 dans la caisse des Eco­
nomats du Centre.

Là Cour confirme le jugement, sti­
pulant toutefois que le séjour de C. 
V. au Bon-Pasteur, ne durera que 
jusqu’à ce qu’elle ait atteint 18 ans 
accomplis.

Une chasseresse. — Alors qu’ils ef­
fectuaient une tournée à Sceau, com­
mune de Décize (Nièvre), sur les ter­
res qui étaie.n tconfiées à leur sur­
veillance, deux gardes forestiers ont 
surpris le 6 mai 1938, la femme Cou- 
dert, née Brieron Augustine. 69 ans, 
marchande ambulante qui, accompa­
gnée de deux chiennes de race «fox», 
visitait une tente, de collets.

Traduite devant le tribunal correc­
tionnel de Nevers ,1e 14 octobre, Mme 
Coudert fut condamnée pour chasse 
sans permis avec engins prohibés, à 
100 francs, d’amende. La Cour con­

firme. (A suivre)

Après les repas 
l’alcool de menthe 

RICQLÊS 
favorise la digestion

La Vie sportive
Le Rallye de Monte-Carlo

La nuit de jeudi à vendredi n’a 
apporté aucun changement dans la 
position des concurrents du 18e ral­
lye automobile de Monte-Carlo, sauf 
une élimination et un abandon pro­
bable. Mais aucun incident n’est venu 
atteindre les favoris de l’épreuve.

Voici, du reste, la situation, hier 
matin :

Sur l’itinéraire de Païenne, les 7 
concurrents sont passés sans inci­
dent à Ljubljana, puis à Vienne.

Sur l’itinéraire d'Athènes, tous sont 
passés sans pénalisation aux contrô­
les de Budapest, puis de Vienne, 
sauf le Français Prieur qui, déjà pé­
nalisé précédemment, a subi un nou­
veau retard à Budapest pour être fi- 
naement éliminé à Vienne.

Sur ce parcours, il ne reste donc 
■plus que 32 concurents, dont deux 
sont pénalisés.

Sir ritinéraire de Tallinn, les 17 
voitures ont été contrôlées à Berlin,, 
puis à Hanovre.

Les deux concurents de l’itinéraire 
d’Umea sont, eux-aussi, passés sans 
«pénalisation à Hambourg, puis à 
Hanovre

L’unique concurrent de Titinéraire 
de Bucarest a été signalé dans les 
délais à Francfort.

Sur l’itinéraire de Stavanger, les 
six voitures en compétition ont été 
normalement contrôlées à Hanovre.

Enfin, sur l’itinéraire de Johno- 
Groats, tous les concurrents sont ar­
rivés dans les délais au Mans, à 
l’exception, de l’Anglis Howey qui 
cependant n’est pas encore signalé 
comme ayant abandonné.
Les passages à Nantes et à Bordeaux

Au début de l’après-midi a été don­
né le passage à Nantes des concur­
rents du rallye automobile de Monte- 
Carlo de l’itinéraire de John O’ 
Groats et de l’Anglais de Miller, parti 
de Glascow.

A ce contrôle, où il n’y a. eu aucu­
ne pénalisation, a été confirmé 
l’abandon de l’Anglais Howey, signa­
lé en retard au Mans le matin.

D’autre part. 24 voitures sont par­
ties hier matin, de 7 h. 25 à 7 h. 50 
d’Amsterdam, la seule abstention 
étant celle du Français Danniel. Ges 
nouveaux départs portent donc à 121 
le nombre des participants à ce 18s 
rallye qui ne compte jusqu’à présent 
que sept abandons et deux pénalisés.

Les concurrents du rallye de Mon­
te-Carlo venant de John O’Groats 
sont arrivés à Bordeaux hier matin, 
à partir de 8 heures. Les arrivées se 
sont succédées jusqu’à 10 h. 54, heu­
re. .à laquelle le départ a été doriijé 

"fiduf l'étape suivante (Bôrdèaüx- 
Dau).

LES COURSES
LES PRONOSTICS 

A VINCENNES
Première course : Niagara II, Nogaro. 
Deuxième course : Moulis, Ma .Mère. 
Troisième course : Lemont, Khan M. 
Quatrième course : Kérouan II, Jéricho. 
Cinquième course : Nébuleuse V, Nia­

gara.
Sixième course : Miss-Will, Le Guide.
Septième course : Madras, Mary-Lou.

LA RÉGION
ALLIER

MOULINS.
Vol. — Des inconnus ont dérobé, 

dans la nuit de mercredi à jeudi, 
dans un local servant d edépôt aux 
Ponts et Chaussées, situé à Saint- 
Bonnet-d’Yzeure, 70 litres d’essence 
et une trentaine de litre d’huile.

La gendarmerie enquête.
Etat civil.— Publications de maria­

ge : Marc Vedelle, étudiant à Cébazat 
(P.-de-D.) et Louise Bramard, étu­
diante, 4, boulevard Chambonnet, 
Moulins.

Décès : Jean-Baptiste Brun, 64 ans, 
3, rue Durand, obsèques le 21, à 
13 h. 30.

Tarages Financiers

Ville dé Paris 1871 
(Tirage du 20 janvier 1939)

Le numéro 1.165.973 est remboursé par 
100.000 fr.

Les deux numéros suivants sont rem­
boursés chacun par 50.000 fr. ; 955.173, 
971.010.

Les dix numéros suivants sont rembour­
sés chacun par 10.000 fr. : 24.870, 54.341, 
470.273, 621.433, 745.733, 814.026, 904.578,
993.401, 053.895, 1.121.462.

75 sont remboursés chacun par 1.000 fr.

COURS DES HALLES DE PARIS
Viandes. — Arrivages 410.000 kilos.
Bœufs. — Quartier derrière 6 à 11,50 ; 

quartier devant 3 à 6 ; aloyau 8 à 19,50; 
cuisses 6 à 11 ; train entier 5 à 12.

Veaux. — Première qualité 14 à 17 ; 
deuxième 11 à 13,90 ; troisième 8 à 10,90; 
pan cuisseau 8,50 à 19,50.

Moutons. — Première qualité 13,50 à 
16.50 ; deuxième 11,50 à 13,40 ; troisième 
8,50 à 11,40 ; gigots 15 à 25 ; carrés 14 
à 30 ; épaule 8 à 14,50.

Porcs. — Première qualité 14 à 15. ; 
filets 13 à 17,50 ; Jambons 14 à 18 ; 
lard 7 à 10.

Beurres. — Arrivages 29.000 kilos des 
laiteries coopératives industrielles : Nor­
mandie 27 à 30.50 ; Charente, Poitou, 
Touraine 28 à 32 ; malaxés Normandie 
25,50 à 28,50 ; malaxés Bretagne 24 à" 28.

Œufs. — Arrivages 33.880 kilos : Picar­
die, Normandie 750 à 1040 ; Bretagne 540 
à 900 , Poitou, Touraine, Centre 830 à 
1050 ; Auvergne Midi 860 à 980 : outre 
mer Maroc 440 à 800.

Volailles. — Canards rouennais 17 à 
18 ; nantais 15 à 17 ; de fermes 12 à 16 ; 
lapins morts 13 à 14 • oies en peau 11 à 
13 ; poulets morts nantais 18 à 19,50 ; 
poules mortes 14 à 17.

Poissons. — Barbues 12 à 22 ; bars 15 
à 30 : harengs français pleins 3 à 3,50 ; 
vides 1 à 2,25 ; homards vivants 28 à 45; 
langoustes vivantes 32 à 42 ; maquereaux 
français petits 8 à 13 ; merlans brillants 
4 à 5 ; ordinaires 2 à 3,25 ; morues sa­
lées 3 à 5 : raies 2,50 à 7 ; sardines sa­
lées 15 à 60 ; fraîches 15 à 60 ; soles fran­
çaises 15 à 22 ; huitres Marennes 65 à 
210 ; Portugaises 25 à 39 ; moules 120 
à 150 les cent kilos.
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